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Circulaire du Garde des Sceaux, ministre de la 
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Exposé des motifs du projet de Code de justice 
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de la Commission chargée d'examiner le projet 
de Code de justice militaire pour l'armée de 
terre, par M. J. L<>nglais, député de la Sarthe. 
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Bull. crim., n• 95. Bulletin des arrêts de la Cour de cassation en 

D. 52. 1. 283 ...... 

D. Rép., yo Com
pétence crim i
nelle, n• 50. 

D. Rép. Suppl., 
v• Procédure 
criminelle, n• 
183. 

Gaz. Pal., 89. 1. 
145. 

J. des Parq., 88. 
3.42. 

P. cbr .......... . 

P. 82. 2. 45 ....... 

S. chr ........... . 

s. 1904. 2. 125 ..• 

matière criminelle, no 95. 
Dalloz. - Recueil périodiqlle. - Année 1852, 

1,. partie, p. 283. 
Dalloz. - Jurisprudence générale ou Répertoire 

méthodique et alphabétique de législation, de 
doctrine et de jurisprudence. - Paris, 1846-
1870;- 44 vol. in-4•. -La mention en itali
ques et le nombre placés à la suite du mot v• 
indiquent la rubrique de l'article et le n• de 
cet article auquel il faut se référer. 

Supplément au Répertoire de MM. Dalloz. -
Paris, 1887-1897, 19 vol. in-4• (même mode 
de renvois que pour le Répertoire). 

Gazette du Palais. - Recueil périodique. 
Année 1889, t,. partie, p. 145. 

Journal des Parquets. - Revue mensuelle publiée 
par M. G. Le Poitte vin. -Année 1888, 3• par~ 
tie, p. 42. 

Journal du Palais par ordre chronologique (de 
1791 à 1837). 

Journal du Palais. - Année 1882, 2• partie, 
p. 45. 

Sirey. - Recueil général des lois et arrêts, par 
ordre chronologique (de 1791 à 1830). 

Sirey. - Recueil général des lois et arrêts. -
Année 1904, 2• partie, p. 125. 
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TRAITÉ 
DES 

RECOURS EN REVISION 
CONTRE LES JUGEllENTS DES CONSEILS DE GUERRE 

EN TEMPS DE GUERRE 

PRÉLIMINAIRES 

Le Code de justice militaire de 1857 a institué sous la 
dénomination « conseils de revision ''• des tribunaux qui, 
en temps de paix comme en temps de guerre, étaient pour 
les justiciables militaires, ce qu'est la Cour de cassation 
dans l'ordre civil. Le conseil de guerre étant juge souverain 
du fait, le conseil de revision était juge du droit, et ainsi, 
la législation militaire était une et complète. 

Cette organisAtion judiciaire militaire a subsisté pendant 
près d'un demi-siècle. Mais, pour des considérations qui ne 
seraient pas ici à leur place, et qui se trouvent d'ailleurs 
reproduites dans tous les projets de loi déposés depuis ces 
dernières années sur la réforme de la justice militaire, le 
législateur a décidé en 1906 que la Cour de cassation pro
noncerait au lieu et place des conseils de revision, sur les 
recours formés eu temps de paix contre les jugements des 
conseils de guerre ( 1 ). 

(1.) Loi de finances du 17 avril 1906. - Art. 44. - La Cour de 
cassation prononcera, au lieu et place des conseils et tribunaux Je 

A. n L. P. 1 



2 TRAITÉ DES RECOURS EN REVISION 

Mais, lorsque la guerre est déclarée, le Code de 1857 
revit dans toutes ses dispositions et les conseils de revision 
redeviennent compétents pour statuer sur tous les pourvois 
formés contre les jugements des conseils de guerre. 

Il n'a donc pas paru sans intérêt d'étudier l'organisation, 
la compétence et la procédure des conseils de revision qui, 
en temps de guerre, fonctionnent non seulement dans les 
circonscriptions territoriales, mais encore aux armées, dans 
les territoires en état de siège et dans les places de guerre 
assiégées ou investies. 

Cette étude fera ressortir, chemin faisant, les différences 
principales qui existent entre la Cour suprême et les conseils 
de revision. Les officiers qui remplissent en temps de guerre 
les fonctions de commissaires du gouvernement, de substi· 
tuts et de greffiers près les conseils de revision, trouveront 1 
revision, sur les recours formés en temps de paix contre les jugements 
des conseils de guerre et tribunaux maritimes siégAant à l'intérieur du ; 
territoire, en Algérie et en Tunisie. 

Elle prononcera, même en temps de guerre, sur les recours formés : 
1 • Contre les jugements des tribunaux maritimes commerciaux prévu$ 

par l'article Il de la loi du 10 mars 1891, sur les accidents et collisions 
de mer; , 

2• Contre les jugements des tribunaux maritimes spéciaux prévus par 
l'article 10 de la loi du 30 mai 1854, sur l'exécution des travaux forcés. 

Les jugements rendus sur la compétence et autres exceptions ou inci
dents soulevés au cours des débats devant le conseil de guerre ou le 
tribunal maritime ne pourront être déférés à la Cour de cassation que 
dans les conditions déterminées par l'artici<J 123 du Code de justice mili· 
taire et l'article 153 du Code de justice maritime. 

Les condamnés ont trois jours franc~ pour se pourvoir en cassation. 
Il n'y a pas lieu à consignation d'amende. 

En attendant qu'une loi ait adopté les modifications nécessaires à l'or· 
ganisation et au fonctionnetnent de la Cour de cassation, un décret rendu 
sur la proposition du Garde des Sceaux, des ministres de la G,uerre et 
de la 1\larine, pourvoira à l'exécution des présentes dispositions. 
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1c1 rassemblées des notions qui sont éparses et souvent 
incomplètes dans les différents commentaires du Code de 

1857. 
On traitera successivement de l'organisation des conseils 

de revision, de leur compétence, de la procédure, des condi
tions de recevabilité des recours et de leurs effets. 



CHAPITRE 1 

ORGANISATION, COMPOSITION 

ET COMPÉTENCE DES CONSEILS DE REVISION 

SECTION I 

GÉNÉRALITÉS 

1. -La loi du 18 vendémiaire an VI avait créé des tri
bunaux chargés de reviser les jugements des conseils de 
guerre. A cet effet, elle avait institué dans chaque division 
des conseils de revision permanents et un deuxième conseil 
de guerre appelé à c0nnaître à nouveau des affaires en cas 
d'annulation du jugement prononcé par le premier conseil. 

Le Code de 1857, consacrant l'institution de la loi de ven
démiaire, a maintenu les conseils de revision. 

« Les conseils de revision, - porte l'Exposé des motifs 
du projet de Code de justice militaire, - sont pour les 
militaires condamnés ce qu'est dans l'ordre civil la Cour de 
cassation pour les individus condamnés en matière crimi
nelle ou correctionnelle. Tous les jugements des conseils de 
guerre peuvent leur être déférés, soit par le condamné, soit 
à la requête du commissaire impérial, sans que ces conseils 
puissent cependant connaître du fond des affaires». 
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2. - Le Code de 1857 prévoit: 

_a) _des con8eils de revision permanents dans les circons
crrphons territoriales· 

b) des conseils de r:vision aux armées· 
c) des conseil.ç de revision dans les co~munes et lesd, -

te,ments ~n éta_t de siège et dans les places de guerre ae!~;. 
gees ou mvestJes. 

~· ~ Mai~ •. d~puis les modifications apportées au Code 
de J ustrce mtlitarre par la loi du 17 avril 1906 'l . t 

t t d d' · , 1 rmpor e 
sur ou e tstmguer suivant qu'il s'ao-r't du te d . d o mps e pa.rx 
ou . u temps ~e guerre; en effet, les bases de l'organisation 
varren.t essenttellem~nl selon qu'on se trouve dans l'une ou 
dans l autre de ces sttuations. 

SECTION Il 

ORGANISATION 

s f. - Temps de paix. 

_4. -:- ~u~ t:rm~s de l'article 26 du Code de justice mili
~arre, tl e_tait etablt pour les circonscriptions territoriales 

es conseils de revision permanents dont le nombre 1 ., ' 
el le res t , t . d ' e stege 
. sor e at~nt éterminés par décret du chef de l'État, 
ms~ré au,Bulletzn des lois.- Un décret du f8juillet 1857 en 
avart fixe le nombre à huit; ils siégeaient à Paris, .Metz, 
~yon, T~ulouse, _Rennes, Alger, Oran et Constantine. Mais 
tls ont é.te s~ccessrvement supprimés, et il ne subsistait lus 
en dermer heu que celui de Paris. p 

1 5. -:-- Les conseils de revision fonctionnaient alors sous 
e régtme du Code de justice militaire de 1857, en te~ps de 
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paix comme en temps de guerre; mais nous avons vu que 
l'article 44 de la loi de Finances du 17 avril 1906 a subs
titué pour le temps de paix aux conseils de revision perma
nents, la Cour de cassation pour statuer sur les recours 
formés contre les jugements des conseils de guerre perma
nents. 

6. - Toutefois, même en temps de paix, un conseil de 
revision permanent a été conservé à Paris pour statuer sur 
les pourvois formés contre les jugements des conseils de 
guerre des colonies qui n'ont pas été pourvues par le décret 
du 23 octobre 1903 de conseils de revision permanents ( 1). 

La Cour de cassation, en effet, n'est compétente que pour 
les jugements rendus par les conseils de guerre permanents 
siégeant à l'intérieur du territoire, en Algérie et en Tunisie. 
Les jugements des conseils de guerre permanents des 
colonies échappent donc à sa censure. 

7.- L'article 4 i du Code de justice militaire porte que, 
« lorsqu'une ou plusieurs communes, un ou plusieurs 
départements ont été déclarés en état de siège, chaque 
conseil de revision permanent connaît des recours f0rmés 
contre tous le~ j ugemenls des conseils de guerre placés dans 
sa circonscription >>. Mais, si l'état de siège a été déclaré, 
pendant le temps de paix, cette disposition n'est pas appli
cable, les recours n'en doivent pas moius être portés devant 
la Cour de cassation, conformément à l'article 44 de la loi 

(1.) Pour les colonies de Saint-Pierre et Miquelon, de l'Inde française 
et de la Côte française des Somalis et dépendances, la juridiction appar
tient aux conseils de guerre de la métropole désignés par le ministre de 
la Guerre et au conseil de revision de Paris (Décret du 23 octobre 
1903, relatif à l'organisation du service de la justice militaire dans les 
troupes coloniales). 
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du 17 avril 1906 : les dispositions de ce texte sont géné
rales et, pour le temps de paix, ne comportent ni distinc
tions, ni réserves. 

§ 2. - Temps de guerre. 

A. - Règle générale. 

8. -En temps de guerre, l'article 44 de la loi de 1906 
cesse d'être applicable etle Code de justice militaire reprend 
son empire : les recours sont portés, non devant la Cour de 
cassation, mais devant les conseils de revision qui sont orga
nisés conformément aux règles établies par les articles 26 
ê. 32, 38 à 41, 4 7 à 49 du Code de justice militaire. 

B. - Conseils de revision permanents dans les 
circonscriptions territoriales. 

9.- Avant la loi de 1906, il existait un ou plusieurs · 
conseils de revision permanents dont Je siège et le ressort \,' 
avaient été déterminés pardécrets du chef de l'Etat. Ces con
seils de revision continuaient à fonctionner en temps de 
guerre.- Toutefois, et conformément à l'article 47 du Code 
de justice militaire, lorsqu'une ou plusieurs communes, un ou 
plusieurs départements avaient été déclarés en état de siège, 
le siège du conseil de revision pouvait être transféré par 
décret du président de la République dans l'une de ces 
communes ou dans l'un de ces départements. 

10. - La loi de 1906 ayant eu pour conséquence la 
suppression des conseils de revision permanents en temps de 
paix, il devient nécessaire, dès que l'état de guerre existe, 
que le président de la République en établisse un certain 1 
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nombre par des décrets qui en fixent le siège el le ressort, 
conformément aux articles 26 et 4 7. 

Un décret du 11 août 1914 a établi, en conséquence, des 
conseils de revision permanents et déterminé les sièges et 
ressorts de ces juridictions. Ce décret a été modifié par celui 
du 8 septembre 1914 (Journ. off., 11 sept.1914), aux lerme.s 
duquel le nombre des conseils de revision permanen.ts étabhs 
par le premier décret est ramené à sept; le tableau ct-~essous 
indique le siège et Je ressort de chacun de ces conselis : 

1 SIÈGES RESSORT 
du du conseil de revision. 

conseil de revision. 

Bourges ......... 5• 6• 8• 20• et 21 • régions. 
Besançon ...•.... 7.' région.' 
Paris ........... Gouvernement militaire de Paris. 
Nantes .......... 1", 2•, 3•, 4•, 10• et 11•.r~gions. 
Bordeaux 9• 12• 13• 17• et 18• re!(JOns. 

ï · · · · ·' · G~uve;nem~nt militaire de Lyon, 14•, 15• et 
MarseLie •...• · · . 1 16• régions. . . . 

~ Al~érie, y compns les temto1res du Sud et la 
Alger· · · · • · · · · • · Tunisie. 

1 

Puis le décret du 23 septembre 19 U (Journ. off., 25 sept. 
1914) qui a créé à Boulogne un cons~il ~e guerre p~r~anent 
dont la compétence s'étend au ternto1re de la. reg1.on du 
Nord, ajoute dans son article 2 : (( Par modtficatwn au 
décret du 8 septembre 1914, le conseil de revision perma
ment de Paris a, dans son ressort, outre le Gouvernement 
militaire de Paris, la région du Nord ». - Il en résulte 
également que le ressort du conseil de revision de Nantes 
ne comprend pl us les tr• et 2• régions; le rapport sur lequel 
le décret du 23 septembre f 914 est intervenu, rappelle, en 
effet, qu'un décret du 9 septembre 1914 a réuni en une 

1* 
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seule circonscription territoriale, dite région du Nord, les 
parties des tr• et 2• régions non occupées par l'ennemi. 

C. - Conseils de revision aux armées. 

11. - « La nécessité des conseils de revision aux armées 
n'est pas moins justifiée qu'en temps de paix et sur le 
territoire, dit le rapporteur au Corps législatif de la loi de. 
1857, quoiqu'on l'ait contesté et qu'il ait toujours été diffi
cile de constituer cette juridiction. L'accusé a droit aux 
armées, comme partout, d'être jugé selon les formes établies, 
de subir la loi, mais de ne subir qu'elle, et d'appeler a un 
tribunal supérieur ce qu'il croit être la violation de ses 
prérogatives. La responsabilité des conseils de guerre serait, 
dans le cas contraire, trop grande et leur omnipotence ter
rible». 

Dans cet ordre d'idées, le législateur de 1857 a décidé 
dans l'article 38 qu'il serait établi un conseil de revision au 
quartier général de l'armée. 

12. - Il importe de remarquer que, depuis 1857, de 
grandes modifications se sont produites dans l'organisation 
militaire et surtout dans les chiffres des effectifs. A cette 
époque, une armée divisée en un certain nombre de corps 
d'armée était placée sous les ordres d'un général en chef; 
actuellement, a raison du nombre énorme de troupes qui se 
trou:ent engagées, il n'y a plus une armée unique, mais un 
certam nombre d'armées, réunies sous le haut commande
ment d'un généralissime qui seul a le titre de général en 
~he{. Par suite, et par interprétation du §1er de l'article 38, 
Il doit être établi un conseil de revision au quartier général 
de chaque armée et il peut, en outre, en être créé un au 
grand quartier général du commandant en chef. 
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13. - Le conseil de revision d'armée est le seul dont la 
création soit obligatoire; mais il est évident qu'il peut ne 
pas suffire pour assurer le fonctionnement régulier d~ la 
justice. C'est ce qu'a prév_u le législate~r .= «_Le proJe~t, 
disait le rapporteur du proJet au Corps legislatif, propo"e 
qu'un conseil de revision soit établi au quartier général de 
l'armée. Le nombre des mises en jugement diminue, en 
effet, très sensiblement en temps de guerre ... , et si l'on 

.considère que le chiffre des recours en revision est déj~ t:ès 
minime en temps ordinaire, on arrive à cette convictlon 
qu'il n'est pas nécessaire de multiplier le nombre des con
seils de revision aux armées. Mais on verrait immédiate
ment apparaître un autre inconvénient, si ce nombre éta~t 
trop restreint. L'administration de la justice se trouverait 
suspendue à chaque instant par la difficulté de recourir a 
ces conseils· les con dam nations deviendraient illusoires dans 
les corps dé~achés. Le vrai consiste donc à établir un conseil 
de revision au quartier général de l'armée, parce que ce 
quartier se trouve souvent réuni, dans le même lieu, avec 
celui d'un corps d'armée ou même avec le quartier général 
d'une division; à laisser en même temps, au général, la 
faculté d'en établir un autre, soit pour une ou plusieurs 
divisions, soit pour un ou plusieurs détachements, selon les 
circonstances et les besoins du service J>. 

C'est ce système qui a été admis; l'article 38 ajoute dans 
son § 2 : « Le général en chef de l'armée (actuellement le 
général d'armée) ou le général commandant un corps 
d'armée peut en outre, selon les besoins du service, établir 
un conseil de revision pour une ou plusieurs divisions, pour 

un ou plusieurs détachements ». 

14. - Les conseils de revision, autres que celui du 
quartier général dé l'armée, sont donc établis, dans les cas 
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où cette mesure paraît indispensable, par une décision, soit 
du général d'armée, soit des généraux commandant les 
corps d'armée. Mais il est évident, et cela résulte des prin
cipes mêmes de la hiérarchie militaire, que ce droit ne peut 
être exercé par un commandant de corps d'armée qu'autant 
qu'il se trouve séparé du général d'armée ou que celui-ci l'a 
autorisé à faire les créations qu'il jugerait nécessaires. 

D. - Conseils de revision dans les places de guerre 
assiégées ou investies. 

15. - Il est établi un conseil de revision dans toute 
place de guerre assiégée ou investie (C. M., art. 48, § te•). 
Cette création est obligatoire; en effet, à raison de sa situa
tion, la place doit se suffire à elle-même et trouver dans son 
enceinte une organisation judiciaire complète. Elle doit avoir 
un conseil de revision, comme elle a deux conseils de guerre. 

SECTION III 

COMPOSITION 

§ 1. - Conseils de revision permanents. 

16. - Les conseils de revision permanents sont com
posés de cinq juges : un pr~sident, général de brigade, et 
quatre juges, deux colonels ou lieutenants-colonels, deux 
chefs de bataillon ou chefs d'escadron ou majors (C. M., 
art. 27) (1). 

(1) Le mpporteur au Corps législatif de la loi de f857, en faisant remar
quer que le conseil de revision n'est composé que de cinq membres; 
mais que le président est un général de brigade et les quatre juges des 
officiers supérieurs, ajoute • que, s'il paraît contraire à notre droit que 

\ 

1 r 
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En principe, la composition du conseil de revision ne 
varie pas comme celle du conseil de guerre avec le grade 

de l'-accusé. 
Il y a cependant exception, lorsque le conseil de guerre 

a été présidé par un général de di vision ou par un maré
chal de France; dans ce cas, le conseil de revision est éga
lement présidé par un général de division ou par un maré
chal de France. Le général de brigade siège alors comme 
juge, et le chef de bataillon, ou chef d'escadron, ou le 
major le moins ancien de grade, ou à égalité d'ancienneté, 
le moins âgé, ne prend point part au jugement de l'af

faire (C. M., art. 30). 

17. - Il y a, près du conseil de revision, un commis
saire du Gouvernement et un greffier; il peut être nommé 
un substitut du commissaire du Gouvernement et un 
commis-greffier, si les besoins du service l'exigent (C. M., 

art. 27). 
Les fonctions de commissaire du Gouvernement sont rem

plies par un officier supérieur ou un sous-intendant mili

taire. 

18. - Les règles pour le mode de nomination des mem
bres du conseil de revision, des commissaires du Gou
vernement, des substituts et des greffiers, tracées par 
les articles 28, 29 du Code de justice militaire, sont les 
mêmes que celles fixées pour les conseils de guerre, et les 
causes d'incompatibilité (C. M., art. ~3 et 24) sont iden
tiques (C. M., art. ill). La condition d'âge seule est diffé
rente: pour faire partie d'un conseil de revision, il faut être 
âgé de trente ans accomplis (C. M., art. 31). 

le petit nombre réforme les arrèts du plus grand, cette différence est 
compensée par l'élévation du rang et les garanties qu'il présente ». 
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§ 2. - Conseils de revision aux armées. 

19.- Les conseils de revision aux armées ont la même 
corn position que les conseils de revision permanents dans 
les circonscriptions territoriales. 

Toutefois, la loi se trouverait inexécutable, faute d'offi
ciers du grade requis en nombre suffisant pour composer 
ces conseils. On admet donc à l'armée la possibilité non seu
lement d'abaisser les grades, mais encore de réduire à trois 
le nombre des juges : un colonel ou lieutenant -colonel, pré
sident; deux juges, chefs de bataillon, chefs d'escadron ou 
majors (C. M., art. 41). 

20. -Quant aux fonctions de commissaire du Gouver
nement, elles peuvent être rem plies par un offlcier subal
terne capitaine ou adjoint de l'intendance militaire (C. M., 
art. 41 ). 

21. - Les membres des conseils de revision, juges et 
commissaires du Gouvernement, sont pris parmi les offi
ciers employés dans les armées, corps d'armée, divisions ou 
détachements près desquels ces conseils sont établis. - Ils 
sont nommés par les commandants de ces armées, corps 
d'armée, divisions ou détachements, au lieu d'être nommés 
par le ministre de la Guerre (C. M., art. 39). 

22. - Les causes d'incompatibilité sont les mêmes que · 
pour les membres des conseils de guerre permanents 
(Ç. M., art. 40). 

EN TEMPS DE GUERRE. 

§ 3. - Conseils de revision dans les places 
de guerre assiégées ou investies. 
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23. - Les membres des conseils de revision dans les 
places de guerre assiégées ou investies sont nommés et 
remplacés par le gouverneur (C. M., art. 48, § 2). 

24,.- La composition est la même que celle des conseils 
de revision permanents (C. M., art. 49). 

Toutefois le nombre des juges de ce conseil peut être 
réduit de cinq à trois comme aux armées (art. 48, § 3). Il y 
a, en effet, similitude entre les deux situations. 

25. - A la différence de l'article 40, relatif aux conseils 
de revision aux armées, l'article 49 ne déclare applicables 
aux conseils de revision dans les places de guerre assiégées 
ou investies que les articles 27, 30, 31 et 32 du Code de 
justice militaire. Il est à remarquer qu'il ne vise pas les 
articles 23 et 24 qui déterminent les cas d'incompatibilité. 

SECTION lV 

COMPÉTENCE 

§ i. - Limites du ressort. 

26 . .,....--L'article 72 du Code de justice militaire porte : 
« Les conseils de revision prononcent sur les recours formés 
contre les jugements des conseils de guerre établis dans 
leurs ressorts >>. 

Par suite, chacun des conseils de revision permanents 
. établis dans les circonscriptions territoriales statue sur les 
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recours exercés contre les jugements des conseils de guerre 
compris dans le ressort fixé par le décret qui l'a institué ( 1 ). 

27. - Aux armées, le conseil de revision établi obliga
toirement au quartier général de l'armée prononce sur les 
recours formés contre les jugements rendus par les conseils 
de guerre de cette armée, à l'exception de ceux établis dans 
des divisions ou détachements dans lesquels il a été créé 
un conseil de revision spécial. - Le ressort de chacun des 
conseils de revision des divisions ou détachements est déter
miné par l'ordre du général d'armée ou du général de corps 
d'armée qui l'a établi. 

28. - Dans les places de guerre assiégées ou investies, 
le conseil de revision statue exclusivement sur les recours 
exercés contre les deux conseils de guerre de cette place. 

Dans les colonies, en cas d'impossibilité absolue de cons
tituer le conseil de revision, il y est pourvu par le gou ver
neur général ou le gouverneur de la colonie principale du 
groupe ou, à défaut, le recours est porté, sur l'ordre du 
ministre de la Guerre, devant le conseil de revision de la 
métropole (Décret du 23 oct. 1903). 

§ 2. - Compétence d'attributions 
des conseils de revision .. 

29. - Tous les conseils de revision, conseils de revision 
permanents dans les circonscriptions territoriales, conseils 
établis aux armées, dans les territoires en état de siège ou 
dans les places de guerre assiégées ou investies, ont les 

(1) Voir, pour la fixation du ressort de chacun des sept conseils de 
rivision actuellement existants, suprà, n• 10, p. 9. 
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mêmes attributions qui sont fixées par les articles 72, 73 
et 7 4 du Code de justice militaire. 

30. -Le conseil de revision n'est pas un second degré 
de juridiction; il ne connaît pas du fond des affaires (1) 
(C. M., art. 73). 

Le conseil de guerre est juge unique et souverain des 
faits, comme le sont les cours d'assises en droit commun, 
et le conseil de revision est aux conseils de guerre, ce qu'est 
la Cour de cassation aux cours d'assises. 

Le conseil de revision n'a donc pas à s'occuper de la 
preuve des faits qu'il doit tenir pour constants; son rôle se 
borne à examiner si les conséquences juridiques que le juge 
a tirées de ces faits sont exactes. 

« Les demandes en cassation, porte l'instruction pour la 
procédure criminelle du 29 septembre 1791, ne pourront 
être formées que pour cause de nullités prooonc6es par la 
loi, soit dans l'instruction, soit dans le jugement ou pour 
fausse application de la loi. Le tribu oal de cassation n'est 
point, en effet, un degré d'appel ni de juridiction ordinaire, 

(1) Le conseil de revision aura-t-il le caractère de ce qu'on nomme un 
tribunal d'appel? L'armée, à aucune époque, n'a joui de ce double degré 
de juridiction, et on saisit le motif, non seulement dans la nécessité de 
cette répression rapide, qui est le nerf de la discipline militaire, mais 
dans la nature même du conseil de guerre. Ce tribunal est, en effet, chargé 
d'abord de connaître des crimes; or, il n'y a pas d'appel en matière de 
grand criminel; c'est le principe de droit commun. Le conseil de guerre 
juge eocore en matière correctionnelle, il est vrai: mais il est le tribunal 
supérieur qui prononce sur les crimes, il a, par la nature de sa composi
tion, le caractère et les attributs du jury; et de là vient que son appré
ciation du fait est réputée souveraine, comme celle du jury lui-mème, à 
la différence des tribunaux de l'ordre inférieur. Le projet pose donc, en 
principe, que les conseils de revision ne connaissent pas du fond des 
affaire& (Rapport au Corps législatif, loi de 1857). 
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et il n'est institué que pour ramener perpétuellement à l'exé
cution de la loi toutes les parties de l'ordre judiciaire qui 
tendraient à s'en écarter : le but de cette institution suffit 
pour expliquer sa compétence ''. Tels sont les principes 
qui régissent la compétence de la Cour de cassation, tant en 
matière civile qu'en matière criminelle; ils s'appliquent 
également aux conseils de revision. 

Aussi l'article 7 4 du Code de justice militaire s'inspirant 
de ces règles spécifie que les conseils de revision ne peu
vent annuler les jugements que dans les cas suivants : 
1 o lorsque le conseil de guerre n'a pas été composé confor
mément aux dispositions de ce Code;- 2° lorsque les règles 
de la compétence ont été violées; - 3° lorsque la peine 
prononcée par la loi n'a pas été appliquée aux faits déclarés 
constants par le conseil de guerre ou lorsqu'une peine a été 
prononcée en dehors des cas prévus par la loi; - 4° lors
qu'il y a eu violation ou omission des formes prescrites à 
peine de nullité; - 5° lorsque le conseil de guerre a omis 
de statuer sur une demande de l'accusé on une réquisition 
du commissaire du Gouvernement tendant à user d'une 
faculté ou d'un droit accordé par la loi. 

Nous nous bornons ici à formuler les pl'incipes génér·aux 
qui dominent toute la matière; nous examinerons plus loin, 
en étudiant les moyens d'annulation (infrà, no• 79 et s.), 
les applications de ces principes. 

CHAPITRE II 

RECOURS EN REVISION 

SECTION 1 

DROIT DE FORMER UN RECOURS EN REVISION 

§ 1.- Jugements contre lesquels peut être formé 
un recours en revision. 

31 . - Le recours en revision ne peut être exercé que 
contre les jugements ayant statué au fond. C'est ce qui 
résulte de l'article U3 du Code de justice militaire. Cet 
article porte dans son § 3 que « si l'exception ( d'incompé
tence) est rejetée, le conseil passè au jugement de l'affaire, 
sauf à l'acc~sé à se pourvoir contre Je jugement sur la com
pétence en même temps que contre la décision rendue sur 
le fond "· Le§ 4 ajoute : « Il en est de même pour le juge
ment de toute autre exception ou de tout incident soulevé 

dans le cours des débats)). 

32. - ll convient de remarquer que, même après que 
le conseil de guerre a définitivement statué, le recours ne 
peut être exercé isolément contre le jugement statuant sur 
l'exception ou sur l'incident; pour être recevable, il doit 
être formé tout à la fois contre ce jugement interlocutoire 
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ou préparatoire et contre le jugement définitif sur le 
fond. 

§ 2. - Personnes qui peuvent former 
un recours en revision. 

A. - Condamné. 

33 .. -:- Le condamné a toujours le droit de se pourvoir 
en re~lS.wn contre le jugement du conseil de guerre. C'est 
ce_ qm_ resulte des articles 141, § 2, et 143 du Code de justice 
m1hta1re. 

, 34o. - Le prévenu acquitté ou absous n'a pas le droit 
d exer~er un recours, alors même qu'ayant soulevé des 
~xc.eptwns par des conclusions qui avaient été repoussées, 
JI s ~st pourv~1 en même temps contre le jugement interlo
cut~Jre. Peu Importe le mérite des moyens soulevés contre 
c_e JUgement interlocutoire. En effet, une condition essen
tielle ~o~r la recevabilité du recours, c'est que le deman
deur ail mtérêt à la réformation du jugement; or le juge
m~nt rendu sur l'exception ne peut plus causer de grief au 
prevenu, alor·sque celui-ci a bénéficié d'un acquittement ou 
d'une absolution. 

B. - Commissaire du Gouvernement. 

35. - Le droit du commissaire du Gouverneme~t de 
former un recours en revision résulte de l'article 144 du 
Code de justice militaire. 

36. --Ce magistrat militaire a-t-ille droit de former un 
recours en revision dans tous les cas d'annulation expressé
m~nt spécifiés dans l'article 7 4 du Code de justice mili
taire? 
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C'est ce que nous allons examiner. 
L'article 144 de ce Code dispose : 
« Dans le cas d'acquittement ou d'absolution de l'accusé, 

l'annulation du jugement ne pourra être poursuivie par le 
commissaire du Gouvernement que conformément aux 
articles 409 et 410 du Code d'instruction criminelle ». 

On soutient qu'il ressort de ce texte et de sa combinaison 
avec les articles 409 et 410 du Code d'instruction criminelle 
que, dans le cas particulier d'acquittement ou d'absolution 
de l'accusé, le commissaire du Gouvernement peut se pour
voir en revision; mais ce droit ne pourrait être exercé en 
cas d'acquittement que dans l'intérêt de la loi et sans pré
judicier à la partie acquittée (art. 409 du Code d'instruction 
criminelle) et en cas de condamnation que pour fausse appli
cation de la peine (art. 410 du Code d'instruction crimi

nelle). 
On en conclut qu'en cas de condamnation, le ministère 

public ne serait pas recevable à se pourvoir pour un vice 
de forme, pour fausse qualification du fait incriminé, pour 

incompétence, etc. 

37. - C_et argument tiré du texte de l'article 144 est-il 
fondé? 

Le commissaire du Gouvernem~nt qui remplit les fonc
tions de ministère public près le conseil de guerre et qui, à 
ce titre, a incontestablement le droit et le devoir de veiller à 
la bonne administration de la justice et à l'exécution des lois, 
sera-t-il ainsi dans l'impossibilité de faire annuler un juge
ment qui a manifestement violé la loi? 

Nous ne le pensons pas. 

38. - L'article 12 de la loi du 18 vendémiaire an Vl 
portait : « En cas qu'il n'existe pas de pourvoi de la part 
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des pa~ties; le com~issaire du pouvoir exécutif pourra se 
pourvotr d office : cependant, en cas d'acquittement des 
pré_venus, il n'aura_ que vingt-quatre heures de délai pour 
n?t' fie: _son pourvot au greffe du conseil de guerre ». Cette 
d1spostlton était complétée par l'article 9 de la loi du. 
15 brumaire an VI : «Le commissaire du pouvoir exécutif 
n:a également que vingt-quatre heures pour se pourvoir 
d ~ffice après le délai accordé à l'accus~ ». Sous cette Iégis
lat~on, le commissaire du Gouvernement pouvait se pour
voir dans tous les cas, et, par dérogation au droit commun 
l'annulat~on, au cas d'acquittement, avait pour conséquenc~ 
le renvot du prévenu devant un nouveau conseil de 
guerre ( 1). 

, Lors d~ I'él~boration du Code de justice militaire, ce sys
teme a é_te ~~mtenu par 1~ co_mmission ministérielle et par 
le Consetl d Etat: le commissmre du Gouvernement pouvait 
donc forn:er son recours dans tous les cas, sans distinguer 
en~re les JUgements de condamnation et les jugements d'ac
qmttement. C'est la corn mission du Corps législatif qui a 
donné à l'article 144 sa forme aduelle et voici en quels 
t~rme~ le rap_porteur, M. Langlais, a justifié les modifica
tions wtrodmtes : « La majorité de votre commission 
reconnu _q~'il existe _ce~tains cas, dans lesquels il import: 
que le _mm1stère public aille droit de se pourvoir en revision. 
Le droit_ commun les a prévus et ils sont énumérés dans Je 
Code d'mstruction criminelle (art. 40!l et 410). Mais, en 
dehors de ces ca~, lorsque l'accusé a été acquitté, il lui a 
par~ que nulle raison g_rave ne commandait de déroger au 
drott commun. Les mottfs développés par M. Berlier lors d 
la présentatio_n d~ Ii v re VI du Code d'instruction criminell: 
au Corps législatif, n'ont rien perdu de leur puissance .... 

(1) Caas., 3 aoO.t 1833 (Bull. crim., n• 299, p. 388). 
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Votre commission, convaincue par les mêmes motifs, a saisi 
le Conseil d'État d'un amendement qui avait pour but de 
restreindi'B aux cas prévns par la loi générale le droi~ de 
recours attribué au commissaire impérial. Le Conseil d'Etat 
a admis cet amendement». 

Dans ces conditions, aucun doute ne peut exister sur la 
véritable portée de l'article 144 : il a pour objet d'abroger 
les règles spéciales en vigueur sous la législation de l'an VI 
et de rendre applicables aux recours en revision les prin
cipes qui régissent, en droit commun, les pourvois en cas
sation. 

39.- En cas de condamnation, le commissaire du Gou
vernement près d'un conseil de guerre a donc le droit de se 
pourvoir en revision contre tout jugement entaché de l'une 
des nullités limitativement énumérées dans l'article 7 4. 

En effet, les ouvertures à cassation prévues par cet article 
sont identiques à celles visées par les articles 408 et 410, 
§ 1 ••, du Code d'instruction criminelle. 

Si dans l'article 7 4, contrairement à ce qui a lieu dans les 
articles précités du Code d'instruction criminelle, il n'existe 
aucune disposition sur le droit de pourvoi tant du ministère 
public que de la partie condamnée, c'est que le législateur, 
dans le Code de justice militaire, a entendu se référer sur 
ce point au droit commun, c'est-à-dire aux articles 408 et 
410, § 1 ••, du Code d'instruction criminelle qui forment la 
loi générale en matière de reco11rs en cassation. 

Si, en particulier, dans le :::as d'acquittement, le législa
teur, en édictant l'article 144, a cru devoir ramener au droit 
commun le droit de pourvoi du r-ommissaire du Gouverne
ment, c'est que, comme nous l'avons exposé et ainsi qu'il 
r~sulte des travaux préparatoires, sous la législation anté
rieure, le recours dans le seul intérêt de la loi, ne pouvait 
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être exercé par ce magistrat militaire et que, en cas d'ac~ 
quittement, il pouvait préjudicier à la partie acquittée. 

D'ailleurs, l'article 144 ne vise expressément que le cas 
spécial d'acquittement ou d'absolution. C'est une exception 
au droit de pourvoi du commissaire du Gouvernement et, 
comme toutes les exceptions, elle doit être interprétée res
trictivement. 

L'article 144 ne peut donc s'appliquer que dans les cas 
limitativement prévus, d'une part, par l'article 409 du Code 
d'instruction criminelle qui concerne l'acquittement, et 
d'autre part par le§ 2 de l'article 410 du même Code qui a 
trait à l'absolution. 

Le §1er de l'article 410 n'est pas compris dans l'exception, 
puisque ce paragraphe a tmit, non aux jugements .J'acquit
tement ou d'absolution, mais uniquement aux jugements 
de condamnation, et il faut en conclure qu'on ne peut 
s'appuyer sur les dispositions de l'article t44 pour soutenir 
que le commissaire du Gouvernement ne peut .;;e pourvoir, en 
cas de condamnation, que pour fausse application de la peine. 

En cas de condamnation, c'est au droit commun qu'il 
faut se référer. 

Or, aux termes de l'article 5 du Code de justice militaire, 
le commissaire du Gouvernement remplit près des conseils 
de guerre les fonctions du ministère public, il est donc de 
toute évidence que ce magistrat militaire doit pou voir, au 
même titre que Je ministère public près des juridictions répres
sives dudroitcommun, dénoncer au juge supérieur les juge
ments de condamnation, non seulement en cas de fausse appli
cation de la peine, mais encore lorsque ces jugements sont 
entachés de l'une des autres nullités prévues par la loi ( 1 ). 

(1) O&ns ce sens une décision du conseil de revision de Paris du 22 juin 
1905. 
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Au surplus, l'Exposé des motifs de la loi de 1857 porte: 
«Tous les jugements des conseils de guerre peu vent leur être 
déférés (aux conseils de revision) soit par le condamné, soit 
à la requête du commissaire impérial » . 

Si tous les jugements peu vent être déférés aux conseils 
de revision par le commissaire du Gouvernement, le légis
lateur n'ayant pas distingué entre les différentes nullités 
dont ils peuvent être entachés, il n'appartient pas à cette 
juridiction de faire elle-même cette distinction. 

40. - Certains arrêts de la Cour de cassation sont 
contraires à la doctrine que nous venons d'exposer et à la 
décision du conseil de revision de Paris du 22 juin 1905. 

Ainsi un arrêt du 30 décembre 1910 ( 1 ), statuant sur la 
recevabilité d'un pourvoi du commissaire du Gouverne
ment contre un jugement qui avait condamné un soldat à la 
peine d'un mois d'emprisonnement avec sursis, déclare le 
recours non recevable pour les motifs suivants: 

(( Attendu que l'article 144 du Code de justice militaire 
qui détermine limitativement les conditions dans lesquelles 
l'annulation des jugements peut être poursuivie par le 
eo~missaire du Gouvernement se réfère uniquement aux 
arttcles 409 et 410 du Code d'instruction criminelle; 
. » Qu'il s'ensuit que les effets du recours formé contre un 
Jugement de condamnation, sont nécessairement restreints 
au cas où il y aurait eu fausse application de la loi 'pénale; 

» Or, attendu que le moyen précité rentre exclusivement 
~ans les prévisions du no 2 de l'article 7 4 qui vise la viola
bon des règles de la compétence, et non dans celles du no 3 
du même article· 

»Qu'ainsi le p~urvoi n'est pas recevable ». 

(1) Cass., 30 décembre 1910 (Bull. crim., no 682, p. 1243). 

A. Er L. P. 2 
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Un autre arrêt du 3 novembre 1910 ('1) déclare également 
irrecevable un pourvoi du commissaire du Gouvernement 
contre un jugement de condamnation, parce qu'il est fondé 
sur la violation ou l'omission des formes prescrites à peine 
de nullité. 

Il résulterait de cette jurisprudence de la Cour suprême 
que le commissaire du Gouvernement ne pourrait se pourvoir 
contre un jugement de condamnation qu'au cas où la peine 
prononcée par la loi n'aurait pas été appliquée aux faits déclarés 
constants. En d'autres termes, l'article 144 régirait tout à la · 
fois les recours exercés contre les jugements d'acquittement 
ou d'absolution et contre les jugements de condamnation; ce 
qui est contraire au texte même de cet article, puisque la 
formule qu'il emploie « dans le cas d'acquittement ou d'abso· 
lution >J, montre qu'il laisse en dehors de ses prévisions le 
recours contre les jugements de condamnation. 

Mais la Cour de cassation ne paraît pas avoir persisté 
dans cette interprétation qui paralyse l'exercice des droits 
du ministère public. C'est ce qui résulte de plusieurs 
arrêts récemment rendus. 

Un arrêt du 27 août 1914 (affaire Ribault), statuant sur un 
recours du commissaire du Gouvernement, porte : « Sur le 
moyen pris de la violation de~ articles 132 et 248 du Code 
de justice militaire en ce que le conseil de guerre saisi par 
l'ordre de mise en jugement du crime de vol commis par 
un militaire au préjudice d'un militaire a été consulté par 
deux questions séparées visant, la première, le vol au préju· 
dice d'autrui et, la seconde, la qualité de militaire de la 
victime. 

11 Attendu qu'en divisant ainsi les éléments constitutifg 
du crime qui était déféré au conseil de guerre, et en le con· 

(1) Cass., 3 novembre 1910 (Bull. orim., n• 532, p. 933). 
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sultant par la première question sur un vol prévu par le 
Code pénal et par la seconde question sur la qualité de 
militaire de la victime, le Président n'appelait pas le conseil 
à se prononcer sur l'accusation telle qu'elle résultait de 
l'ordre de mise en jugement 11. 

Cet arrêt qui a admis que le commissaire du Gouverne
ment pouvait se pourvoir pour violation de l'article 132 du 
Code de justice militaire, en ce que l'un des éléments cons
titutifs d'une infraction ne peut être détaché de la question 
principale résultant de l'ordre de mise en jugement pour 
faire l'objet d'une question distincte, a conféré à ce magis· 
trat militaire le pouvoir qui, en droit commun, aurait appar
tenu au ministère public. Dans le même sens, il convient de 
citer un arrêt du 27 août 19t 4 (Affaire Bulant). . 

Enfin un arrêt du 7 juin 1913 (1), décide explicitement 
que le commissaire du Gouvernement a le droit de se 
pourvoir à l'effet d'assurer le jugement d'une accusation 
qui n'a pas été soumise en son entier à la décision du conseil 
de guerre. 

Ces arrêts ne peuvent se comprendre que si l'on admet 
·]a doctrine que nous avons exposée, et qui, en cas de 
condamnation, ne restreint pas le droit de pourvoi du 
commissaire' du Gouvernement, au seul cas où il y a eu 
fausse application de la peine. 

Ces arrêts révèlent une évolution incontestable de la 
jurisprudence de la Cour de cassation qui aura pour consé
quence de restituer au commissaire du Gouvernement, les 
pouvoirs qui appartiennent au ministère public près les 
juridictions de répression du droit commun, pouvoirs indis
pensables à la bonne administration de la justice, à la saine 
interprétation et à la stricte exécution des lois. 

(i) Caaa., 7 juin 1913 (Bull. crim., n• 277, p. 551). 
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§ 3. - Suspension du; recours en revision 
en temps de guerre. 

41. - L'article 71, §§ 2 et 3, du Code de justice mili
taire dispose : 

« La faculté pour les condamnés de former un recours en 
revision contre les jugements des conseils de guerre établis 
conformément au § 3 de l'article 33, peut être temporaire
ment suspendue aux armées par un décret du chef de l'État 
rendu en conseil des ministres. 

» Le commandant supérieur d'une place assiégée ou 
investie a toujours le droit d'ordonner cette suspension >>. 

Ces deux paragraphes ont été ajoutés à l'article 71 précité 
par la loi du 18 mai 1875. 

Le législateur de 1875 a estimé qu'il était indispensable 
de tenir compte de certaines éventualités qui, à la guerre, 
peuvent imposer impérieusement une prompte répression. 
Cette considération a conduit à penser que la loi doit per· 
mettre, dans certains cas exceptionnels, la suspension tem· 
poraire de la faculté de recours en revision. 

42. - Il importe d'ailleurs d'observer que la suspension 
du recours en revision ne s'applique qu'au jugement des 
conseils de guerre établis aux armées et dans les places de 
guerre assiégées ou investies; elle ne saurait jamais être 
étendue aux jugements des conseils de guerre permanents, 
même dans les territoires en état de guerre ou de siège. 

De plus, même aux armées et dans les places de guerre 
assiégées ou investies, le recours ne peut être suspendu que 
pour les jugements des conseils de guerre constitués confor
mément aux dispositions de l'article 33, § 3, c'est-à-dire 
lorsque le conseil n'est composé que de cinq membres et ne 
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t · que les mi·I,·ta·lres ayant un grade inférieur à peu JUger 
celui de colonel. 

Le recours en revision ne peut donc être. suspend~, 
lorsque le conseil de guerre aux armées ~st établ~ conforme
ment aux dispositions de l'article ~ 0, c ~st-a-d1re lorsque 
l'inculpé a un grade supérieur à celm de heutenant-colonel. 

43. _ La suspension du recours en revis~on do.it être 
portée à la connaissance des troupes par la vo~e d~ l ordre, 
et à la connaissance de la population par vme d affiches. 
Elle n'a d'effet qu'à l'égard des condamnés _jug.és pour des 
crimes ou délits commis après cette publicatiOn (C. M., 
art. 7i, § 4). 

44. - Le recours en revision a été suspendu p~r ~~ 
décret du 10 août 1914 (Journ. off., 12 août 19U) qm a e~e 
modifié par celui du 17 aoùt 19U (Journ. off., 18 aout 

1914). Ce texte est ainsi conçu : 
<< Est temporairement suspendue aux a.rmées la faculté de 

former un recours en revision contre les JUgements des con
seils de guerre, établis conformément au§ 3 de l'article 33 

du Code de ~ustice militaire>>. 

SECTION ll 

DÉLAI ET FORMES DU RECOURS EN REVISION 

§ 1.- Délai dans lequel le recours doit être formé. 

45. - Le délai pour former le recours en revision est le 
même pour le commissaire du Gouvernement et pour le 
condamné (C. M., art. 143, § t•r, et 144, ~ 2). . 

Ce délai est de vingt-quatre heures, il court à partir de 
2* 
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l'expiration du jour où le jugement a été lu au condamné 
(C. M., art. 143, § 1•'). 

46. - De ce texte il se dégage deux conséquences. 
En premier lieu, le délai a pour point de départ, non le 

prononcé fait en séance publique par le président confor· 
mément à l'article 136 du Code de justice milih·ire, mais 
la lecture du jugement que le commissaire du G 1uverne· 
ment, ainsi que le prescrit l'article 141, fait donner à l'ac· 
cusé par le greffier, en sa présence et devant la garde 
assemblée sous les armes. 

47. - En second lieu, ce délai n'est pas franc. Il ne 
comprend pas le dies a quo; mais il comprend le dies ad 
quem. En d'autres termes, le recours doit être exercé dans 
le délai de vingt-quatre heures qui commence a courir au 
moment où s'achève la vingt-quatrième heure du jour au 
cours duquel la lecture a été donnée. 

Ainsi un jugement est prononcé le pr à ~3 heures; lec
ture en est donnée au condamné le 2 à 0 heure et demie; le 
délai de recours commence à courir le 3 à 0 heure et expire 
le même jour à minuit. - La declaration peut être formée 
pendant les journées du 2 et du 3; le 4, elle ne serait plus 
recevable. - Si la lecture àvait été fàite le ter entre 23 et 
24 heures, le délai aurait couru à compter du 2 à 0 heure, 
et le recours n'aurait pu être déclaré que dans la journée 
du 2 jusqu'à minuit. 

Peu importe que le jour qui suit celui où la lecture a été 
donnée, soit un dimanche ou un jour férié. 

48.- En principe, ce délai de vingt-quatre heures n'est 
pas susceptible de prorogation. Toutefois, il y a lieu d'ap
pliquer la règle admise pour les pourvois en cassatiGn, aux 
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termes de laquelle le délai peut être prorogé dans le cas où 
ùn événement de force majeure a mis un obstacle absolu à 
la déclaration de pourvoi. Ainsi aucune déchéance n'est 
encourue, s'il est établi que le condamné a fait en temps 
utile toutes diligences nécessaires pour se pourvoir en cas
sation, et que c'est par suite d'une circonstance indépen
dante de sa volonté que l'acte n'a pas été dressé dans le 
délai légal (1). Il doit en être de même lorsqu'il s'agit d'un 
recours en revision. 

§ 2. - Formes du recours. 

49. - La forme du recours en revision est réglée par 
l'article 143, § 2, du Code de justice militaire. 

Le recours est formé par déclaration. Tandis que, en 
droit commun, la déclaration de pourvoi ne peut être reçue 
que par le greffier de la juridiction qui a rendu la décision 
attaquée, le Code de justice militaire, dans le but de faci
liter le recours en revision et de permettre au condamné 
d'user entièrement du délai accordé, porte que la déclara
tion peut être régulièrement reçue, soit par le greffier du 
conseil de guerre, soit par le directeur de l'établissement où 
est détenu le condamné. 

50. - En droit commun, la déclaration de pourvoi en 
cassation ne peut être faite que par le condamné lui-même 
ou par un fondé de procuration spéciale; par suite, l'avo,~at 
qui a assisté le condamné ne peut se pourvoir en son 

_ (1) Cass., 2 mai 1891 (Bull. crim, no 103);- 6 août 18il8 (S. t900.1. 
1;>6);- 22 septembre 1898 (Journ. des parq., 99. 2. 114); - 5 mai 
19GO (S. 1903. 1. 64, D. 1900. 1. 344). - Voir Le Poittevin, Diction
naire-formulaire des parquets, 4• éd., v• Cassation, n• 21;. 



32 TRAITÉ DES RECOURS EN REVISION 

nom (f). Mais, l'article 42, § 2, du Code de justice militaire 
spécifie que « la déclaration peut être faite par le défenseur 
du condamné ». 

.51. - Quand le recours en rev1s10n est formé par le 
commissaire du Gouvernement, la déclaration ne peut être 
reçue que par le greffier du conseil de guerre (C. M., 
art. 144, § 2). 

52. - Le demandeur en revision peut joindre à son 
recours une requête contenant ses moyens (V. in{rà, no 55); 
mais il n'est pas tenu de spécifier dans sa demande les 
moyens de nullité dont il entend se prévaloir. 

SECTION III 

EFFETS DU RECOURS 

53. -De même que lt~ pourvoi en cassation, le recours 

!. 
11. 

en revision est dévolutif.- Cet effet s'étend à l'ensemble du f 
jugement, quand le recours est formulé, d'une façon géné- ~ 
raie, sans restriction, ni réserve; il est limité aux chefs [. 
spécialement visés dans le recours, quand celui-ci a été ! 
restreint à certaines dispositions du jugement. 1 

5.\. - Le recours en revision produit en outre, aux 
termes de l'article -145, § 2, du Code de justice militaire, un 
effet suspensif. De ce texte, il résulte que, pendant les vingt
quatre heures accordées pour former le recours, l'exécutio~ 
du jugement est suspendue; si, à l'expiration de ce délat, 
aucune déclaration de recours n'a été faite, le jugement 

(1) Cass , 15 mars 1902 (Bull. crim., n• 111). 

f 
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devient exécutoire; si au contraire, un recours a été exercé, 
l'exécution demeure suspendue, jusqu'à ce qu'il ait été 
statué sur le recours. 

Si le recours en revision est rejeté et si, aux termes de 
l'article 80 du Code de justice mill taire, le pourvoi en cassa
tion est interdit, le jugement de condamnation est exécuté 
dans les vingt-quatre heures après la réception du jugement 
qui a rejeté le recours (C. M., art. -146) (t). 

(1) Toutefois, dispose l'article 150 du Code de justice militaire, le 
général commandant la circonscription peut suspendre l'exécution du 
jugement, à la charge d'en informer sur-le-champ le ministre de la 
Guerre.- L'article 157 ajoute que le général en chef a, dans l'étendue 
de son commandement, toutes les attributions dévolues au ministre de 
la Guerre dans les circonscriptions territoriales par l'article 150, sauf 
dans les cas prévus par les articles 209 et 210 du Code de Justice mili
taire. 

Cette suspension est obligatoire, en cas de peine de mort, lorsque le 
ministre de la Guerre a prescrit qu'il serait sursis jusqu'à ce que le chef 
de l'État ait prononcé sur le recours en grâce du condamné. 

Elie est également obligatoire lorsque les membres du conseil de 
guerre ont signé un recours en grâce. 

Il peut encore être sursis à l'exécution des jugements autres que ceux 
prononçant la peine capitale, lorsque le condamné fait appel à la clé
mence du chef de l'Etat; mais dans ce cas, le sursis n'est plus obliga
toire, et il est laissé à l'appréciation du général commandant la circons
cription, à la charge par lui d'en informer le ministre de la Guerre. 



CHAPITRE III 

PROCÉDURE DEVANT LE CONSEIL 
DE REVISION ET JUGEMENT 

SECTION 1 

PROCÉDURE ANTÉRIEURE A L'AUDIENCE 

55. - Une requête peut être produite par le demandeur 
en revision. Aucun texte ne le déclare expressément, mais 
l'article 159 du Code de justice militaire porte qu'en trans

, mettant la déclaration de recours, le commissaire du Gou
. vernement doit y joindre « la requête de J'accusé, si elle 

a été déposée ». Il résulte de ce texte que le législateur s'en 
est simplement référé au droit commun. 

L'article 422 du Code d'instruction criminelle porte que 
«le condamné ... , soit en faisant sa déclaration, soit dans 

· les dix jours suivants, pourra déposer au greffe de la Cour 
ou du tribunal qui aura rendu l'arrêt ou le jugement attaqué, 
une requête contenant ses moyens de cassation >>. Cette dis
position s'applique au recours en revision, mais sous cette 
réserve qu'elle doit se combiner avec l'article 160, § 1, du 
Code de justice militaire qui fixe le délai de transmission 
des pièces. 

Une requête peut donc être déposée, mais, pour per-
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mettre d'effectuer ce dépôt, le délai de transmission des 
pièces (infrà, no 56) ne peut être reculé. 

Mais, si la requête n'est établie qu'après l'envoi du 
dossier, elle peut être déposée au greffe du conseil de 
revision ou adressée au président de ce conseil. Le conseil en 
est valablement saisi, dès qu'elle lui est soumise avant qu'il 

·n'ait statué. Ce droit existe incontestablement pour Je con
damné, puisque l'article 160, § 2, du Code de justice mili
taire le reconnaît à son défenseur ( 1 ). 

56. -Aussitôt après la déclaration du recours, le com
missaire du Gouvernement près le conseil de guerre fait 
délivrer par Je greffier une expédition du jugement et de 
l'acte de recours. Dès que ces expéditions lui ont été remises, 
il les joint à la procédure, ainsi que la requête du deman
deur en revision, et adresse Je tout sans retard au commis
saire du Gouvernement près le conseil de revision (C. M., 
art. 159). 

57.- Le commissaire du Gouvernement près Je conseil 
de revision envoie sur-Je-champ les pièces de la procédure 
au greffe du conseil où elles restent déposées pendant vingt
quatre heures (C. M., art. 160, § 1). 

58. - Si le condamné a fait choix d'un défenseur pour 
soutenir son pourvoi, ce défenseur peut prendre communi
cation des pièces de la procédure, sans déplacement, dans 
les vingt-quatre heures pendant lesquelles ces pièces restent 
déposées au greffe du conseil de revision. l! peut aussi pro
duire les requêtes, mémoires et pièces qui lui paraissent 
utiles (C. M., art. 160, § 2). 

(1) C'est ce qui résulte aussi par analogie des diepositions de J'ar
ticle 424, § 2, du Code d'instruction criminelle. 

EN TEMPS DE GUERRE. 37 

Mais l'assistance d'un défenseur n'est pas obligatoire: le pré
sident du conseil de revision n'est pas tenu d'en nommer un 
d'office au condamné qui n'en a pas choisi un lui-même(1). 

59. -Le commissaire du Gouvernement près le conseil 
de guerre a Je droit lui aussi de produire, comme l'accusé, 
tous mémoires, requêtes et documents, soit à l'appui de son 
recours, soit pour combattre Je recours exercé par l'accusé 
(C. M., art. 160, § 3). 

60. - Le greffler tient un registre sur lequel il mentionne 
à leur date les productions faites par le commissaire du 
Gouvernement près le conseil de guerre et par le condamné 
(C. M., art. 160, § 3). 

61. - A l'expiration du délai de vingt-quatre heures 
accordé à la défense pour prendre communication du dos
sier, le président renvoie les pièces à l'un des juges qu'il 
a chargé de faire le rapport (C. M., art. 161 ). 

(1) Il résulte de la combinaison des articles 172 et 110 du Code de 
justice militaire que le défenseur doit être pris, soit parmi les militaires, 
soit parmi les avocats ou les avoués, à moins que l'accusé n'obtienne du 
président la permission de prendre pour défenseur un de ses parents 
ou amis, Mais il est bien entendu que, pour les uns comme pour les 
autres, leur consentement préalable est indispensable et que les avocats 
doivent être pris parmi ceux qui ont fait connaître à l'avance au prési
dent le désir de prêter leur appui aux demandeurs en revision. 

Toutefois, dans la pratique, il est d'usage que dans le cas où le de
mandeur en r~vision a été condamné à la peine de mort, le président, 
si aucun défenseur ne se présente, demande au bâtonnier de l'ordre 
des avocats d'en désigner un d'office. 

A. ET L. P. 
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SECTION Il 

PROCÉDURE ET DÉBATS A L'AUDIENCE 

§ i. - Délai du jugement. 

62. - Le conseil de revision doit prononcer dans les : 
trois jours à compter du dépôt du dossier au greffe par le ; 
commissaire du Gouvernement (C. M., art. 162); alors· 
que, devant la Cour de cassation, le délai pour sla_luer est · 
de un mois, aux termes de l'article 4~5 du Code d'mstruc· , 

tion criminelle. 
Le délai ainsi fixé n'est pas prescrit à peine de nullité; 

le législateur a voulu seulement indiquer par là que le con· 
seil de revision doit statuer dans le plus bref délai possible 
sur les recours dont il est saisi. Il ne saurait notamment 
retarder le jugement d'une affaire, sous prétexte qu'il faut 
attendre l'arrivée d'autres dossiers, afin que le conseil de 
revision ne soit réuni qu'une seule fois pour statuer sur ces 
diverses affaires ( t ). 

§ 2. - Tenue et police des audiences. 

63. - La tenue des audiences du conseil de revision est 
régie par les mêmes règles que celles des conseils de 
guerre. 

( t) La procédure devaat les conseils de revision doit être simple; ~ar 
on n'y agite que des questions de droit, et la discipline militaire e:uge 
que les jugements des conseils de guerre soient exécutés sans ~et~rd
La loi doit donc tenir le milieu entre la précipitation qui rendrait Jilu· 
soire le recours du condamné et la lenteur qui entraverait l'action de la 
justice (Rapport .ur la loi ùe 18~7 au Corps législatif). 
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Le conseil de revision est armé des mêmes moyens de 
répression pour maintenir l'ordre et le respect dû à la jus
tice; cela résulte de l'article 172 du Code de justice militaire 
qui se réfère aux dispositions des articles 110, 113, U4 et 
H5 du même Colle, relatifs aux conseils de guerre. 

Si l'auteur du crime ou du délit commis dans Je lieu des 
séances n'est point justiciable des tribunaux militaires, le 
président, après a voir fait dresser procès- verbal des faits 
et des dépositions des témoins, renvoie les pièces et l'in
culpé devant l'autorité compétente (Combinaison des 
arl.fa, ~ 2, et 116-2° du Code de justice militaire). 

Dans tous les cas, les décisions sont prises à la majorité 
des voix comme pour le jugement rendu sur le recours. 

§ 3. - Exceptions in limine litis. - Désistement. 

6/i. - Dès l'ouverture de l'audience, aussitôt que 
l'affaire est appelée, le ministère public ou la défense doivent 
présenter l'exception tirée des causes d'incapacité ou d'in
compatibilité prévues par les articles 3f, 2:l et 24 du Code 
de justice militaire. Cette exception doit, à peine de forclu
sion, être proposée in limine liti.ç, avant que le rapporteur 
COmmence son exposé (C. M., art. 163). 

Le conseil de revision statue par décision motivée. 
Il apprécie souverainement le mérite de cette exception; 

sa décision sur ce point n'est susceptible d'aucun recours 
(C. M., art. 163). 

65. - Le condamné a le droit de se désister de son 
recours en revision : puisqu'il peut ne pas exercer de recours, 
il ne saurait être contraint de suivre une voie de recours 
qui lui paraît plus tard contraire à ses intérêts. - Mais 
le commissaire du Gouvernement ne peut au contraire se 
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désister; c'est une conséquence nécessaire des principes qui 
régissent l'exercice de l'action publique. La Cour de cassa
tion a jugé « que l'action publique dont l'exercice est confié 
aux fonctionnaires désignés par la loi, appartient à la 
société; que toutes les fois que la Cour de cassation a été 
légalement saisie par un pourvoi légalement formé, ce 
pourvoi est acquis à toutes les parties; que L'accusé pourrait 
s'en prévaloir et qu'il ne dépend pas du ministère public de 
l'anéantir par un désistement » (1). Cette décision s'ap
plique par identité de motifs aux conseils de revision. 

66. - Le désistement étant une renonciation à un droit 
de la défense doit être régulièrement constaté. Il faut donc 
qu'il soit écrit (2). Aucune forme n'est prévue par la loi; 
par suite, il suffit pour sa validité qu'il soit constaté dans 
des conditions telles qu'aucun doute n'existe sur la volonté 
du condamné de renoncer à suivre sur le recours qu'il avait 
formé. 

Par conséquent, le désistement peut résulter, soit d'une 
déclaration faite par le condamné dans la même forme que 
la déclaration de recours au greffier du conseil de guerre ou 
au directeur de l'établissement où il est détenu (3), soit par 

( 1) Cass., 16 septembre 1842 i Bull. a ri m., n• 241 ). 
(2) Faustin Hélie (Traité de l'instr. arim., t. VIII, n• 3969) cite on 

arrêt de la Cour de cassation du 15 avril 1852, non publié et dont la 
minute n'existe plus, qui aurait jugé qu'il ne suffit pas que le désiste· 
ment soit déclaré à la barre par un avocat à la Cour de cassation. 

(3) Le directeur d'une prison n·a pas caractère p0ur recevoir le désis· 
tement de pourvoi en cassation d'un condamné : Cass., 16 octobrP, 1828 
(S. chr.). C'est qu'en effet il est sans qualité pour recevoir la déclaratioo 
de pourvoi en cassation; tandis qu'aux termes de l'article 143, § 2 dn • 
Code de justice militaire, le directeur de J'établissement où est détenu 
un militaire condamné a les mêmes pouvoirs que le greffier du conseil 
de guerre pour recevoir la déclaration de recours en revision. 

EN TEMPS DE GUERRE. 41 

un acte ou une lettre signée par le condamné et déposée au 
greffe du conseil de revision ou adressée au président, 
pourvu, toutefois, qu'il n'existe aucun doute sur l'authen
ticité de la signature de cette lettre. 

Cette authenticité pourra être établie par la mention de 
transmission apposée sur l'acte ou sur la lettre, soit par le 
gr~ffier du conseil de guerre, soit par le directeur de l'éta
blissement où est détenu Je condamné. 

C'est ce qu'a décidé le conseil de revision de Paris dans 
un jugement du 10 décembre 1914 (affaire Bruna). 

<<Vu la lettre de Bruna en date du 6 décembre 1914 par 
laquelle ledit Bruna déclare se désister de son pourvoi; 

.». ~ttendu qu'aucune disposition du Code de justice 
mtl!latre ne prévoit la forme dans laquelle un condamné 
~eut se désister de son recours en revision; qu'il suit de 
la que tout acte écrit émanant du condamné est suffisant 
r,our produire cet effet, s'il n'existe aucune incertitude sur 

1 
aut~:nticité de cet acte; qu'il en est ainsi dans le cas où 

de deststement résulte d'une lettre missive, si la signature 
d~ condamné est certifiée, soit par le greffier, soit par le 

t
.tr
1
ecteur de la prison, qui ont qualité, aux termes de l'ar-

Je e 143 du C d d · · ·r· · dé 
1 

. 0 e e JUslice m1 lla1re, pour recevoir la 
c aratwn de recours; 
.)) ~ttendu que si Bruna a, tout d'abord, adressé au com-

IDJssaJre d G . . u ouvernement près le deux1ème conseil de 
guerre u l tt . . • ne e re contenant désistement de son pourvoi et 
qui ne répond p . l' . , . , . d' . . as a ex1gence precitee, tl a renouvelé son 

d
esistement par une lettre en date du 6 décembre 1914 

a ressée a . . d ' d .. u commJssaJre u Gouvernement près le conseil 
e re v tswn t . . n e qm porte une mentwn de transmission éma-
antdel'ao- t .. Id . 

Ce "en prmc1pa e la prtson du Cherche-Midi· que 
second dé . . . . ' d s1stement est donc regulier et qu'tl y a lieu d'en 

onner acte ». 
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On pourrait penser que le défenseur du condamné aurait, 
comme celui-ci, le droit de signer le désistement, puisque 
l'article 143, § 2, du Code de justice militaire l'autorise à 
faire lui-même la déclaration de r~cours. Mais cette solution 
est discutable, d'autant plus que les avocats à la Cour de. 
cassation ne peuvent eux-mêmes se désister valablement 
d'un pourvoi en matière criminelle sans un pouvoir spécial ' 
de la partie ( 1 ). 

67. - Le désistement doit être pur et simple : il ne , 
serait pas recevable, s'il était donné sous certaines ' 
réserves (2). 

68. - Enfin, il ne peut intervenir utilement qu'autant 
qu'il est formulé avant que l'instruction de l'affaire ait été 
commencée à l'audience. La règle est évidemment la même 
que devant la Cour de cassation; or, cette cour a jugé que 
<< la faculté de se désister d'un pourvoi n'est établie par 
aucun texte du Code d'instruction criminelle; qu'elle a été 
seulement introduite par la jurisprudence et que, dans l'état 
fixé par cette jurisprudence, le désistement d'un pourvoi 
ne peut être déclaré utilement après que le rapport à été 
fait à l'audience >> (3). 

69.- Lorsque le désistement est déposé en temps utile, 
le conseil de revision doit se borner à en donner acte. Le 
condamné se trouve par l'effet de ce jugement remis dans 
l'état où il se serait trouvé si aucun recours n'avait été 
formé. 

(1) Cass., 26 novembre 1831 (S. 32. L 274). 
(2i Cass., 9 janvier 1834 (S. 3,, 1. 715). 
(3) Cass., 2 octobre 1834 (Bull. crim., n• 326). 
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§ 4. - Rapport et débats. 

70. - L'instruction se fait, comme devant la Cour de 
cassation, par simples requêtes et mémoires déposés au 
greffe du conseil de revision. Aussi, pour faire connaître 
à ce conseil la décision attaquée et les moyens invoqués, 
un rapport doit être fait par l'un des juges désigné à cet 
effet par le président (C. M., art. 161) (1). 

Le rapporteur expose les moyens du recours (':!), les 
précédents judiciaires et les opinions des jurisconsultes qui 
font autorité· mais il s'abstient de faire connaître son opinion 
personnelle ('C. M., art. 164, § pr); les mêmes règles sont 
observées devant la Cour de cassation. 

71. - Le défenseur est entendu après le rapport. Il ne 
peut plaider sur le fond de l'affaire (C. M., art. 164, ~ 1 cr), 
puisque le conseil n'a pas à en connaître (3). Le commissaire 

(1) Les rapporteurs des conseils de revision ne sont pas, comme ceux 
des conseils de guerre, des magistrats exerçautune fonction distincte de 
celles des juges; ils sont juges eux-mên:es. Le juge désigné ne peut se 
refuser à faire le rapport d'une affaire, à moins qu'il ne se trouve dans 
un cas d'empêchement légal. 

(2) Il est de règle à la Cour de cassation que les moyens d'annulation 
formulés à l'audience, une fois que la parole a été donnée au rapporteur 
pour la lecture de son rapport, sont considérés comme tardifs et irre
cevables, et en conséquence, il n'en est point fait état. 

Cette même règle doit être appliquée devant les conseils de revision. 
(3) Il est de règle à la Cour de cassation que, si le défenseur a déposé 

un mémoire à l'appui du pourvoi, il doit rédiger les moyens d'annulation 
en forme régulière, c'est-à-dire : 

1• En visant les textes dont la violation est invoquée; 
2' En spécifiant en quoi la décision attaquée en a méconnu la portée; 
3' En précisant les termes dans lesquels celle-ci aurait dù être ren•lue. 
_La même règle doit être appliquée au conseil de revision. Exemple : 

VIolation pour fausse application de t'article 250 du Code de justice 
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du Gouvernement discute à son tour les moyens présentés 
dans la requête ou à l'audience ainsi que ceux présentés 
d'office, et il donne ses conclusions sur lesquelles Je défen
seur est admis à répliquer (C . .M., art. 164, § 2). Le défen- , 
seur a toujours la parole Je dernier contrairement à ce qui 
se passe devant la Cour de cassation. 

SECTION III 

JUGEMENT 

72. - Aussitôt que les débats sont terminés, les juges 
se retirent dans la chambre du conseil; si la disposition des 
lieux ne le permet pas, ils font retirer l'auditoire; ils déli
bèrent hors de la présence du commissaire du Gouvernement 
et du greffier (C. M., art. 165, § 1•r), puis statuent sans 
désemparer et à la majorité des voix (art. t65, § 2). 

73. - Dans le délibéré, le rapporteur opine toujours le 
premier; puis le président recueille les voix, en commen
çant par le grade inférieur (C. M., art. 165, § 3). 

74. - Les voix sont recueillies successivement et sépa
rément sur chacun des moyens proposés (C. M., art. 165, 
§ 2). 

militaire, de l'article 73-3• du même Code, en ce que le jugement attaqué 
a déclaré l'accusé coupable de pill~ge en bande d'effets appartenant 
à des propriétaires demeurés inconnus, alors qu'il est constant en fait 
que l'accusé a été trouvé porteur de bijoux, lesquels ne rentrent pas dans 
l'énumération limitative de l'article 250 du Code de justice militaire, et 
ne pouvaient donner lieu qu'à l'application de l'article 44ù du Code pénal. 
- Le requérant conclut en conséquence à l'annulation du jugement 
attaqué avec toutes conséquences de droit. 

t 
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75.- Le jugement est motivé (C. M., art. 165, § 4). 
- Par là, il faut entendre que le conseil doit s'expliquer 
sur chacun des moyens proposés. Il faut, en effet, que les 
juges fassent connaître d'une manière nette et précise les 
considérations qui les déterminent. soit à maintenir, soit à 
annuler le jugement qui leur est déféré . 

.En cas d'annulation, le texte de la loi violée ou fausse
ment appliquée est transcrit dans le jugement (C. M., 
art. 165, § 4). 

76. - Afin de permettre au conseil de revision de déli
bérer utilement sur la décision à intervenir et sur les motifs 
qu'il convient d'invoquer à son appui, un projet de décision 
est ordinairement préparé par le rapporteur et soumis au 
conseil, ainsi que cela se fait à la Cour de cassation. 

77. - Le jugement est prononcé par le président en 
audience publique (C. M., art. 165, § 5). 

78. - L'article 22 de la loi du 18 vendémiaire an VI 
exigeait que les jugements fussent signés par tous les 
membres du conseil de revision; mais cette règle n'a pas 
été maintenue par le Code de justice militaire. Aux termes 
de l'article 165, § 6, « la minute est signée par le président 
et par le gre filer >). 

g• 



CHAPITRE IV 

MOYENS D'ANNULATION 

SECTION 1 

CAS OU IL Y A OUVERTURE A ANNULATION 

§ L - Généralités. 

79. - Au cas de pourvoi contre un arrêt de la cour 
d'assises, il y a lieu, aux termes de l'article 408 du Code 
d'instruction criminelle, à annulation de l'arrêt de con
damnation :- 1 o lorsque, soit dans l'arrêt de renvoi, soit 
dans l'instruction et la procédure qui ont été faites 
devant la cour d'assises, soit dans l'arrêt même de con
damnation, il y a eu violation ou omission de quelques
unes des formalités que le Code d'instruction criminelle 
prescrit sous peine de nullité; - 2• dans les cas d'incom
pétence;- 3• lorsqu'il a été omis ou refusé de prononcer, 
soit sur une ou plusieurs demandes de l'accusé, soit sur 
~ne ou plusieurs réquisitions du ministère public, tendant 
a user d'une faculté ou d'un droit accordé par la loi, bien 
que la peine de la nullité ne soit pas textuellement attachée 
à l'absence de la formalité dont l'exécution a été demandée 
ou requise. 

L'article 410, § 1, porte que« lorsque la nullité procédera 
de ce que l'arrêt aura prononcé une peine autre que celle 
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appliquée par la loi à la nature du crime, l'annulation de 
l'arrêt pourra être poursuivie, tant par le ministère public 
que par la partie condamnée ». 

Ces dispositions se complètent par celles de l'article 7 
de la loi du 20 avril 1810, aux termes desquelles sont nuls 
les arrêts: -1 • qui ne sont pas rendus par le nombre de juges 
prescrit ou qui ont été rendus par des juges qui n'ont pas 
assisté à toutes les audiences de la cause; - 2° qui n'ont 
pas été rendus publiquement;- 3• qui ne contiennent pas 
de motifs. 

80. - L'article 74 du Code de justice militaire, qui 
spécifie les cas dans lesquels les conseils de revision peu
vent annuler les jugements des conseils de guerre, ne fait, 
en réalité, que reproduire r.ette énumération. 

Les cas prévus par cet article sont les suivants : 
t • lorsque le conseil de guerre n'a pas été composé con

formément aux dispositions du Code de justice militaire; 
2• lorsque les règles de la compétence ont été violées; 
3• lorsque la peine prévue par la loi n'a pas été 

appliquée aux faits déclarés constants par le conseil de 
guerre ou lorsqu'une peine a été prononcée en dehors des 
cas prévus par la loi; 

4o lorsqu'il y a eu violation ou omission des formes 
prescrites à peine de nullité; 

5• lorsque le conseil de guerre a omis de statuer sur une 
demande de l'accusé ou une réquisition du commissaire du 
Gouvernement tendant à user d'une faculté ou d'un droit 
accordé par la loi. 

81.- D'ailleurs, comme nous l'avons déjà vu (suprà, 
n• 30), les travaux préparatoires de la loi de 1857 démon
trent à l'évidence que le conseil de revision est au conseil 
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de guerre ce que la Cour de cassation est aux juridictions 
de droit commun. 

On peut donc, comme en droit commun, ranger les cas 
d'annulation en trois groupes : 

1 • violation des règles de compétence; composition 
illégale du conseil de guerre (C. M., art. 74-1" et 2"); 

2• violation des règles de fond (C. M., art. 74-3° et 5"); 
3• violation des règles de forme (C. M., art. 74-4"). 

82. - Toutefois une remarque préalable s'impose. 
En ùroit commun, aux termes de l'article 299 du Code d'ins
truction criminelle, c'est contre l'arrêt de renvoi rendu par 
la Chambre des mises en accusation que doit être formé le 
pourvoi fondé : 1 • sur une cause d'incompétence; 2• sur ce 
que le fait n'est pas qualifié crime par la loi.- La Cour de 
cassation doit donc rejeter tout pourvoi formé contre l'arrêt 
de la cour d'assises et fondé sur l'un de ces moyens. C'est 
ainsi qu'elle repousse le moyen tiré de la fausse qualification, 
en déclarant « que les questions ont été posées au jury con
formément à l'arrêt de renvoi contre lequel le demandeur 
en cassation ne s'est pas pourvu » ( 1 ). 

Les restrictions formulées dans l'article 299 ne peuvent 
s'appliquer aux recours en revision formés contre les juge
ments des conseils de guerre; en effet, à la différence de 
l'arrêt de la chambre d'accusation, !'ord1'e de mise en juge
ment, qui aux termes de l'article 108 du Code de justice 
militaire règle l'instruction préalable et saisit le conseil de 
guerre, n'est susceptible d'aucun recours. C'est donc seule
ment à l'appui du pourvoi en revision contre le jugement du 
conseil de guerre que l'on peut faire valoir les griefs qui, 

(1) Cass., 13 mars t856 (Bull. cri m., n• 106);- i" septembre 1904 
(Bull, crim., no 411);- 24 août 1905 (Bull. crim., n• 414). 
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en droit commun, sont formulés contre l'arrêt de renvoi et 
qui n'ont pu avant le jugement être relevés directement 
contre l'ordre de mise en jugement. 

83.- Nous allons passer successivement en revue les 
moyens limitativement énumérés dans l'article 7 4 du Code 
de justice militaire. lis se présentent dans la pratique sous 
des aspects infiniment variés et doivent être examinés dans 
chaque espèce à la lumière de la jurisprudence de la 
chambre criminelle de la Cour de cassation qui, en temps 
de paix, remplace les conseils de revision permanents da.ns 
les circonscriptions territoriales. 

Ensuite, après avoir précisé les conditions de leur 
admission, nous indiquerons quelles fins de non-recevoir 
peuvent être opposées. 

§ 2. - Violation des règles de la compétence 
et de la composition illégale du conseil de 
guerre. 

84,.- Les dispositions qui fixent les règles de la compé
tence ratione materix, ratione personx et ratione loci sont 
d'ordre public: le ministère public et le condamné ont le 
droit de revendiquer leur application, lorsqu'elles n'ont pas 
été exactement obsen·ées. En matière criminelle, la loi ne 
distingue pas, comme en matière civile, entre J'incom
pétence ratione rnat!'rix et l'incompétence ratione loci : 
par suite, l'acquiescement des parties ne peut couvrir 
l'irrégulal'ité C'Jmmise, même lorsqu'elle vit>nt de ce qtre le 
juge saisi n'est, ni celui dn lieu du dèlit, ni celui de la 
résidence du prévenu, ni celui du lieu de l'arrestation. 

85.- Une autre ouverture à annulation qui se lie inti
mement à l'incompétence est celle tirée de la composition 

EN TEMPS DE GUERRE. 5i 

illégale du conseil de guerre qui a rendu le jugement 
attaqué. En effet, une juridiction n'a d'existence, aux yeux 
de la loi, qu'autant qu'ayant été constituée conformément 
aux règles légales, elle offre toutes les garanties nécessaires 
à son institution. 

86. - Il importe, à ce point de vue, de remarquer que 
le jugement est nul, non seulement quand il n'a pas été 
rendu par le nombre de juges prescrit ou par des juges 
remplissant les conditions déterminées par la loi, mais aussi, 
lorsque certains des juges qui l'ont rendu, n'ont pas assisté 
à toutes les audiences de la cause (1). 

Toutefois il ne faut pas exagérer la portée de cette expres
sion « toutes les audiences de la cause » : on doit entendre 
par là seulement les audiences relatives aux débats qui ont 
abouti au jugement définitif, et non celles qui ont précédé 
un premier jugement rejetant une exception ou ordonnant 
une mesure d'instruction et qui forment une instance dis
tincte (2). 

§ 3. - Violation des règles de fond. 

A. - Non-application de la peine prononcée par la loi. 

· 87. - En premier lieu, il y a nullité, aux termes de 
l'article 74-3• du Code de justice militaire, « lorsque la 

(1) Ainsi est null'arrèt rendu par une cour d'assises, si l'un des juges 
qui avaient siégé à toutes les audiences de la cause, a été remplacé par 

·un autre, lors de la prononciation de J'arrèt.- Cass., 1•' septembre 1826 
(Bull. Cl"im., n• 167, S. et P. chr.); - 3 août 18:33 (Bull. cri m., 
n• 351, S. 33. i. G84, P. chr.). 

(2) Voir en ce sens : Cass., 4 décembre 1857 (Bull. crim ., n• 390, 
S. 58. i. 322, P. 58. 943, D. 58. 1. 94). 
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peine prononcée par la loi n'a pas été appliquée aux faits 
déclarés constants par le conseil de guerre)), Ce texte, nous 
l'avons vu, est la reproduction de l'article 410, §1er, du Code 
d'instruction criminelle. 

En droit commun, il est de principe que la nullité existe: 
1 o au cas où la peine prononcée est moins grave ou plus 

grave que celle édictée par le texte dont il a été fait appli
cation; 

2° au cas où le jugement ou l'arrêt a prononcé la peine 
principale dans les limites fixées par la loi, mais a omis 
de prononcer les peines accessoires ou complémentai
res ( 1); 

~o au cas où la Cour ou le tribunal n'applique pas les 
peines de la récidive (2), alors qu'il est constant qu'au'· 
moment où il statue, les condamnations antérieures for
mant le premier terme de la récidive avaient été portées à 
sa connaissance (3). 

Les mêmes règles doivent être suivies lorsqu'il s'agit 

(1) Cass., 30 novembre 1.837 (Bull. crim., n• 414);- 2a décembre 
1841 (Bull. vrim., no 364). 

(2) C'est ce qui a été jngé notamment relativement aux jugements 
des tt·ibunaux de simple police. - Cass., 22 août 1822 (Bull. crim., 
n' 116, S. et P. chr.);- 16 avril 1S25 (Bull. crim., n' 79, S. et 
P. cbr.). 

(3) Si cette condition n'est pas remplie, la non-application des peines 
de la récidive n'est pas une cause d'annulation : " Attendu, en fait, dit 
la Cour de cassation, qu'aucune p;oduction de la part du ministère 
public, nulle partie de la réquisition n'avait fait connaître au juge les 
condamnations précédémment prononcées ... ; qu'il ne résulte d'aucune 
énonciation du jugement dénoncé que l'existence de ces condamnations 
ait été alléguée et que le juge ait été mis en demeure d'appliquer les 
peines de la récidive; qu'il importe peu que les premières condamna
tions émanassent de son autorité; que le juge n'est pas tenu de suppléer 
par la mémoire aux preuves qu'on est tenu de lui fournir actuellement ». 

- Casii, 19 juin 1840 (Bull. crim., n• U:S3). 
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pour le conseil de revision d'user des droits que lui con
fère l'article 7 4 du Code de justice militaire. 

B. - Peine prononcée en dehors des cas prévus 
par la loi. 

88. - L'article 7 4-:1o du Code de justice militaire 
ajoute que le jugement peut être annulé, « lorsqu'une 
peine a été prononcée en dehors des cas prévus par la 
loi •· - Ainsi la nullité est encourue: 

1 o lorsque le texte appliqué punit un fait autre que 
celui qui a été déclaré établi à la charge du prévenu; 

2o lorsque la loi appliquée a été abrogée; 
3o lorsqu'une peine a été prononcée, bien qu'aucune 

Sanction pénale n'ait été attachée par la loi aux faits tels 
qu'ils résultent des questions résolues par le conseil de 
guerre. 

Toutefois, lorsque la peine prononcée est la même que 
celle portée par la loi qui s'applique au crime ou au délit, 
nu~ ne peut demander l'annulation du jugement, sous le 
pretexte qu'il y aurait erreur dans la citation du texte de 
la loi (V. in{rà, no 1 05) (1 ). 

C. - Qualifications inexacte.~ ou incomplètes. 

89. - La Cour de cassation se reconnaît le droit de 
contrôler les qualifications contenues dans les J. ugements 
des t 'b r1 anaux correctionnels et dans les arrêts des cours 
d' • 

appel et des chambres d'accusation : « En droit, porte 
son .arrêt du 5 août 18:31 (2), si, en matière criminelle et 
particulièrement dans les délits de la presse, les déclara-

(1) Cass., l.3 janvier 1910 (Bull. crim., n• 19). 
(2l Bull. crim., n• 176, S. 32. 1. 102, P. chr. 
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tions en fait des cours et tribunaux appelés à statuer sur 
la poursuite de ces délits, sont inattaquables, il en est 
autrement des qualifications qu'ils donnent ou qu'ils refu
sent de donner aux faits par eux déclarés ou non méconnus 
et des conséquences qui peuvent en être tirées; l'examen ' 
de ces qualifications et de ces conséquences rentre dans les 
attributions de la Cour de cassation; que cette Cour, insti
tuée pour réprimer les violations qui peuvent être corn~ 
mises contre la loi, a nécessairement caractère pour juger 
de la qualification donnée ou refusée mal à propos aux 
faits résultant de l'instruction; que le jugement de cette 
qualification des faits dans leurs rapports avec la loi qui 
doit leur être appliquée, est inséparable de celui de l'appli
cation elle-même de la loi )), La Cour de cassation a, depuis 
lors, par une jurisprudence constante, maintenu très éner
giquement son droit de contrôle et affirmé qu'elle a néces
sairement qualité pour juger les qualifieations sur lesquelles 
sont intervenues les décisions qui 1 ui sont déférées, cc puisque 
la juste ou fausse application de la loi réside uniquement 
dans ces qualifications)) (1). 

(1) Cass., 26 juin 1850 (S. 50. 1. 726, P. 51. 1. 166, D. 50.!. 21'?);-
6 8eplembre 11l50 (Bull. crim., no 2()0, P. 56. 1. 150, D. 51. 1. 258); -
10 octobre 1850 (Bull. cri m., n° 34()); - 24 avril 1851 (Bull. crim., 
n° 151, S. 51. 1. 625, P. 51. 2. 418, D. 51. 5. 423); - 13 avril !852 
(Bull. o>·im., n' 122, S. 52. L 374, P. 52. 2. 160, D. 5:.?. 1. 123);-
25 novembre 1859 (Bull. orim., no 259, S. 60. 1. 181, P. 60. 822, 
D. 59. 1. 513);- 8 novembre 1860 (Bull. crim., n° 226, D. 61. 5. 266); 
- 28 juin 1862 (Bull. crim., no 159, S. 62. 1. 625, P. 62. 785, D. 62. 
L 305); - 29 novembre 1866 (Bull. cri m., n° 248, S. 67. 1. 188, P. 67. 
426, D. 66. 1. 5!2); - 12 novembre 1875 (BMll. crim., n° 312, S. 76. 
1. 281, P. 76. 659, D. 76. 1. 141); - 27 février 1879 (Bull. crim., 
no 51, S. 79. 1. 333, P. 79. 810, D. 79. 1. 481);- 29 février 1884 
(Bull. crim., no 58, S. 84. 1. 358, P. 8~. 1. 860); - 8 septembre 18\12 
(Bull. orim., n° 2'11, D. 9-i. 1. 3l); - 30 janvier 1897 (Bull. cdm., 
n° 35, Journ. des parq., 97. 2. 118); - 9 avril 1897 (Bull. crim.-, 
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90. - Ainsi donc la Cour de cassation se reconnail le 
droit d'examiner les faits pour rechercher leur véritable 
rapport avec la loi; mais son examen et son appréciation 
ne portent que sur les faits retenus et constatés par le 
jugement ou par l'arrêt qui lui est déféré. Ainsi se trouve 
respectée la limite qui sépare le droit et le fait. Comme le 
dit très exactement Faustin Hélie (1), « elle n'entre pas 
dans l'appréciation du fait pour contester les déclarations 

. de l'arrêt relatives à son existence matérielle et à sa mora-
lité, mais pour contester les conséquences légales que cet 
arrêt a tirées de ce fait après l'a voir constaté; en un mot, ce 
n'est pas le fait qu'elle apprécie, c'est uniquement l'applica
tion qui lui a été faite de la loi, après qu'il a été reconnu et 
déterminé )) . 

Ces principes s'appliquent évidemment aux conseils de 
revision, lorsqu'ils ont à apprécier les jugements rendus par 
les conseils de guerre. 

91.- Comme le jury en cour d'assises, le conseil de 
guerre n'a qu'à répondre aux questions qui lui sont 
soumises et ces questions résolues par une affirmation ou 
une négation constituent seules la décision sur la culpa
bilité, dans tous les cas où un incident contentieux survenu 

no 129, S. et P. 98. L HO);- 24 décembre 1897 (Bull. cl'im., no 406, 
Journ. des parq., 99. 2. 28); - 12 février 1898 (Bull. orim., no 63, 
D. 99. 1. 58); -15 juillet 1898 (Bull. cri m., n° 256);- 18 août i898 
(Bull. crim., no 300); - 16 mars 1899 (Bull. crim., n'52);- 31 août 
i899 (Bull. crim., no 266, D. 1900. 5. 316);- 3 août 1901 (Bull. cri m., 
no 22); - 16 janvier 1904 (Bull. cri m., no 35); - 23 janvier 1904 
(Bull. crim., no 50;; - 5 mai 1905 (Bull. cri m., D 0 217); - 18 mai 
1905 (Bull. orim., no 242, D. 1905. 1. 260); - 13 janvier 1906 
(Bull. crim., no 362);- 25 octobre 1906 (Bull. crim., no 382). 

(i) Traité de l'instruction criminelle, t. V, no 2267, p. 376. 
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au cours des débats n'a pas obligé le juge à rendre un 
jugement spécial, lequel est alors motivé (1). 

Il est dès lors certain que toute décision, qui est la consé
quence d'une réponse à une question contenant tous les 
éléments constitutifs de l'infraction et posée conformément 
à l'ordre de mise en jugement, est, suivant la formule des 
arrêts de la cour suprême, irréfragable, c'est-à-dire qu'elle 
échappe au contrôle du conseil de revision, parce qu'elle est 
souveraine en fait et contient en droit toutes les énonciations 
exigées par la loi pénale. 

«Attendu, décide un arrêt du 'H novembre 1912, que les 
questions sus-énoncées avaient été posées dans les termes 
de la loi, conformément à l'ordre de mise en jugement, et 
que les réponses qui y ont été faites sont irréfragables ) (2). 

92. - Mais, le conseil de revision ayant le droit et le 
devoir de contrôler la qualification, c'est-à-dire de s'assurer 
que les faits tels qu'ils sont souverainement constatés par 
le conseil de guerre réunissent bien tous les éléments essen
tiels de l'infraction dont Je prévenu a été déclaré coupable, 
il appartient à celte juridiction de vérifier si tous les 
éléments constituli fs de l'infraction sont bien énumérés dans 
les questions soumises au conseil de guerre. 

Dans le cas de l'affirmative, la qualification est exacte et, 
par suite, la question est régulière ( 3). 

Dans le cas de la négative, il y a lieu à annulation; en 
effet, alors même qu'elle a été posée dans les termes mêmes 
de l'ordre de mise en jugement, la réponse du conseil de 

(1) Combinaison des articles 132'el123 du Code de justice militaire. 
(:!) Cas s., 4 octobre 1912 (Bull. cri m., no 509, p. 938); -

21 novembre 1912 (Bull. crim., no 561, p. 1034). 
(3) Cass., 17 juillet 1911 (Bull. crim., no 387, p. 748). 
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guerre n'établit pas que toutes les conditions exigées par la 
loi se trouvent réunies ( 1 ). 

93.- Toutefois, il peut arriver que certaines circons
tances énoncées dans le rapport dressé en exécution de 
l'article 108 du Code de justice militaire aient été omises, 
d'abord dans l'ordre de mise en jugement, puis dans les 
questions. Si l'omission de ces circonstances a eu pour effet 
de changer la qualification de l'infraction, le jugement doit 
être annulé. 

En effet, le rapport prévu par l'article 108 et l'ordre de 
mise en jugement remplacent dans la procédure pénale mili
taire l'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation en cour d'as
sises. 

Or la Cour de cassation a décidé dans un arrèt du 
23 avril18!l7 (2) que toutes les énonciations comprises dans 
ces deux documents constituent dans leur ensernhle l'accu
sation sur laquelle les jurés doivent être interro_qés. 

Si donc ces énonciations manquent dans les questions 
posées au conseil de guerre, l'accusation n'a pas été purgée, 
et le jugement doit être annulé. C'est ce qu'a expressément 
décidé la Cour de cassation dans son arrêt du 17 novembre 
1911 (3). 

<< Attendu que la question a été posée au conseil de 
guerre dans les termes inêmes de l'ordre de mise en juge
ment; mais que, au cas où Je fait visé et qualifié dans cette 
pièce n'y est pas légalement dPfini, il incombe au président 
de se reporter à l'exposé contenu dans le rapport de l'ar-

(1) Cass., 17 novambre !911 (Bull. crim., n• 526, p. 1002). 
(2) Cass., 23 avril 1!)87 (Bull. crim., n" 155, p. 236). 

9 
(3J Cass., 17 novembre 1911 (Bull. crim., n' 526, p. 1002; -

(
septembre 1909 (Bull. cri m., n' -'161, p. 895);- 22 septembre 1910 

Bull. CI'Ïm., no 5~0. p. 918). 
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ticle 108 du Code de justice militaire, d'y rechercher les 
circonstances qui caractérisent le crime ... , et de modifier ou 
compléter, Je cas échéant, en posant la question, la formule 
consignée dans l'ordre de mise en jugement ». 

94:. - Mais, si le conseil de revision peut dans certains 
cas tenir compte des énonciations de fait contenues dans le 
rapport prescrit par l'article 108, il ne peut apprécier de 
nouveau les eléments de preuve qui ont donné lieu aux déci· 
sions qui lui sont déférées. Ainsi le décide une jurisprudence 
constante de la Cour de cassation. 

,, Attendu, porte un arrêt du 13 jan vier 1852 ( 1 ), que les 
éléments de preuve qui ont servi de base à la déclaration 
de culpabilité ne peuvent donner ouverture à cassation; 
qu'en effet, l'accusé a pu aux débats, par lui-même ou par 
son conl:leil, fournir toutes les explications qu'il a jugé néces· 
saires pour sa défense, et que ces explications ont été sou· 
verainement appréciées par le jury ». 

Or, les juges du conseil de guerre ont, en c,e qui concerne 
la déclaration de culpabilité, les mêmes attributions que 
les jurés des cours d'assises. Le droit de contrôle du 
conseil de revision, en ce qui concerne les éléments de 
preuve, ne peut donc être plus étendu que celui de la Cour 
de cassation. 

D. - Omission de statuer sur une demande 
de l'accusé ou une réquisition du ministère publiC· 

95. - Aux termes du 5e alinéa de l'article 7 4 du Code 
de justice militaire, il y a nullité « lorsque le conseil de 
guerre a omis de statuer sur une demande de l'accusé 

(1) Cass., 13 janvier 1852 (Bull. crim., n• 12, p.19). 
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tendant à user d'nue faculté ou d'un droit accordé par la 
loi ». 

Cette disposition a pour objet de sauvegarder les droits 
de la défense, en permettant aux conseils de revision de 
s'assurer que les conseils de guerre ont statué sur les 
conclusions prises par la défense, soit pour présenter une 
demande ou une réclamation, soit po !Ir combattre une pré
tention élevée par le ministère public, soit pour s'opposer 
à une mesure qu'elle juge contraire à ses intérêts. 

Dès l'instant où il y a conclusions de la défense, il en 
résulte un incident contentieux qui ne peut être vidé que 
par un jugement qui les rejette, les admet ou les déclare 
non recevables. 

En général, ces conclusions sont écrites et signées par le 
prévenu ou son défenseur; mais elles peuvent être simple
ment verbales. Toutefois, dans ce dernier cas, pour que le 
conseil de revision puisse \·érifler s'il y a été ou non fait 
droit, il faut que leur existence soit constatée par le 
procès-verbal des débats : la seule allégation du prévenu 
ne saurait être retenue. 

96. - Si, en principe, le conseil de guerre doit 
répondre aux conclusions de la défense par un juge
ment motivé (C. J. l\1., art. 1~3), il n'y est tenu qu'au
tant que ces conclusions tendent à user d'une faculté ou 
d'un droit accordé par la loi. L'omission de statuer n'en
t:aîne aucune nullité si elles ne sont, ni explicites, ni pré
Cises (1), ou si, à raison de leur objet, elles ne peuvent être 
considérées comme l'exercice d'une faculté ou d'un droit 
accordé par la loi (2). 

(1) Cass., 8avril1843 (Bull. CI'Ïrn., no 78, s. 43. L 619, P. 43. 2. 646); 
- 14 février il:$5;, (Bull. crim., n• 40). 

(2) Cass., 19 décembre 183:> ;Bull. crim., n' 467, P. chr.). 
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Il n'est pas non plus tenu de statuer sur des moyens qui 
ne sont indiqués que dans les motifs des conclusions et ne sont 
pas dans le dispositif l'objet d'un chef distinct et particulier(i). 

De même, lorsque le prévenu se borne à contester l'exis
tence d'un des éléments constitutifs de l'infraction, la réponse 
à ses conclusions résulte virtuellement de la solution donnée 
à la question posée en conformité de l'ordre de mise en 
jugement. 

C'est ce qu'a décidé un arrêt de la Cour de cassation du 
12juillet 1~H2 (2): cc Attendu que, si, en l'espèce, il était 
articulé dans les conclusions de la défense que les carac· 
tères constitutifs du délit prévu par l'article ~~4 du Code 
de justice militaire faisaient défaut, parce que l'outrage 
n'aurait pas été adressé directement au supérieur, il ne 
peut être fait grief au conseil de guerre de ne pas s'être 
expliqué, par anticipation, sur ce moyen, dont la solution 
devait résulter virtuellement de la réponse à la question 
qui serait posée, d'après l'ordre de mise en jugement» (3). 

97.- Le même alinéa de l'article 74 dispose qu'il Y a 
lieu à annulation, cc lorsque le conseil de guerre a omis de 
statuer sur une réquisition du commissaire du Gouverne· 
ment tendant à user d'une faculté ou d'un droit accordP par 
la loi >>. 

§ 4. -Violation des règles de forme. 

98. - Le conseil de revision doit, aux termes de 
l'article 74-4• du Code de justice militaire, annuler le juge· 

(1) Cess., 14 janvier 1853 (Bull. crim., n• 11). 
(2) Cass., 12 juillet 1912 (Bull. crim.., n• 402, p. 737). 
(:~)Voir dans le même sens: Cass., 24 janvier 1908 {Bull. cri m.., n' 33, 

p. 64). 
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ment, « lorsqu'il y a eu violation ou omission des formes 
prescrites à peine de nullité». Il importe de remarquer que 
cet article reproduit les expressions de l'article 408 du Code 
d'instruction criminelle: cc lorsqu'il y a eu violation ou omis
sion de quelques-unes des formalités que le présent Code 
prescrit sous peine de nullité ». 

L'un et l'autre de ces textes ne visent que les formes 
presc1·ites à peine de nullité. Mais la Cour de cassation a 
estimé que l'article 408 ne doit pas être entendu d'une 
manière restrictive : à côté des nullités expressément atta
chées par la loi à l'observation de certaines formalités, elle a 
admis l'existence des nullités substantielles, c'est-à-dire des 
nullités qui, quoique non écrites, ressortent nécessairement 
de ce qu'il y a d'essentiel dans l'acte prescrit. 

Ainsi il y a lieu à cassation, dans le cas où le président 
de la cour d'assises a fait retirer momentanément de l'audi
toire un accusé, pendant qu'il interrogeait ses coaccusés et, 
contrairement aux dispositions de l'article 327 du Code 
d'instruction criminelle, ne l'a pas, quand il est rentré, ins
truit de ce qui avait été fait en son absence: << Si, dit la 
Cour de cassation, la nullité n'a pas été attachée à l'inob
servation de cette seconde disposition de l'article 327, elle 
n'en doit pas moins être prononcée; son exécution est en 
e_ff~t nécessaire à la défense de l'accusé; toutes les forma
htes qui font partie substantielle du droit de défense sont 
de rigueur, et leur omission forme de plein droit et par 
elle-m~me une nullité radicale » (1).- De même, elle a 
C~é des arrêts qui ont contrevenu aux articles du Code 
d ,IUstruction criminelle qui exigent que l'accusé et son 
defenseur aient la parole les derniers, que le président 
demande à l'accusé s'il n'a rien à dire sur l'application de la 

(t) Cass., tB janvier 1823 (Bull. crim., n• 7). 

A. BT L. P. 
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peine, que lecture de la déclaration du jury soit donnée par 
le greffier en présence de l'accusé, etc. (1). 

Ainsi donc, au cas de pourvoi contre un arrêt d'une cour 
d'assises, il faut distinguer, entre, d'une part, les formes 
prescrites par la loi même à peine de nullité et les form~ 
substantielles de la procédure, et, d'autre part, celles qm, 
quoique utiles, ne sont cependant pas indispensa~les et peu· 
vent être omises sans que les droits de l'accusatiOn et d~la 
défense en soient compromis. A l'observation des formalités 
comprises dans la première catégorie, la jurisprudence 
attache comme sanction l'annulation de la procédure et. de 
l'arrêt, sans distinguer entre les nullités écrites et les nullités 
substantielles; quant aux formalités qui rentrent dans.la 
seconde catégorie, la Cour de cassation signale leur onns· 
sion comme une irrégularité regrettable, mais, conforro~ 
ment à l'article 408, elle déclare qu'elle est sans con~ 
quence au point de vue de la validité de la procédure. 

99. - Ces règles d'interprétation doivent être s~ivi~ 
lorsqu'il s'agit d'appliquer l'article 7 4-4° du Code de Justu:e 

militaire. s
ll est évident, d'une part, que dans cet .article l'exp~:e 

sion « formes prescrites à peine de nullite » a .la m ... 
valeur que dans l'article 408 du Code d'instructiOn cnmi 

· · d 8°7 ' t · testable-nelle, puisque le legislateur e 1 :J s ~s Incon 
ment inspiré de cet article, pour détermwer les cas danl 

(1) Cass., 5 mai 1826 (Bull. crim., n• 89);.- 10 août :826 ~B;;; 
Crt'm n• 153) · - 24 J'uillet 1828 (Bull. crtm., n• 217), - onO)' 

. ' ' ' ll . n• """ 1.829 (Bull. crim., n• 72);- 15 septembre 1836 \Bu · crtm., BtJU. 
13 octobre t847 (Bull. crim., n• 425);- 14 septembre 1848 ~jal' . 
crim., n• 243); - 22 décembre 1892 (Bull. crim., n• 341); - crifll.• 
Ti er 1893 (Bull. cri nt., n• 5}; - 21 mars 1913 (Bull. 
n• 153). 
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lesquels l'annulation devrait être prononcée par le conseil 
de revision. 

D'autre part, les formalités, non prescrites à peine de 
nullité et non substantielles, c'est-à-dire toutes celles qui 

0 
ne peuvent exercer une influence sur la découverte de la 
vérité et sauvegarder les droits de l'accusation on de la 
défense, ne peuvent entraîner l'annulation du jugement, 
l'article 74-4• dn Code de justice militaire ayant, comme le 
Code d'instruction criminelle, restreint les cas d'annulation 
à la violation des formes prescrites à peine de nullité. Ces 
deux points sont affirmés par la Cour de cassat-ion : 

(( Attendu, dit un arrêt du 28 septembre 1911 (t), qu'il 
résulte de l'article 7 4 que la violation ou l'omission des 
formes de procédure ne peut donner lieu à annulation 
qu'autant que ces formes sont prescrites à peine de nullité; 

'' Qu'après avoir édicté que, l'interrogatoire fini, il en est 
donné lecture au prévenu, la disposition susvisée de l'ar
ticle 101 se borne à énoncer qu'il est pareillement donne 
lecture au prévenu des procès-verbaux de l'information, 
mais qu'elle ne sanctionne pas de nullité l'observation de 
cette règle, qui d'ailleurs n'est pas substantielle au:r droits 
de la défense ». 

Pour écarter la sanction de la nullité, la Cour de cassation 
a soin de spécifier que la formalité omise non seulement 
n'était pas prescrite à peine de nullité, mais encore n'était 
pas substantielle aux droits de la défense. 

100. - Au cas de pourvoi contre les arrêts de la cour 
d'assises, il est de règle que les nullités commises dans les 
actes de la procédure antérieure à l'arrêt de renvoi devant 
la cour d'assises ne peuvent être invoquées comme moyens 

(1) Ca11s., 28 septembre 1911 (Bull. orim., n• 448, p. 863). 
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de cassation à l'appui d'un pourvoi formé contre l'arrêt de 
la cour d'assises : il résulte de la combinaison des arti· 
cles ~99 et 408 du Code d'instruction criminelle que tous les 
vices dont est affectée cette partie de la procédure sont cou· 
verts par le défaut de pourvoi contre l'arrêt de la chambre 
des mises en accusation ( 1 ). 

Mais, en droit pénal militaire, le condamné n'a pas le droil 
de se pourvoir en nullité contre l'ordre de mise en jugement 
et ne peut exercer son recours en revision que quand le juge· 
ment sur le fond a été rendu; il n'a donc pu attaquer la pro· 
cédure antérieure à l'ordre de mise en jugement. Il fau! 
en conclure que les nullités commises au cours de cette pro
cédure peuvent être relevées. 

SECTION II 

PAR QUI SONT PROPOSÉS LES MOYENS DE NULLITÉ 

101.- Toutes les causes de nullité qui sont spécifiées 
dans l'article 7 4 du Code de justice militaire peuvent être 
proposées par la partie qui a formé le recours en revision. 

De plus, le commissaire du Gouvernement près le conseil 
de revision a le droit de les soulever; eilfin, le conseil de 
revision, même en l'absence de réquisitions du ministère 

(1) Cass., 22 avril1830 (P. chr.); - 20 janvier 1832 (P. chr.); ... 
27 janvier 1838 (P. 40. 1. 209); - 6 août 1810 (S. 40. 1. 763, P. 40. !. 
520); - 28 mars 1845 (Joum. de dr. crim., t. XVII, p. 871; ... 
23 décembre 1847 (S. 43. 1. 302, P. 48. t. 293, D. 48. 1. 29); -16 décemb!6 
1852 (Bull. crim., n• 407, S. 53. 1. 456, P. 54. 1. 94, D. 53.;,. 421)i 
- 26 avril1877 (Bull. cri m., n• 109);- 20 octobre 1887 (Bull. cril'fl·• 
n• 349); - 13 mai 1892 (Bull. crim., n• 137); - 6 septemure !89! 
(Bull. crim., n• 243); - 24 septembre 1896 (Bull. crim., n• 290); ... 
30 juillet 1897 {Bull. crim., n• 273). 
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public, a le droit de les soulever d'office. li y a lieu d'ap
pliquer à cet égard les règles sui vies devant la Cour de 
cassation appelée à statuer sur un pourvoi en matière 
criminelle. En effet, de même que la Cour de cassation, le 
conseil de revision est chargé d'apprécier si la procédure 
est régulière et s'il a été fait une application légale de la 
peine; il en résulte nécessairement qu'il est investi du droit 
de relever toutes les irrégularités qui peuvent avoir été 
commises. 

SECTION III 

FINS DE NON-RECEVOIR CONTRE LES MOYENS 
D'ANNULATION 

§ 1. - Défaut d'intérêt de la partie 
qui exerce le recours. 

.. 102. - Il est de règle qu'à défaut d'intérét une partie 
na pas d'action. Ce principe s'étend au pourvoi en cassation: 
u.n. condamné n'est pas recevable à se plaindre d'irrégula
rites qui n'ont pu lui causer de préjudice (t ). C'est ainsi 
que la Cour de cassation décide qu'un condamné est non 
recevable à se pourvoir : -contre un arrêt qui a prononcé 
~~s .Peines moindres que celles portées par la loi contre le 
ail!ncriminé (2); - contre un arrêt qui a omis de pro

noncer une peine complémentaire ou d'appliquer les peines 

(IJ~:! Cas~., 14 septembre 1826 (S. et P. chr.); - 9 novembre 1843 
(
2
) • Crtm., n• 278); - 26 novembre 1868 (Bull. crim., n• 235). 

p h Cass., 27 février 1832 (Bull. crim., n• 79, S. 32. 1. 161. 

1~ r.); - 27 novembre 1846 (Bull. crim., n• 296); - 26 avril 

23 
{Bull. crim., n• 94);- 1" aoùt 1895 (Bull. crim., n• 226);-

leptembre 1897 {Bull. crim., n• 315). 

4. 
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de la récidive (t); -lorsque la peine appliquée auchefsur 
lequel porte le moyen de pourvoi, a été absorbée par une 
autre peine plus grave applicable à un autre fait (2); -
lorsque la déclaration des circonstances atténuantes dont il 
a obtenu le bénéfice, a été formulée d'une manière irrégu· 
lière (3); -lorsque les réponses régulières du jury suffisent, 
à côté des réponses irrégulières, pour justifier la condamna· 
ti on ( 4); - lorsqu'une réponse irrégulièrement posée a été 
résolue en sa faveur (5); -lorsqu'un moyen se fonde sur 
les vices d'un arrêt qui a fait droit à ses con cl usions ( 6). 

Cette règle ne s'applique pas au ministère public; en effet, 
son pourvoi est fondé sur l'intérêt public qui exige que la 
justice soit régulièrement et exactement rendue. Il importe 
donc peu que le moyen invoqué, s'il est accueilli, ait pour 
conséquence de rendre meilleure la situation du con· 
damné (7). 

103. Ces règles s'étendent nécessairement aux 
recours en revision exercés contre les jugements des 

(t) Cass., 11 avril1828 (P. chr.); -26janvier1850 (Bull. cri m., n•38). 
(2) Cass., 13 octobre 1842 (D. v• Cassation, n• 545). 
(3) Cass., 31 juillet 1847 (Bull. crim., n• 170); - 19 décembre 1878 

(Bull. crim., n' 244, S. 79. 1. 392, P. 79. 357, D. 79. 1. 192); ~ 
6 janvier 1910 (Bull. crim., no 5); - 4 aoùt 1910 (Bull. crim., 
n' 433);- 22 septembre 1910 (Bull. cri m., n' 502); - 6 juin t9i! 
(Bull. crim., n• 292). 

(4) Cass., 12 décembre 1834 (P. chr.). 
(5) Cass., 14 septembre 1826 (suprà, p. 65, note 1); - 15 mai ts56 

(Bull. crim., n• 176, S. 57. 1. 65, P. 57. 1037, D. 56. 1. 383). 
(6) Cass., 'ï janvier 1812 (Bull. crim., n• 3); -1" août 1851 (Bull· 

crim., n• 319);- 16 mars 1854 (Bull. crim., n• 71). 
7, CaPs., 26 juin 1852 (Bull. crim .. n' 155, S. 62. 1. 1083, P. 63. 

~'07, D. 62. 1. 393); - 26 mars 1864 (Bull. crim., n• 76, S. 65. 1. 
130, ad notam, P. 65. 316, ad notam, D. 64. i. 244). 
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conseils de guerre : les situations sont identiques; les 
raisons de décider sont les mêmes ( t ). 

§ 2. _ Défense d'aggraver le sort du condamné 
sur son seul recours. 

104:. -Le conseil de revision peut, soit d'office, soit 
sur les réquisitions du commissaire du Gouvernement, 

·soulever tous les moyens d'annulation résultant de l'examen 
de la procédure et du jugement, alors même qu'ils n'ont 
pas été proposés par la partie qui a exPrcé le recours. 
Toutefois une distinction s'impose suiYant que le recours a 
été formé par le condamné seul ou au contraire, soit par ~e 
condamné et le ministère public, soit par le ministère pubhc 
seul. 

105. - Dans cette seconde hypothèse, aucune restric
tion n'est apportée aux droits du conseil de revision : tout 
moyen rentrant dans les prévisions de l'article 7' peut être 
relevé d'office, aussi bien dans l'intérêt du condamné (2) 
que dans celui de l'action publique (3). 

106. - Dans la première, c'est-à·dire quand le con
damné seul s'est pourvu en revision, sa situation ne peut 
être aggravée sur son recours. Par suite, il ne saurait être 
proposé d'office de moyens dont l'admission aurait pou~ 
conséquence d'entraîner une aggravation de son sort. - S1 

(1) Sic: Foucher. Commentaù·e sur le Code de justice militaire, 
n• 318, p. 208 et 209. 

(2) Voir en ce sens : Cass., 22janvier 1885 (Bull. crim., n' 35). 
(3) Voir en ce sens : Cass., 10 mai 1895 (Bull. cri m., n• 138);

H janvier 1896 (Bull. c1·im., n• 22); - 25 j11in 1896 (Bull. crim., 
!!0 204). 
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do~c: le commissaire du Gouvernement près le conseil de 
r~visJ?n trouve dans le jugement du conseil de guerre une 
\'lolatwn de la loi dont a bénéficié le condamné, il ne peut 
que la dénoncer au ministre de la Guerre, afin que celui -ci 
puisse demander au Garde des Sceaux, conformément aux 
articles 82 du Code de justice militaire et 441 du Code 
d'instruction criminelle, de donner l'ordre de former un 
pourvoi en cassation dans l'intérêt de la loi. 

§ 3. - Cas où la peine prononcée est la même 
que celle portée par la loi qui aurait dû être 
appliquée. 

107.- L'article 74-3° du Code de justice militaire, 
s'inspirant des dispositions de l'article 410 du Code d'ins
truction criminelle, porte que le jugement sera annulé 
« lors~ue l~ pei~e prononcée par la loi n'a pas été appliquée 
aux fa1ts declares constants par le conseil de guerre ». 

La règle formulée dans l'article 410 trouve une limite 
dans l'article ~11 du même Code aux termes duquel, 
<< lorsque la peme prononcée sera la même que celle portée 
par la loi qui s'applique au crime, nul ne pourra demander 
l'annulat~on .de l'arrêt sous le prétexte qu'il y aurait erreur 
dans la citatwn du texte de la loi >>. 

Aucun texte du Code de justice militaire ne déclare ce 
dernier article applicable aux recours en revision, il semble 
cependant qu'aucun doute sérieux ne peut exister au point 
de vue de son application. Les raisons qui ont fait admettre 
cette fin de non-recevoir contre le moyen de cassation tiré 
d,e .l'article 410, conservent toute leur valeur lorsqu'il 
s agil du moyen d'annulation tiré de l'article 74-3° du Code 
de justice militaire. D'ailleurs, la disposition de l'article 411 
n'est, en réalité, qu'une application du principe général en 
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vertu duquel le défaut d'intérêt rend non recevable le 
moyen proposé. 

108 -Tl a été jugé au cas de pourvoi en cassation, 
qu'il n'y a pas lieu d'annuler:- l'arrêt qui a fait applica
tion à un accusé de vol de la peine des travaux forcés à 
perpétuité, en visant l'article 382, au lieu de l'article :{81, 
lorsque toutes les circonstances prévues par ce dernier 
article sont réunies et que la même peine était appli
cable (1 ); - l'arrêt qui applique la peine principale de vol 
à un fait qui constitue le délit d'escroquerie (2). 

Mais la règle formulée dans l'article 411 du Code d'ins
truction criminelle cesse d'être applicable, lorsqu'un arrêt 
de cour d'assises, pour prononcer contre l'accusé le 
maximun de la peine applicable au crime dont il est con
vaincu, se fonde à tort sur ce que cet accusé se trouve en 
état de récidive légale. Bien que le crime dont cet individu 
a été déclaré coupable, suffise par lui seul à justifier la 
condamnation prononcée, il y a lieu de casser l'arrêt (3). 
~n effet, il s'agit, non plus d'une simple erreur dans la 
c~tation du texte de la loi applicable, mais de la qualifica
tion de la récidive appliquée indûment à un accusé : les 

(1) Cass., 15 juin et 4 juillet 1850 (D. 50. 5. 350). 
(2) Cass., 30 mars 1847 (Bull. c•·im., n• 69, S. 47. i. 3t3, P. 48. !. 

i05, D. 47. 1. 148). - V. aussi en ce sens : Cass., l.•• mars 1851 
~Bull. cri m., n• 82); - 14 septembre 1855 (Bull. c•·im., n• 321, 
·.55. !.. 851, P. 56. 1. 221, D. 55. 1. 445Î; - 19 mars 1869 (Bull. 

lll'im., n• 71); - 15 novembre 1895 ( llull. cri m., n• 290). 

82
(3) Cass., 8 mars 1838 (Bull. crim., n• 58, S. 38. L 804, P. 38. 2. 

4~);- 22 janvier 1852 (Bull. crim., n• 26, S. 52. i. 217, P. 52. 2. 

6 
' D. 52. 1. 60); - 21 décembre 1871 (Bull. cri m., n• 186); -

• ~ars 1874 (Bull, cri m., n• 73); - 26 février 1880 (Bull. crim., 

(
QB 7• S. 81. L 43, P. 81. 1. 68, D. 80. 1. 358); - 29 janvier 1885 

ull, crim., n• 40). 

\ 
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juges ont pu m•il'e qu'ils étaient liés par les termes des 
articles 56 on 57 du Code pénal ct qu'ils ne pouvaient 
abaiss··r la peiue au-dessous du maximum. 

Les mêmes règles doivent être suivies par le conseil de 
revision dans l'examen des jugements qui lui sont déférés. 

§ 4. - Irrégularités ne se référant 
qu'aux motifs des jugements. 

109. -C'est le dispositif seul qui constitue le juge
ment; par suite, quand il est régulier, le moyen tiré des 
irrégularités contenues dans les motifs sur lesquels il s'ap
puie, doit être écarté par une fin de non-recevoir. Une cour 
d'assises avait refusé de sou~ettre au jury la question de 
savoir si un accusé avait porté des coups et fait des bles
sures, étant en état de légitime défense. Mais pour justifier 
ce refus, elle s'était appuyée sur ce que la légitime 
défense ne résultait pas des débats : « En cela, a dit la 
Cour de cassation, elle a méconnu les règles de sa compé
tence, puisqu'elle ne peut, en aucun cas, être juge en fait 
de l'exception de légitime défense ». Mais le pourvoi n'en 
a pas moins été rejeté : « Attendu que cette erreur dans 
laquelle elle est tombée ne peut avoir pour résultat d'an
nuler le dispositif de son arrêt qui est parfaitement con
forme à la loi» (1). 

§ 5. - Introduction d'éléments 
de décision nouveaux. 

'1 10.- Le conseil de revision doit, comme la Cour de 
cassation, se refuser à examiner tout moyen qui, proposé 
devant lui, pour la première fois, suppose des éléments de 

(1) Cass., 19 mars 1835 (Bull. crim., n• 102). 
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décision autres fJUe ceux qui résultent du jugement attaqué 
ou des constatations des juges dtl fond. 

Ainsi les exceptions d'ordre public, telles que l'incom
pétence et la prescription, peuvent être soulevées pour la 
première fois devant la Cour de cassation, mais à la con
dition que les faits sur lesquels elles se fondent résul
tent de la procédure ou des documents qui ont été 
soumis aux juges du fond. Ainsi, dans une espèce où les 
premiers juges avaient déclaré l'action prescrite, un pourvoi 
avait été fondé sur ce que, d'une part, plusieurs des faits 
poursuivis remontaient à moins de trois ans, et que, d'autre 
part, la prescription avait été interrompue par des actes 
d'instruction accomplis et une instance commerciale engagée 
depuis moins de trois ans. La Cour de cassation a considéré 
qu'il ne résultait ni de l'arrêt attaqué, ni d'aucun des docu
ments qui y étaient visés, que les actes d'instruction et 
~'instance commerciale qui, suivant le demandeur, auraient 
IDterrompu la prescription, avaient été invoqués par lui 
devant les juges du fond, et a déclaré le moyen non rece
vable, en cette seconde branche, « comme étant basé sur des 
faits que la Cour d'appel n'a pas été appelée à constater et 
dont il n'appartient pas à la Cour de cassation de rechercher 
l'existence ,, ( 1). 

De même, la Cour de cassation déclare fréquemment non 
recevable un moyen tiré de l'incompétence de la juridiction 
correctionnelle, par ce motif que rien dans les débats suivis 
devant les juges du fond ou dans les constatations du juge
ment ou de l'arrêt ne révèle l'existence des circonstances 
aggravantes alléguées pour la première fois devant la Cour 
de cassation. 

Co(1) _Cass., Li mai 1894 (Bull. crim., n•122). Cfr. pour les jugements des 
nse!]s de guerre : Cass., 22 décembre 1910 (Bull. crim., n• 654). 
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SECTION lV 

POINTS PRINCIPAUX SUR LESQUELS DOIT PORTER 
L'EXAMEN DU CONSEIL DE REVISION 

111. - Nous donnons ci-après les points principaux sur 
lesquels doit porter, en temps de guerre, l'examen par le 
conseil de revision d'un jugement soumis à son contrôle: 

1 • Le demandeur s'est-il pourvu dans les délais 
légaux? (art. 143, § ter du Code de justice militaire) (t ). 

2° Le recours est-il régulier en la forme? (art. 143, 
§ 2 du Code de justice militaire)(~)-

30 La poursuite a-t-elle eu lieu sur un ordre d'in· 
former donné par le général commandant la circons
cription? (art. 99 du Code de justice militaire) (3). 

4° Les formalités de la procédure d'instruction ont
elles été observées? (4) 

5• Le conseil était-il régulièrement composé? (art. 3 at 
sui v. du Code de justice militaire) (5). 

(t) Cass., 17 juin 1909 (Bull. crim., no 304, p. 584); -17 septembre 
1908 (Bull. cri m., n• 385, p. 119); - revision Paris, 24 janvier 1884: 

(2) Est recevable le pourvoi en cassation formé par le défenseur qui 
a assisté le condamné devant le conseil de guerre : Cass., 24 novembre 
1910 ( l>ull. crim., n• 578, p. 1061). 

(3) Si des faits nouveaux sont relevés au cours de l'instruction, le 
rapporteur ne peut instruire, relativement à ces faits, que sur un nouvel 
ordre d'informer délivré par le général commandant la circonscription: 
revision Paris, 13 août 1tl80;- 6 mai 1881; - 27 mars 1884. 

(4) Cass., 25 juin 1909 (Bull. cl"im., n• 321, p. 620). . 
(5) 1• Aucune disposition du Code de justice militaire n'exclut de ~a 

composition d'un conseil de guerre le colonel ou les autres officiers fal· 
sant partie du mème régiment que l'accusé : Cass., 6 décembre 19()6 
(Bull. crim .. , n• 348, p. 806). 
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6• Le conseil de guerre était-il compétent? ( 1 ). 
7• Les questions posées sont-elles conformes à l'ordre 

de mise en jugement? (2). 
s• Les questions ont-elles été posées conformément 

, aux dispositions de l'article 132 du Code de justice 
. militaire? (3). 

~~ La circonstance que la composition du conseil de guerre serait irré
guhere,_ demeure à l'état de simple allégation, dès lors qu'il est constaté 
pa_r le Jugement attaqué que le conseil de guerre était composé confor
mement aux articles 3 et 10 du Code de justice militaire ; Cass., 
29 octobre 1908 (Bull. c•·im., no 409, p. 766). 

B• Sont ' r· 1 • · · regu wres es designatwns pour la composition des conseils de 
gue~e des officiers disponibles pris dans l'ordre du tableau : Cass., 
10 decembre 1908 (Bull. crim n• 491 p "23) 4 L ., ' . " . 

• 'officier rapporteur qui a procédé à l'instruction d'une affaire 
:;ut remplir les fonctions de commissaire du Gouvernement : Cass., 

octobre 1912 (Bull. crim n• 493 p (\/\") 
(t) 1 . ., ' . """ . 

et dé~ Les tr1~unaux militaires sont compétents pour juger Jes crimes 

eff tif
hts comm1s par un soldat qui accomplit dans l'armée un service 

ec malgr· l'" é 1 · · (B Il ' . e 1rr gu ar1té de son mcorporation : Cass., 29 avril 1910 
P-~)~rtm~ n• 2~8, p. 401); -7 juillet 1910 (Bull. crim., no 364, 

9, • - -0 Janvier 1912 (Bull. crim ., n• 45, p. 74). 
• Lorsque l' · . . . 

Pré armee est sur le ternto1re enn•,ml, les crimes ou délits 
vus par le Code d · t· ·1· · de e Jus Ice mi 1la1re sont de la compétence du conseil 
guerre sans 'ï · , 

de p 
1 

' qu 1 Y ait a rechercher s'ils ont eu ou non pour obJ"et 
or er attei t ' 1 • , • (Bull . n e a a sureté de 1 armee : Çass., 27 septembre 1906 

p. aOO).cnm., n• 370, p. 681); - 12 mars 1909 (Bull. crim., n• 162, 

(2) Aucun · f . , 
quesr gm ne saurmt être sou 1 eve par le prévenu à raison d'une 
ioge~~:t ~osée régulièrement et conformément à l'ordre de mise en 
4 octobr · Cass., 26 octobre 1907 (Bull. crim., n• 432, p. 685); _ 

(a) t• ~ !912 (Rul~ .. cri m., n• 509, p. 938). 
et des . ans la positwn des questions, la séparation du fait principal 

Clrconstanc . 
Cass 7 . es aggravantes est substantielle et d'ordre public · 

· ., avr1l 1865 (B Il · o • • • 10 novemb u · crtm., n 90, p. 152); - Rev1s10n Paris 
2• L re 1882; - 22 février 1883. ' 

e Président n'est pas tenu de reproduire exactement dans lAques
A. ET L. P. 

5 
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go La question contient-elle tous les éléments consti
tutifs de l'infraction pour laquelle l'inculpé a éU 

poursuivi'! (1-2). 
to• Les questions sur la culpabilité ont-elles été réso

lues à la majorité de cinq voix contre deux? (art. 1~ · 
du Code de justice militaire) (3). 

tion les termes de l'ordre de mi~e en jugement : Cass., 19 septe~ 
1862 (Bull. crim., n• 240, p. 413); - 6 janvier 1876 (Bull. 01"1111, 

n• 5, p. 9). r~• 
3• Le conseil ne peut refuser de poser la question d'excuse e;~ 

sous prétexte qu'elle ne résulte pas des débats : Cass., 2 octobre Iii! 
{Bull. crim., n• 237, p. 391). . ... 

4• 11 y a nullité, si le président pose aux juges une questiOn ~ubsulilll 
sans avertir le ministère public et la défense : Revision Parts 13 acM 
1880; - 21 octobre 1881; - 17 décembre 1885. 

5• Le président du conseil de guerre a le droit de poser, commeré. 
tant des débats, toute question qui, bien que formulant une accus 
différente de la première, en ce sens qu'elle est prévue par .une ,31 
disposition de la loi, n'est toutefois que la reproduction du fat\ pn . 
envisagé sous un autre point de vue et présentant un autre c~rac 
pénal: Cass., 11 mai 1838 (Bull. cri m., n• 124, p.184);- 24 dece. 
1863 (Bull. crim., n• 307, p. 504); - 9 août 1907 (Br~ll. Cl'l 

n• 368, p. 597). ·1 
(1) Cass., 29 mars 1912 (Bull. crim., n• 185, p. 326); -. 9 ma: 

(Bull. crim., n• 260, p. 469); - 6 juin 1912 (Bull. crm1., D 

p. 536). il 
(2) 1• Viole l'article 224 du Code de justice militaire, le con~. 

guerre qui condamne un prévenu pour outrages en vers un .supe 
1 

alors que la question n'indique pas si l'outrage a été commts par 
des trois modes énoncés dans ledit article, paroles, gestes ou me 
Cass., 26 juillet 1905 (Bull. cri m., n• 3'•6, p. 556); - 22 septe 
1910 (Bull. crim., n• 500, p. 918). . . f 

2• Dans une accusation de faux, les trois éléments constttottfs, . 
tian de l'acte, intention coupable et préjudice, d~ivent être ré 001~1J. 
la question: Cass., 14 septembre 1865 (Bull. cnm., n• 18~•.P: d 

(3) Il y a violation de l'article 133 du Code de justice mtht.al~6 J 
le fait de rédiger ainsi qu'il suit, lc1 réponse à une question posee·" 
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itO La peine a-t-elle été prononcée à la majorité de 
cinq voix contre deux, ou si aucune peine n'a réuni 
cette majorité, l'avis le plus favorable à l'accusé a-t-il 
été adopté'! (art. 134 du Code de justice militaire) (t). 

1 '!!• La peine appliquée est-elle bien celle édictée par 
la loi? (2). 

13• Le procès-verbal des débats contient-il toutes les 
mentions prescrites à peine de nullité par l'article 140 
du Code de Justice militaire? (3-4). 

t4• S'il y a eu un incident au cours des débats, cet 
incident a-t-il fait l'objet d'un Jugement motivé rendu 
à la majorité des voix, conformément aux disposi
tions des articles 123 et 124 du Code de Justice mili
taire'! (5-6). 

majorité de quatre voix contre trois, l'accusé est coupable " : Cass., 
25 avril 1912 (Bull. crim., n• 223, p. 395); - 20 juin 1912 (Bull. 
crim., n• 333, p. 612); - 18 juillet 1912 (Bull. crim., n• 411, p. 752); 
-Revision Paris, 24 janvier 11!84. 

(1) Cass., 8 août 1907 (Bull. crim.,n• 363, p. 589);- Revision Paris, 
22 juin 1882. 

1 
(2) Cass., 13 janvier 1910 (Bull. crim., n" 20, p. 37); - 17 février 

910 (Bull. cl"im., n• 70, p. 133); - 24 novembre 1910 (Bull. cri m., 
~ 579, p. 1063); - 6 juin 1912 (Bull. crim., n• 296, p. 534); -

octobre 1912 (Bull. cdm., no 505, p. 931). 
13) Cass., 6 mai 1910 (Bull. crim., n• 244, p. 438). 
(4) L'obligatica d'insérer dans le jugement le texte de la loi appli

~ée, .ne doit s'entendre que de la transcription des dispositions de la 
c:r qut.détermine la peine et non des dispositions des lois qui servent à 
_ ~~e~tser le délit: Cass., 1" juillet 1909 (Bull. crim., n• 338, p. 649); 
· (

5 
JUillet 1911 (Bull. crim., n• 356, p. 687). 

(6) Cass., 29 novembre 1907 (Bull. crim., n" 486, p. 784). 
con) .En omettant de répondre aux conclusions prises par la défense, le 
dis set~ ~e guerre a méconnu les droits de cette dernière et violé les 
~~O~tbons de _l'article 7 de la loi du 20 avril 1810 : Cass., iO janvier 
_ 8 Bull. crtm., n• 18, p. 29);- Revision Paris, 17 novembre 1882; 

octobre 1885;- 8juillet 1881. 
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15• Les dispositions relatives à la prestation de ser
ment des témoins ont-elles été observées? (art. 128 du 

Code de justice militaire ( t ). 

(1) 1 • Devant la justice militaire, la mention que « les témoins o~ 
prêté Je serment prescrit par la loi , est suffisante pour établir quei 
serment a été prêté dans les termes de l'article 317 du Code d'instructiœ 
criminelle : Cass., 1\J janvier 1912 (Bull. orim., n• 38, p. 63). 

2• Il y a nullité des débats et du jugement de condamnation, Joli
qu'un témoin notifié à J'accusé a été entendu à titre de renseignemen\ 
alors qu'aucune constatation du jugeœ.ent ne justifie de son incapacili 
d'être entendu sous la foi du serment: Cass.,26 septembre 1901 (Bull 
crim., n• 413, p. 658). 

CHAPITRE V 

CONSÉQUENCES DU REJET 
OU DE L'ADMISSION DU RECOURS 

SECTION 1 

REJET DU RECOURS 

112.- Lorsque l'affaire est en état et qu'il y a lieu de 
stat~er sur le recours, le conseil de revision prononce, soit 
un Jugement de rejet, soit un jugement d'annulation. -

· 1~ Y a lieu à rejet, quand aucun moyen utile d'annulation 
n est relevé contre le jugement ou lorsqu'une fin de non
recevoir a mis en échec et fait repousser l'ouverture à 
cassation qui avait été proposée. 

d 113.- Le jugement de rejet termine la procédure, sauf 
ans le cas (V. infrà, n•• 149 et s.) où le pourvoi en cassation 

e~t au~orisé. La décision attaquée acquiert la force de la 
~- ose Irrévocablement jugée. C'est ce qui résulte de l'ar
leie 146 du Code de justice militaire. 

l 
114. - Si le recours est rejeté, le commissaire du Gou

d ern~ment transmet une expédition de la décision avec le 
oss,er de la procédure au commissaire du Gouvernement 
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près le conseil de guerre qui a rendu le jugement (C. M., 
art. 166, § pr). . 

Cet officier fait connaître au condamné le rejet de son 
pourvoi et l'avertit que le jugement qui l'a frappé est devenu 
définitif et exécutoire. 

En même temps, si la décision attaquée émane d'un 
con.seil ~e guerre permanent d'une circonscription terri· 
tonale, Il rend compte du jugement de rejet au général 
commandant la circonscription (C. M., art. 149).- Il est 
rendu compte du rejet, si le jugement avait été prooonct 
par un conseil de guerre aux armées ou par un conseil de 
guerre dans une place assiégée ou investie, à l'officier qui 
avait donné l'ordre de mise en jugement et de con"'w"'"'"'• 
du conseil de guerre. 

Nous avons déjà indiqué que l'exécution doit avoir lien 
dans les vingt-quatre heures après la réception du juge
ment qui a rejeté le recours, sauf le cas exceptionnel où 
l'exécution du jugem?.nt est suspendue conformément aux 
articles 150 et 157 du Code de justice militaire (V. suprd, 
n• 54). 

SECTION Il 

ADMISSION DU RECOUHS 

§ L -Annulation du jugement. 

A. - Inobservation des formes. 

115. -L'article 170 du Code de justice militaire par!! 
qùe, << si l'annulation a été prononcée pour inobservation 
de.s formes, la procédure est recommencée, à partir Ju pre
mier acte nul ». Les rédacteurs de l'article t 70 se soAI 

EN TEMPS DE GUERliE. 79 

inspirés des dispositions de l'article 408 du Code d'instruc
tion criminelle, aux termes duquel « lorsqu'il y aura eu 
violation ou omission de quelques-unes des formalités que 
le présent code prescrit sous peine de nullité, cette omission 
ou .violation donnera lieu ... à l'annulation de l'arrêt de 
condamnation et de ce qui l'a précédé, à partir du plus 
ancien acte nul ». - La règle ainsi formulée paraît simple, 
mais, en pratique, elle donne lieu à quelques difficultés. 

116.- Lorsque le recours est général, que l'accusé a 
été déclaré coupable sur tous les chefs d'accusation et que 
la nullité rejaillit sur l'ensemble de la procédure, il est 
évident que le jugement tout entier et toute la partie de la 
procédure viciée par la violation ou l'omission des formes, 
doivent être annulés. 

tt 7. -Lorsque, ~u contraire, la prévention contient plu
sieurs chefs distincts et que la nullité n'affecte qu'un seul 

· de ces chefs, l'annulation ne doit être prononcée que relati
vement à ce chef ( 1 ). Ainsi, au cas où plusieurs chefs 
distincts de vol ont été relevés contre un même accusé, 
que la question relative à l'un de ces vols est complexe, 
celle-ci doit seule être annulée; les questions et les réponses 
faites relativement aux autres vols, sont maintenues. En 
conséquence, le conseil de revision doit casser et annuler : 
io la seule question irrégulièrement posée et la réponse faite 

(1) C'est là le principe admis par la Cour de cassation relativement 
aux pourvois formés en matière criminelle. - Cass., !l septembre 1.825 
(Bull, crim., n• 178, S. et P. chr.);- 11 avril1851 (Bull. crim., 
n•_ho, D. 51. 5. 152); - 3 juin 1852 (Bull. crim., n• 180);- 1" juin 
18fl4(Bull.crim., n• 177, D. 55. L 413); -24ao0t 1854 (Bull. crim., 
n•.2ti3);- 1.4 juin 1855 (Bull. crim., n• 205);- 9 mars 1860 (Bull. 
Crtm., n• 73); - etc. 
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par le conseil de guerre à cette question; 2° la partie dJ 
jugement relative à la déclaration de culpabilité sur œ 

seul chef; 3° toute la partie du jugement appliquant la peiœ 
et portant condamnation (1). 

Mais il n'en est ainsi qu'autant que les chefs d'accusatim 
sont divisibles; s'il y a indivisibilité entre eux, l'annulation 
doit être prononcée pour le tout. C'est ce que décide la 
Cour de cassation relativement aux pourvois en matière 
criminelle, et la même solution s'impose par identité de 
motifs, pour les conseils de revision. - La Cour de cassa· 
tion a notamment jugé en ce sens que, lorsqu'elle casse li 
question au jury et la déclaration du jury relative auchel 
d'extorsion de titre par force ou violence, elle doit égal& 
ment annuler la déclaration relative à un délit de coups et 
blessures, alors que ces coups et blessures constituent en 
même temps la violence, élément du crime d'extorsion: 
« Attendu, a-t-elle dit, que les faits constitutifs du délit 
prévu par l'article 311 du Code pénal, résultant de ladécla· 
ration du jury sur la septième question, se rattachent d'une 
manière indivisible, quant à leur appréciation et quant à la 
preuve de leur existence, au chef principal de l'accusation; 
que la cassation de la déclaration du jury sur le crime d'ex
torsion entraîne la nullité de celle relative aux coups et 

(1) Voici la formule employée en pareil cas par la Cour de cassation: 
• La cour casse et annule les questions posées sur le chef d'accusation 
relatif au vol commis Je .••.• à ..... , au préjudice du sieur M .•. , ensemble 
la déclaration du jury et l'arrêt de condamnation qui en a été la suite; 
et, pour être procédé conformément à la loi à de nouveaux débats, 
à une position régulière des questions, à une nouvelle déclaration du 
jury et à un nouvel arrêt sur ledit chef d'accusation, et être fait 
application de la peine prononcée par la loi, soit aux faits du vol an 
préjudice de M ... , en cas de déclaration affirmative du jury, soit aux faitf 
constatés à la charge du dit B. .. , la déclaration du jury qui reste maintenue, 
renvoie, etc. "· 
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blessures dont il s'agit; qu'il importe en effet que le jury 
appelé à prononcer de nouveau sur l'accusation ~éfinie, ~ar 
l'àrrêt qui a saisi la cour d'assises, soit en mesure d ~ppreci~r 
régulièrement tous les éléments de cette ac~usatwn, sOit 
quant au crime d'extorsion, soit quant aux ~wlences, ~o.u
vant résulter des débats et constituant des crimes ou dehts 
susceptibles de l'application d'autres peines » ( 1 ). 

Il y a même lieu à annulation pour le tout lorsque, ~ans 
qu'il y ait indivisibilité absolue, il existe entre les questi~ns 
irrégulièrement posées et résolues et les autres une rel~twn 
intime et nécessaire. C'est ainsi que la Cour de cassatl?n a 
cassé pour le tout :- dans un cas où l'accusé rég~hère
ment déclaré coupable de viol sur une fil!~ de :nom~ _de 
quinze ans avait été l'objet d'une questiOn d homicide 

' 1 • volontaire ayant suivi le crime de viol sur a me rn~. per-
sonne, question qui était entachée d'un vice de c?mplexll~(2); 
-au cas de coups portés à un gardien de prtson et d éva-
sion du coupable à la suite de ces coups (3) · . 

De même, l'annulation prononcée à raison d'un grie~ per~ 
sonne! à l'un des accusés profite néanmoins au co_acc_u~e. qm 
s'est également pourvu, lorsque l'accusation est m~Ivtstble, 
c'est-à-dire porte sur un ensemble de faits concomttants et 

. t 
connexes auxquels chacun des demandeurs a prts une par 
plus ou moins active ( 4). 

(1) Cass., 19 juin 1845 (Bull. crim., n• 199, S. 45. 1. 614, D. 45. 4. 
122). 

(2) Cass., 3 juin 1852 (Bull. cri m., n• 180). . 
(3) • Attendu que le délit d'évasion reconnu constant a la charge de 

IJ.:· se rattache aux coups portés sur la personne d~ ,la gardienne ~e 1~ 
PI1Son par le lien d'une évidente et étroite connexite; que par sUite la 
cassation doit être totale ». - Cass., 2:> mars 1880 (Bull. crim., n• 67 • 
S. 81. 1. 231, P. 81. 1. 544, D. 80. 1. 439). 9 (4) Cass., 1" marg i8R9 (Bull. crim., n• 87); - il septembre 18.0 
(Bull. crim., n• 189); _ 13 aoill 1890 (Bull. cri m., n• 171). 

5. 
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118. - Lorsqu'il n'y a qu'un seul chef d'accusation; 
compr·enant un fait principal et des circonstances aggra• 
vantes, l'annulation doit être prononcée pour le tout, aloH 
même que la nullité ne porte que sur une question relatiw 
à l'une des circonstances aggravantes (1) : il y a en ce c!l 
une véritable indivisibilité. 

De même, lorsque la réponse négative du conseil d! 
guerre sur une question d'excuse vient à être annulée la nul· 
lité de cette réponse entraîne la nullité de la déciaration 
affirmative sur le fait principal et les circonstances aggrn· 
vantes; il y a également en ce cas indivisibilité (2). 

119. - Il reste à examiner le cas où certaines dei 
questions ont été résolues en faveur du condamné : celles-ci 
lui demeurent-elles acquises, si le jugement est annulé i 
raison des vices qui affectent, soit toute la procédure, soil 
les réponses faites aux questions résolues contre lui? 
. Il convient de distinguer suivant que les réponses néga· 

lives se rapportent à des chefs d'accusation distincts de ceul 
pour lesquels il a été répondu affirmativement ou que les 
réponses négatives ont trait à certaines des circonstances 
aggravantes d'un fait dont le condamné a été déelaré cou· 
pable. 

120. - Dans la première hypothèse et si les che~ 
d'accusation sont di visibles, l'annulation est limitée à ceul 

(1) Cass., 30 mars 1843 (Bull. crim., no 72, S. 43. 1. 383, P. 48. L 
G94); - H avril 1845 (Bull. cri m., n' 131, S. 45. l. 763, P. 45. ~ 
315, O. 45. 1. 252); - 19 juin 1845 (Bull. cri m., n' 198); - 21111aJ1 
1850 (Bull. crim., n• 105, O. 50. 5.275);- 26 juillet1860 (Bull. crin~< 
D 0 176, D. 60. 5. 90). 

~2~ Cass., 28 janvier 1836 (Bull. crim ., n• 29, S. 36. 1. 522, P. chr.)i" 
8 JUillet 1836 (Bull. crim., n• 220, S. 37. 1. 133, P. 37. 1. G3)i" 
6 octobre 1842 (Bull. cri nt., no 259, S. 42. 1. 940, p. 42. 2. 691). 
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sur lesquels il a été répondu affirmativement; le conseil de 
revision doit considérer comme définitivement acquises au 
condamné les réponses négatives et déclarer que l'accusation 
est purgée sur les chefs auxquels elles se réfèrent ( 1 ). C'est 
ce qui résulte de la combinaison des articles 144, ~ 1, et 170, 
§ 1, du Code de justice militaire: les réponses négatives du 
conseil de guerre équivalent à un acquittement sur les chefs 
d'accusation auxquels elles se rapportent et, à leur égard, 
il y a chose irrévocablement jugée. 

Mais, si les différents chefs d'accusation sont indivisibles, 
l'annulation sur un point emporte l'annulation totale. La 
question a été résolue en ce sens relativement à l'étendue 
de l'annulation à la suite d'un pourvoi en cassation (2). 
Après avoir posé en principe qu'il y a chose définitivement 
jugée sur les chefs d'accusation auxquels se rapportent les 
réponses négatives du jury, la Cour de cassation déclare 
« que cette règle ne saurait être appliquée au cas où il 
existe entre tous les chefs repris et qualifiés dans l'arrêt de 
renvoi, soit une indivtsibilité absolue, soit au moins une 
corrélation tellement nécessaire qu'il y a impossibilité 
morale de les séparer dans l'examen qui doit en être fait par 

(1.) La jurisprudence de la Cour de cassation est fixée en ce sens 
relativement aux pourvois en cassation. - Cass., 20 avril 1820 (Bull. 
crim., rr• 53, S. et P. chr.):- 5 septembre 1.839 (Bull. cri m., no 291); 
-.10 octobre 1839 {Bull. cri m., n• 3211); - 11 avril 1845 (Bull. 
crt~n., n• 131); - 16 décembre i8!17 (Bull. crim., n° 298); -
19 janvier 1.850 (Bull. crim., n' 28); - 30 mai 1850 (Bull. c1·im., 
n• 176) j - 26 juin 1852 (Bull. cri m., no 211.). 

(2) Cass., 14 février 1.835 (Bull. crirn., n• 59, S. 3f>. 1. 289, 
P. chr.); - 1.9 juin 1.845 (Bull. crim., no 1.\19, S. 45. 1. 61.4, D. 45. 
4. 122);- 3l janvier 1857 (Bull. crim., n" 40, D. 57. 1. 63); -
25 mars 1858 (Bull. c•·ùn., no 106); -3 mars 1864(Bull. crim., n°54); 
; 16 juin HlG5 (Bull. c.-im., n• 129, S. 66. 1. 13G, P. 66. 320, D. 65. 

. 497). 
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le jury >> ( 1 ). La même règle doit être suivie devant le 
conseil de revision. 

Ainsi l'annulation doit s'étendre à tous les chefs, malgré 
les réponses négatives du conseil de guerre à certaines 
questions : lorsque deux accusations ont éte portées, 
l'une relative à une tentative de vol, commis avec vio
lences qui ont laissé des traces de blessures, et l'autre 
à une tentative de meurtre, alors qu'elles ont leur base 
dans un fait simultané et ne sont, par suite, que des modi
fications du même fait (2); - lorsqu'un in di vi du a été par 
une déclaration irrégulière reconnu coupable d'un vol et a 
bénéficié d'un verdict négatif relativement à un meurtre 
qu'il était accusé d'avoir commis pour s'assurer l'impunité, 
en faisant disparaître le principal témoin du vol (3); -
lorsqu'un individu était accusé tout à la fois d'a voir contre· 
fait des monnaies d'argent ayant cours légal en France et 
d'avoir sciemment participé à l'émission de ces mêmes 
pièces, << attendu que ces deux accusations dont la première 
a été écartée par le jury, ont cependant une base commune; 
qu'elles dérivent d'un même fait>> (4). 

121.-Dans la deuxième hypothèse, c'est-à-dire lorsque 
les réponses affirmatives et négatives portent sur un seul 
et même fait principal et sur les différentes circonstances 
aggravantes qui s'y rattachent, la jurisprudence de la Cour 
de cassation a varié. 

Elle a d'abord décidé que la cassation n'atteignait pas les 
déclarations négatives du jury à l'égard des circonstances 

(1) Cati., 31 janvier 1857 (•uprà, p. 83, note 2). 
(2) Cass., 14 février 18:!5 (suprà, p. 83, note 2). 
(3) Cass., 26 décembre 1863 (Bull. crim., n• 311). 
(4) Ca1s., 31 janvier 1857 (•uprà, p. 83, note 2). 

EN TEMPS DE GUERRE. 85 

aggravantes, ces déclarations étant aquises à_ l'ac~ usé ( 1 ~· 
Mais dès 1836 elle a abandonné cette première mterpre-

' ' . talion et décidé que l'anuulatiou de la réponse du JUry, 
soit sur le fait principal, soit sur l'une des circonstances 
aggravantes, entraîne celle des déclarations relatives aux 
autres circonstances aggravantes favorables à l'accusé : 
«Attendu, porte son arrêt du 8 janvier 1836 (2), que d~ la 
combinaison des articles 337 et 409 du Code d'instructwn 
criminelle il résulte que la déclaration du jury ne peut être ' . 
divisée, c'est-à-dire annulée pour une partie et mamtenue 
pour l'autre, qu'autant qu'elle porte sur plusieurs chefs 
distincts d'accusation; mais que, pour chaque chef, elle 
forme un tout indivisible, de sorte que son annulation remet 
en question devant le nouveau jury auquel la connaissance 
de l'affaire est renvoyée, et le fait principal et toutes les 
circonstances aggravantes qui y étaient rattachées par l'acte 
d'accusation, de quelque manière que le jury les ait r~so: 
lues>>, Depuis lors, la Cour de cassation a toujours persiste 

. dans ce second système (3). . 
Il importe de remarquer que les dispositions des arti

cles 337 et 409 du Code d'instruction criminelle sur les
quelles se fonde cette jurisprudence se trouvent reproduites 
dans les articles 132 et 144 du Code de justice militaire; 

(1) Cass., 16juin 1814 (Bull. crim., n' 25, S. et P. chr.);-4juillet 
i823 (Bull. crim., 0 o 271); - 19 septembre 182R (Bull. crim., 
n• 269, S. et P. chr.);- 2 février 1832 (Bull. crim., n• 35, P. chr.); 
-26 décembre 1834 (Bull. crim., n• 414, P. chr.). 

(2) Bull. crim., n• 8, s. :n. 1. 142, P. 37. 1. 163. 
(3) Cass., 5 janvier 1837 (Bull. crim., n' 1, S. 38. 1. 252, P. 40. 

2· ~);- 20 avril1838 (Bull. crim., n' 107); - 23 juill. 1840 (Bull. 
~m., n' 210, S. 40. l. 700, P. 40. 2. 413);- 21 mars 1850 (Bull. 
cr,m,, n• 105);- 6 mai i854 (Bull. crim., n• 139);- 4 juin 1859 
(Bull. crim., n• 142). 
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par suite, la règle admise pour les pourvois en cassation 
s'étend indiscutablement aux recours exercés devant le con• 
seil de revision. 

B. -Fausse application de la peine. 

122. - Si l'annulation n'est prononcée que pour fausse 
application de la peine aux faits dont l'accusé a été déclaré 
coupable, la déclaration de la culpabilité est maintenue et 
la partie du jugement qui applique la loi pénale et prononce 
la condamnation, est seule annulée (C. l\1., art. 170, § 2). 

Il en est ainsi, lorsque la nullité résulte : -du défaut 
d'application des peines de la récidive ( 1); -de ce qu'il n'a 
pas été tenu compte dans l'application de la peine de ce 
que le condamné avait obtenu le bénéfice des circonstances 
atténuantes (2). 

123. - Lorsque la nullité n'affecte qu'une seule des 
dispositions du jugement, elle n'a d'autre effet que d'en· 
trainer l'annulation parte in quâ de cette disposition. Il en 
est ainsi, lorsqu'il y a eu une application illégale : -de la 
contrainte par corps ( 3); - de la confiscation ( .J.);- de la 
solidarité (5); - de la responsabilité des frais ( 6). 

(1) Cass., 18 janvier 1827 (Bull. crim., n• 11, S. et P. chr.). 
(2) Cas,;., 13 janvier 1854 (Bull. crim., n• 8); - 24 mars ts&' 

(Bull. crim., n• 81). 
(3) Cass., i7 octobre 18:36 (Bull. crim., no 2:i0); - 28 septembrt 

1837 (Bull. crim., n• 294, P. 37. 2. 486). 
{4) Cass., 25 juin 1852 (Bull. crim., n• 208). 
(5) Cass., 25 février 1853 (Bull. cri m., n• 68);- 30 août 1860 (Bull. 

crim., n• 215, D. 60. 1. 470). 
(6) Çass., 21 décembre 1849 (Bull. crim., n• 352, S. 50. t. 561, P. 

51. 2. 559, D. 50. 5. 69); - 27 avril 18::>0 (Bull. c:rim., n• 139, S. 51). 
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C. - Incompétence. 

124-.- Si le conseil de guerre qui a rendu le jugement 
était incompétent, la procédure et le jugement sont annulés, 
sans qu'il y ait lieu de distinguer suivant qu'il s'agit d'une 
incompétence ratione materia:, mtione persona: ou ratione 
loci. 

§ 2. -Restrictions résultant de ce que le conseil 
de revision n'a été saisi que d'une partie de 
l'affaire. 

125. -En premier lieu, lorsque le jugement du conseil 
de guerre a été rendu contre plusieurs accusés et que le 
recours en revision n'a été formé que par un ou par quel
ques-uns seulement d'entre eux, ce recours ne peut profiter 
qu'à ceux qui se sont ainsi pourvus : à l'égard des autres, 
le jugement est devenu définitif et échappe, par suite, à 
l'examen et au contrôle du conseil de revision. 

En aucun cas, celui-ci ne saurait étendre l'effel du recours 
formé par l'un des condamnés à ceux qui ne se sont pas 
pourvus. 

126. -En second lieu, lorsque la partie qui a formé 
un recours (accusé ou ministère public), l"a restreint, 
comme elle en a le droit, à certains chefs ou à une dispo
sition du jugement rendu par le conseil de guerre, l'effet 
dévolutif du recours est limité strictement à la disposition 

1. 8!1, P. 52. 2. 298, D. 50. 5. 12:>); - 3 avril 1852 (Bull. crim., 
n'116); -10 février 1853 (Bull. crim., n• 53);- 20 septembre 1855 
(Bull. crim., n• 326, O. 63. 5. 192). 
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ou aux chefs attaqués: tout le surplus du jugement a acquis 
l'autorité de chose jugée. 

127.- Enfin, ainsi que nous l'avons ru, en étudiant les 
fins de non-recevoir contre les moyens de recours invoqués 
(suprà, no•t 04 et s. ),les effets du recours se trouvent restreints, 
quand le_ condamné seul s'est pourvu contre le jugement 
du conseil de guerre, puisque, en l'absence d'un recours 
du ministère public, l'annulation doit être exclusivement 
~ro~oncée dans l'intérêt du condamné, jamais à son pré· 
JUdice. 

§ 3.- Renvoi après annulation. 

A. - Principe. 

128. - De même que la Cour de cassation, le conseil 
de revision ne peut, sous aucun prétexte et en aucun cas, 
connaître du fond des affaires : après avoir annulé les 
procédures et les jugements qui lui sont déférés, il est tenu 
de renvoyer le fond des affaires aux juges qui doivent en 
connaître. Ce principe est consacré par l'article 167 du Code 
de justice militaire. 

B. -Juges auxquels le renvoi doit t?tre ordonné. 

129. - Il est de principe que le renvoi doit, dans tous 
les cas, être fait à d'autres juges que ceux qui ont rendu 
le jugement annulé : c'est là une règle absolue qui ne 
comporte aucune exception. 

Ainsi, alors même que la cause de l'annulation ne touche 
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en rien au fond du procès, les premiere juges sont inhabiles 
à reprendre l'affaire pour statuer à nouveau ( 1 ). 

130.- L'article 167 du Code de justice militaire spé
cifie en conséquence que, si le conseil de revision annule le 
jugement pour incompétence, il prononce le renvoi devant 
la juridiction compétente; s'il l'annule pour tout autre 
motif, il renvoie l'affaire devant le conseil de guerre de la 
circonscription qui n'en a pas connu ou, à défaut d'un 
second conseil de guerre d;:ms la circonscription, devant 
ce.lui d'une des circonscriptions voisines. 

C. - Cas où il n'y a pas lieu à renvoi. 

131. - L'article 4~9 du Code d'instruction criminelle 
porte que, lorsque l'arrêt a été annulé parce que le fait qui 
aura donné lieu à une condamnation se trouvera n'être pas 
un délit qualifié par la loi, aucun renvoi ne sera prononcé. En 
ce cas, la Cour de cassation statue définitivement sur le fond 
de l'affaire : elle déclare l'action publique éteinte et clôt 
définitivement la procédure. 1\Iais, en réalité, il n'y a pas là 
une dérogation au principe qui régit les attributions de la 
Cour de cassation : en effet, même en ce cas, elle n'apprécie 
le fait que dans ses rapports avec la loi pénale et, si elle ne 
renvoie pas l'affaire devant de nouveaux juges, c'est parce 

(1) Cass., 18 janvier 1827 (Bull. crim., n• 11, S. et P. chr.); -
8 décembre 1848 (Bull. crim., n• 314, S. 49. L 774, D. 51. 5. 461). 
Cette règle est tellement stricte que, dans le cas où, par erreur, la Cour 
de cassation a ordonné Je renvoi au conseil de guerre qui avait déjà 
statué, celui-ci commet un excès de pouvoir s'il se ressaisit de J'affaire : 
• Attendu qu'il importe peu qu'il soit saisi la seconde fois par un arrêt de 
~sation; qu'en effet, tout tribunal a Je droit et le devoir de vérifier 
dabord sa propre compélenee ». - Cass., 4 janvier 1851 (Bull. crim., 
n• 7, D. 52. 5. 119). 

·~ 
1. 
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qu'elle a constaté que les faits, tels qu'ils résultent des 
constatations de l'arrêt qui lui avait été déféré, ne réunis
sent pas les éléments essentiels d'une infraction punissable 
et que, par suite, il ne reste plus rien a juger. 

132. - Mais, d'une part, le Code de justice militaire ne 
reproduit pas les dispositions de l'article 429 du Code d'ins
truction criminelle; d'autre part, si l'on interprète, stricto 
sensu, le trxte de l'article 167 du Code de justice militaire, 
il est certain qu'en cas d'annulation pour tout aut1·e motif 
que l'incompétence de la juridiction militaire, le conseil de 
revision doit renvoyer l'affaire devant un conseil de guerre 
qui n'en a pas connu, ce qui exclut d'une manière· expresse 
toute annulation sans renvoi prononcée par un conseil de 
revision. Mais cette interprétation ne saurait être admise: 
la règle écrite dans l'article 429 doit être considérée, non 
comme une disposition spécialtl strictement limitée au 
pourvoi en cassation, mais comme l'application a cette 
matière d'un principe général : n'est-il pas évident que, 
lorsque la cause même de la poursuite a disparu, ie procès 
ne saurait être continué? De quoi pourrait être saisi le tri
bunal de renvoi, s'il ne reste plus rien a juger? Si Je légis
lateur de 1857 a gardé le silence sur ce point, c'est que l'ar·· 
ticle 429 formule la règle de la cassation sans renvoi, pour 
le cas où il n'y a pas de partie civile en cause, et après avoir 
indiqué comment doit être ordonné le renvoi, lorsqu'il 
e~i~te une partie civile; or, comme il n'y a jamais de partie 
Clvlle devant les conseils de guerre, la plus grande partie 
de ees dispositions devenaient inutiles et ne pouvaient être 
transportées dans le Code de justice militaire; et quant à 
celle qui seule subsistait, elle est tellement évidente qu'il a 
semblé superflu de la rappeler par un article spécial. 

Aussi le Garde des Sceaux, consulté sur cette question, a 
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déclaré que lorsque le fait ne constitue ni crime, ni délit, ou 
lorsque le crime a été prescrit ou amnistié, le conseil de 
revision peut annuler sans renvoi ( 1 ). 

133. - Le conseil de revision doit donc statuer sans 
renvoi dans tous les cas où ce droit appartient à la Cour de 

. cassation. 
Il n'y a pas lieu à renvoi notamment : 
i• Lorsque le fait déclaré constant par le conseil de 

guerre ne constitue ni crime, ni délit (2), mais a la condi
tion que l'accusation ait été régulièrement purgée (3); 

(1) Cette décision est rapportée dans la circulaire du ministre de la 
Guerre du t7 avril 1872. Les conseils de revision, sont aux conseils de 
guerre ce qu'est la Cour de cassation aux tribunaux de droit commun. 
Comme ib statuent sur le droit sans connaître le fait, ils ordonnent le 
renvoi quand ils ont relevé une violation de forme qui autorise à reprendre 
la discussion du fond; mais quand il ne reste plus rien à juger, soit que 
le fait ne constitue ni crime, ni délit, soit qu'il ait été prescrit ou amnistié, 
le renvoi du jugement devant une juridiction ne serait qu'une formalité 

sans objet et un retard inutile. 
(2) Cass., 9 octobre 1823 (Bull. crim., n• 141, S. et P. chr.); -

29 avril1826 (Bull. crim., n• 84, S. et P. chr.); - 8 septembre 1826 
(Bull. crim., n• 173, S. et P. chr.); - 14 septembre 1826 (Bull. 
crim., n• 184, S. et P. chr.); - 24 avril 1828 (Bull. crim., no 125, 
S. et P. chr.);- 22 janvier 1830 (Bull. crim., n• 20, S. et P. chr.); 
- 22 août 1872 (Bull. crim., n• 226); - 19 mars 1875 (Bull. cri m., 
n• 95Î;- 24 mars 1.882 (Bull. crim., n" 83); - 10 mars 1883 (Bull. 
crim., n• 73); - 22 mars 1883 (Bull. crim., n• 81); - 9 mai 181!5 
\Bull. crim., n• 140). 

(3) Si les questions soumises au jury n'ont pas compris toutes les cir
constances qui ressortaient de l'arrêt de mise en accusation, la Cour de 
cassation décide qu'il y a lieu à renvoi devant une autre cour d'assises pour 
~ne le jury soit régulièrement interrogé. Ainsi, lorsque de la réponse du 
J~~ à la question qui lui a été posée, il résulte qu'un individu a parti
Cipe à l'introduction et à l'émission en France de fausses monnaies, sans 
8,Pécifier qu'il savait qu'elles étaient fausses, le fait ne tombe pas sous 
1 application de la loi pénale; mais, si l'arrêt d'accusation avait releYé 



92 TRAITÉ DES RECOURS EN REVISION 

2• ~or~que l'action est éteinte par l'amnistie (1), par la 
prescnptwn (2) ou par la chose jugée (3). 

134. - Il convient également, quand l'annulation a lieu 
sans renvoi, que le conseil de revision, conformément à la 
pratique constante de la Cour de cassation, ordonne la mise 
en liberté du condamné, s'il n'est retenu pour autre 
cause (4). 

135. -L'annulation s'opère par voie de retranchement 
et sans renvoi, lorsque la nullité ne vicie qu'une disposition 
indépendante du reste du dispositif et qui peut en être faoi
lement séparée sans porter atteinte à l'ensemble du juge· 
ment. 

cette circonstance que l'accusé avait eu connaissance de la contrefaçon 
ou de l'altération, l'accusation n'a pas été entièrement purgée et il y a 
lieu à renvoi devant une autre cour d'assises, afin que le jury soit appelé 
à répondre à des questions comprenant tous les éléments relevés par 
J'a~rèt de renvoi et J'acte d'accusation. - Cass., 23 février f883 (Bull. 
cr~m., n• 56). - V. encore en ce sens : Cass., 24 mars 1853 (Bull. 
crzm., n• 106); - 4 juin 1859 (Bull. crim., n• 142, S. 59. 1. 97û, 
P • 60. 838, D. 59. 1. 534);- 1" septembre 1859 (Bull. cri m., n• 441) j 
- 4 mars 1882 (Bull. crim., n• 62). 

(1) Cass., 21 mars 1817 (Bull. crim., n• 25, S. et P. chr.). 
(2) Cass., 31 août 1827 (Bull. crim., n• 228, S. et P. chr.);-

11 juin 1829 (Bull. crim., n• 123, S. et P. chr.); - li janvier 1861 
(Bull. crim., n• 12); - 8 mars 1895 (Bull. crim., n• 78). 

(3) Cass., 12 août 1825 (Bull. crim., n• 107, S. et P. chr.); _ 3 mai 
1860 (Bull. crim., n• 120);- 20 novembre 1879 (Bull. crim., n• 193); 
- j8 mars 1881 (Bull. crim., n• 80). 

(4) Cass., 14 octobre 1825 (Bull. crim., n• 205, P. chr.); _ 9 sep· 
tembre 1826 (Bull. crim., no 180, P. chr.);- 27 janvier 1827 (Bull. 
crim., n• 19, S. et P. chr.); - 10 février 1827 (Bull. crim., no 35, 
S. et P. chr.); - 6 avril1827 (Bull. crim., n• 74, S. et P. chr.);-
22 janvier 1830 (Bull. crim., n• 20, P. chr.) ; - 28 janvier 1830 (Bull· 
crim., n• 25, S. et P. chr.);- 9 septembre 1830 (Bull. cri m., n• 212, 
P. chr.). 
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Ainsi il y a lieu d'annuler par voie de simple retranche
ment la partie du dispositif d'un jugement qui prononce 
indûment : - une peine complémentaire non applicable 
dans l'espèce ( 1), - la confiscation (2); - la condamnation 
aux dépens contre une partie à la charge de laquelle ils ne 
pouvaient être mis (3) ou la condamnation à certains frais 
qui ne pouvaient être compris dans les dépens (4); -la 
contrainte par corps (5);- la solidarité (6). 

De même, doit être simplement retranchée du jugement 
la disposition par laquelle le bénéfice du sursis à l'exécu
tion de la peine prononcée a été indûment accordé au con
damné (7). 

136. - Enfin, dans le cas d'acquittement de l'aecusé, 
lorsque, sur le recours du commissaire du Gouvernement, le 
conseil de revision annule le jugement, cette annulation est 
prononcée dans l'intérêt de la loi et sans préjudicier à la 

(1) Cass., 28 février 1857 (Bull. crim., n• 89, S. 57. 1. 389, P. 57. 
H3t, D. 51. 5. 48);- 17 août 1876 (Bull. cri m., n• 188); -7 février 
1884 (Bull. crim., no 31); - 24 juillet 1897 (Bull. crim., no 261); 
-30 septembre 1891 (Bull. crim., n• 316). 

(2) Cass,, 12 juin 1856 (Bull. crim., n• 212, D. 56. t. 382);- 13 juin 
1895 (Bull. cri m., no 167); - 6 février 1896 (Bull. crim., n• 96). 

(3) Cass., 5 mai 1855 (Bull. crim., n• 159); - 15 juin 1877 (Bull. 
crim., no 142); -1" décembre 1883 (Bull. crim., n• 271);- 23 juillet 
1897 (Bull. crim., n• 257). 

(4) Cass., 27 avril 1850 (Bull. cri rn., n• 139, S. 90. 1. 811, P. 52. 
2. 298, D. 50 5. 51). 

(5) Cass., 19 avril 1838 (Bull. crim., n• i02, P. 40. 1. 214); -
27 avril1838 (Bull. c1•im., n• 115, P. 42. 2. 705); - 24 janvier 1896 
(Bull. cri m., no 36); - 21 février 1896 (Bull. crim., n• 69); -
28 mars 1896 (Bull. crim., n• 126). 

(6) Cass., 13 août 1853 (Bull. crim., n• 465); - 17 janvier 1813 
(Bull. crim., n• 16); - 12 avri11884 (Bull. crim., n• 138);- 5 avril 
1895 (Bull. crim., n• 107). 

(7) Cass., 28 janvier 1897 (Bull. crim., n• 25). 
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partie acquittée; par suite, aucun renYoi ne peut être 
ordonné. C'est ce qui résulte de l'article H4 ~te· du Code 
de justice militaire qui déclare qu'en ce cas 'l;ann~lation ne 
peut être poursuivie que conformément à l'article 409 du 
Code d'instruction cri mi ne lie. 

§ 4. - Formalités à remplir 
après que l'annulation a été prononcée. 

137. - Le commissaire du Gouvernement près le 
conseil de revision envoie au commissaire du Gouverne· 
ment près le mnseil de guerre dont le jugement est annulé, 
une expédition du jugement d'annulation. Ce jugement est, 
a la dtl1gence du commissaire du Gouvernement, transcrit 
sur les registres du conseil de guerre. Il en est fait mention 
en marge de la minute du jugement annulé (C . .\1., 
art. 168). Il y a lieu de mentionrl8r en marge de la minute: 
1 J'annulation; 2° le conseil de revision CJUi a annulé; 
3o la date de la décision qui prononce l'annulation; 4° les 
motifs de l'annulation. 

.tas. - Le commissaire du Gouvernement près le con· 
seri de revision transmet sans délai les pièces du procès, 
avec 11ne exp(;dition du jugement d'annulation, au commis· 
saire du GouYeroement près le conseil de guerre devant 
leq~el ~'afl'aire est renvoyée (C. M., art. 169, §ter). 

L artlcle 2~ de la loi du 18 vendémio.ir'e an VI prescri· 
~ait de faire cet envoi dans les vingt-quatre heures; l'ar· 
Li cie 168 du Code de jus lice mi li taire n'a pas reproduit 
celle disposition; mais il est Ô\·ident que l'envoi doit être 
effectué dans Je plus bref d8/ai possible. 

139. - Si le jugement a été annulé pour cause d'in· 
compétence de la ju~idiction militaire, les pièces sont trans· 
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ml·ses au procureur de la République près le tribunal dn 
. . . ' 1f 9 " •)) ll r u où siècre le conseil de rev1s10n (C. l\1., art. 1 ' :-; - · 

~: faut pa~ conclure de cette disposition que t'afT~ire de\:r~ 
être instruite dans cet arrondissement : celle regle a ete 
établie pour faciliter la transmission_. Le procureur d.e la 
République saisira le juge d'instruct.wn de son arro~dJsse
ment s'il est compétent ratione lon; swon ü renvena les 
pièce~ à son collègue près la juridiction compétente. 

14,0. - L'accusé ne comparait pas devant le conseil de 
. . .l t de'tenn dans la prison du lieu où Slège le revision ; 1 res e . 

conseil de rruerre qui a rendu le jugement annule. ll appar-
tient au c~mmissaire du Gouvernement près ce conseil, 
dès qu'il est avisé du renvui, de le faire diriger ,snr.la 
prison du lieu où siège le conseil de glJCrre anq uel l alf<ure 
a été rem·ovèe. Si le conseil de revision a déclaré la.] un
diction milit~ire incompétente, il met l'accusé à la disposition 
du procureur de h Hépuolique qui, s'il y a lieu, prend les 
mesures nécessaires pour le faire transférer dans la v!lle ou 
l'instruction sera sui vie . 

§ G. - Compétence du conseil <le uuerrc 
saisi par le renvoi. 

1ft 1. - Lorsque le jugement a élé annulé purerr:ent ~t 
simplement l'accusé se trouve remis dans l'étal où 1! étart 
avant qu'in~en'int la décision annulée. Le conseil de ~uerre 
devant lequel l'all'aire a été ren\·oyée, esl donc sa.Jsl d11 
procès tel qu'il a dé présenté devant les P~'enl!C~S Jtlges; 
les nouveaux débats por·Lent sur Lous les falls qut ont fait 
l'objet des premières poursuites. La cunstatati?n e.L l'al~pré
Clalion faites par les premiers jnges des fa!l~ 111cnmmes ne 
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peuvent empêcher le second conseil de guerre de se livrer 
à l'examen de tous les éléments du crime ou du délit. 

1 ~2. - Lorsque l'annulation a été limitée, la corn· 
pétence du conseil de guerre de renvoi est déterminée 
par les termes mêmes de la décision du conseil de revision. 
C'est en effet cette décision qui le saisit et il est de principe 
que l'acte qui saisit le juge, limite en même temps sa corn· 
pétence. 

143. -Le conseil de guerre de renvoi, dans les limites 
tracées par la décision du conseil de revision, est investi 
des mêmes pouvoirs que celui dont le jugement a été annulé. 
Il peut accueillir toutes les exceptions et toutes les fins de 
non-recevoir qui ont pour but de faire repousser l'action, 
alors même qu'elles n'avaient pas été proposées devant les 
premiers juges. Il n'y a d'exception que pour le cas où, 
ayant déjà été proposées devant le premier conseil de 
guerre, celui-ci les avait écartées par un jugement passé en 
force de chose jugée, le recours exercé contre ce jugement, 
en même temps que sur lej ugement du fond, ayant été rejeté. 

144. - Lorsque le conseil de revision a annulé le 
jugement et décidé qu'il serait procédé à de nouveaux 
débats, cette décision donne au conseil de renvoi toute 
liberté d'appréciation sur les faits de la cause. Le principe 
que le recours du condamné ne peut aggraver sa position 
judiciaire n'est applicable •1u'autant qu'il s'agit de relever 
d'office un moyen que celui-ci n'avait pas proposé. Il peul 
donc arriver que le conseil de renvoi prononce une peine 
supérieure à celle appliquée par les premiers juges. \.'est là un 
risque que court nécessairement le demandeur en revision· 

La solution est la même, lorsque le conseil de revision 
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à maintenu la déclaration de culpabilité et renvoyé l'accusé 
devant un nouveau conseil de guerre seulement pour l'ap
plication de la peine. Le conseil de renvoi, placé unique
ment en présence de la déclaration de culpabilité rendue 
par le premier conseil, doit en respecter les termes et les 
conséquences légales; mais il use du droit qu'il tient de la 
loi, en prononçant une peine supérieure à celle qui avait 
été prononcée par le jugement annulé (1). 

SECTION III 

RECOURS CONTRE LE JUGEMENT DE RENVOI 

145. - Le jugement rendu par suite du renvoi peut 
être lui-même l'objet d'un recours en revision. - Il y a 
lieu de procéder exactement comme au cas où le recours 
est exercé contre un premier jugement. Les pouvoirs du 
conseil de revision sont également les mêmes : il est évi
de~t, d'ailleurs, qu'il ne peut plus être fait état des vices 
qut existaient dans le premier jugement et n'avaient pas 
été relevés à l'appui du recours dont il avait été l'objet; 
son examen ne doit porter que sur les irrégularités dont 
est affecté le second jugement. 

Si le deuxième jugement est annulé, l'affaire est ren
voyée devant un conseil de guerre qui n'en a point 
connu (C. M., art. 171). Ce conseil doit, aux termes de 

~~~ La Cour de cassation a jugé en ce sens que la cour d'assises 
:

1816 par r_eovoi de cassation, uniquement pour l'application de ~a peine, 

1 
d~cl_aratiOn du jury étant maintenue, peut prononcer la peme dans 
~11ll,Ites du minimum et du maximum édictées par la loi, sans avoir 

(lh. d a la peine prononcée par l'arrêt annulé. - Cass., 15 mars 1861 
U. Crim., n• 59, S. 61. 1. 332, P. 61. 1136, D. tiL 1. 190). 

A. ET L. P. 6 
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l'article 181, § 1er, être un conseil de guerre d'une des cir· 
conscriptions voisines. 

146. -Au point de vue de la compétence de ce troi
sième conseil de guerre, il faut distinguer suivant que le 
deuxième jugement est annulé pour les mêmes motifs que 
le premier ou pour des motifs différents. 

Si le deuxième jugement est annulé pour des motifs diffé· 
rents de ceux qui avaient motivé la première annulation, 
le troisième conseil de guerre conserve toute liberté d'ap· 
préciation et se trouve dans une situation identique à celle 
où était le deuxième conseil de guerre. 

Si au contraire le second jugement a été annulé pour les 
mêmes motifs que le premier, le troisième conseil de guer~e' 
est obligé de se conformer à la décision du conseil de reVl· 
sion sur le point de droit (C. M .• art. 181, §ter). L'expres· 
sion « annulé pour les mêmes motifs » a incontestablement 
la même valeur que la formule « cassé pour les mêmes 
motifs >>qui se trouve dans la loi du ter avril 1837 s~r 
l'autorité des arrêts rendus par la Cour de cassation aprèS 
deux pourvois. Or, une jurisprudence constante décide que, 
pour que le deuxième arrêt soit réputé attaqué par les 
mêmes moyens que le premier, il ne suffit pas que le 
demandeur en cassation invoque identiquement les moye_ns 
qu'il avait proposés et fait accueillir lors de son pre~1~1 

pourvoi; il fau_t encore que l~ deuxiè~e a~nît .ait. déci~~ 
comme le prem1er et par les memes mohfs, c est-a-d1re q l 
v ait identité de doctrine dans l'arrêt cassé et dans l'arrê 
de la cour de renvoi dont l'a no ulation est réclamée ( 1 ). 

(l) Cass., 23 janvier 1857 (Bull. crim., n• 36, S. 57. 1. 393, P·
6
: 

469, D. 57. 1. 62); - i1 mars 1859 (Bull. cri m., n• 77, S. 59. 1. '" ... 
P. 59. 1005, D. 59. 1. 240); -19 juin 1875 (Bull. crim., n• i98)t 
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Le troisième conseil de guerre applique, en ce cas, la 
décision du conseil de revision, non comme loi, mais comme 
.chose définitivement jugée entre les parties ( 1 ). 

t47, - L'article 181 du Code de justice militaire con
tient un ~ 2 ainsi conçu : « Toutefois, s'il s'agit de l'appli-

. cation de la peine, il (le troisième conseil de guerre) doit 
adopter l'interprétation la pl us favorable à l'accusé )) . Cette 
disposition a été empruntée à !"article 2 de la loi du 
30juillet 1828 ('2), abrogée par celle du te" avril1837, dont 
la portée a été précisée par un àrrêt de la Cour de cassation . 
du ter avril 1837 (3). D'après ses termes et son esprit, elle 
n'est évidemment applicable qu'au cas où le premier conseil 

·de guerre et celui saisi par le premier renvoi, ayant l'un et 
l'autre reconnu le délit, ont néanmoins appliqué une peine 
différente, cas auquel le ti'Oisième conseil de guerre saisi 
par le second jugement du conseil de revision ne saurait 
appliquer une peine plus grave que la plus douce des deux 
prononcées. Mais il ne saurait en résulter que, quand les 
deux premiers conseils n'ont pas reconnu de délit dans le 
fait reproché, le conseil de guerre saisi par le second juge
ment du conseil de revision puisse, en constatant l'existence 
du délit, s'autoriser de cet article pour ne prononcer aucune 
peine. 

28 novembre 1889 (Bull. cri m., n• 366);- 6 juillet 1895 (Bull. cri m., 
n• 196). 

(1) Exposé des motifs de la loi du 1" avril 1837 (S. Lois ann., 
2• série, 1831-1848, p. 349, col. 2, D. 37. 3. 153). 

(2) " En matière criminelle, correctionnelle ou de police, la cour 
royale, à laquelle l'affaire aura été renvoyée par le deuxième arrêt de la 
Co_ur de cassation, ne pourra appliquer une peine plus grave que celle 
qui résulterait de l'interprétation la plus favorable à l'accusé "· 

(3) Bull. crim., n• 97, p. 122. 
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148. - Le troisième jugement ne peut plus être attaqué 
par les mêmes moyens, si ce n'est par la voie de la cassation 
dans l'intérêt de la loi, aux termes des articles 441 et 
442 du Code d'instruction criminelle (C. M., art. f8t, 
§ 3). 

CHAPITRE VI 

POURVOIS EN CASSATION 

SECTION 1 

POURVOIS FORMÉS PAR LES CONDAMNÉS 

§ 1. - Droit de se pourvoir en cassation. 

A. - Personnes admises à se pourvoir. 

1.\9. - Le conseil de revision est juge souverain du 
droit: il remplit, à l'égard de ses justiciables, le rôle attri
bué dans le droit commun à la Cour de cassation. Mais il 
n'en est ainsi qu'autant qu'il prononce dans les limites de 
sa compétence; aussi, relativement à certaines catégories 
d'individus qui ne sont qu'exceptionnellement justiciables 
des conseils de guerre et à l'égard desquels la question de 
compétence prend une importance toute particulière, le 
Code de justice militaire a admis une dérogation au principe 
en leur permettant d'attaquer les jugements des conseils de 
guerre et des conseils de revision devant la Cour de ca:>sa
lion. 

L'article Sl du Code de justice militaire ne donne le droit 

6' 
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de se pourvoir qu'aux « accusés ou condamnés n; par suite, 
le ministère public n'est jamais admis à former un pourvoi 
en cassation. 

Quant aux accusés ou condamnés, la faculté de se pour
voir est accordée à ceux qui ne sont pas compris dans la 
liste d'exclusion limitativement établie par l'article 80. 

150. - Les catégories d'individus qui, en temps de 
guerre, ne peuvent, en aucun cas, se pourvoir en cassation 
contre les jugements des conseils de revision sont les sui
vantes (C. M., art. 80): 

1 • Les militaires, les assimilés aux militaires, et tous autres 
individus désignés dans les articles 55, 56 et 57 du Code de 
justice militaire; 

2° Les individus soumis, à raison de leur position, aux 
lois et règlements militaires; 

3• Les justiciables des conseils de guerre dans les cas 
prévus par les articles 62, 63 et 64 du Code de justice mili
taire; 

4P Tous indi,•idus enfermés dans une place de guerre 
assiégée ou investie. 

Le mot enfermé doit être pris ici dans son sens littéral. 
C'est quand la place est privée de tout moyen de communi
cation avec le dehors que tout individu est privé du recours 
en cassation. 

151. - Peuvent donc se pourvoir en cassation, en 
temps de guerre, les accusés ou condamnés qui ne sont pas 
compris dans les désignations ci-dessus (C. M., art. 81, §ter). 

152.- Dans les divers cas énumérés au n• 150, le juge· 
ment du conseil de guerre est exécutoire dans les vingt· 
quatre heures, à partir du délai fixé pour le recours en revi· 
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sion ou de la réception du jugement du conseil de revision 
qui a rejeté le recours (art. 145 et 146). 

B. - Motifs du pourvoi. 

153. - L'article 77 de la loi du 27 ventôse an VIII 
. admettait Je pourvoi en cassation « pour cause d'incompé
tence ou d'excès de pouvoir»; l'article 81 ne permet aux 
condamnés qui ne sont pas compris dans la liste d'exclu
sions que formule l'article 80 de se pourvoir que pour 
cause d'incompétence. Voici en quels termes M. Langlàis 
a justifié cette modification dans son rapport au Corps 
législatif : « La justice militaire est une el complète; le 
conseil de guerre est juge sou verain du fait, comme le 
conseil de revision est juge souverain du droit. Lorsque 
cette juridiction a prononcé, dans les Limites de sa compé
tence, ses arrêts sont irréformables. Le ministre seul a le 
droit de se pourvoir contre eux aux termes de l'article 441 
du Code d'instruction criminelle, dans l'intérêt de la loi. La 
Cour de cassation juge alors non la partie, mais le juge
ment>>. 

C. - Cas où tous pourvois sont interdits. 

154. - Les pourvois en cassation contre les jugements 
des conseils de guerre sont absolument interdits en temps 
de guerre pour tous les condamnés sans exception, lorsque 
le recours en revision a été suspendu, comme il est dit 
au§~ de l'article 71 (V. suprà, n• 41; C. M., art. 81, ~ 3). 

§ 2. - Délai et formes des pourvois. 

155. - Le pourvoi en cassation ne peut être formé 
avant qu'il ait été statué sur le recours en revision ou avant 
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l'expiration du délai fixé pour l'exercice de ce recoun 
(C. M., art. 81., § 2). 

156. - Lorsque la voie du pourvoi en cassàtion est 
ouverte, le condamné doit former son pourvoi dans les tro~ 
jours qui suivent la notification de la décision du conseil de 
revision et, s'il n'y a pas eu recours devant ce conseil, dans 
les trois jours qui suivent l'expiration du délai accordé pour 
l'exercer (C. M., art. 1.47, § 1••). 

Le délai fixé par l'article 373 du Code d'instruction cri· 
minelle pour se pourvoir contre les jugements et arrêts 
rendus par les juridictions répressives de droit commun, 
est un délai franc qui ne comprend ni le dies a quo, ni le 
dies ad quem; c'est qu'en effet cet article porte : « Le 
condamné aura trois jours francs après celui où son arrêt 
aura été prononcé, pour déclarer au greffe qu'il se pourvoit 
en cassation ». Il en est autrement du délai prévu par 
l'artide 147, § t••. Il résulte de ce texte que le pourvoi 
doit être formé « dans les trois jours qui suivent la notifi· 
cation >>. Ce délai n'est donc pas franc :le dies a quo n'y 
est pas compris; mais il comprend le dies ad qnem (1). 
Ainsi, lorsque la décision de rejet du conseil de revision a 
été notifiée le 1. •r, la déclaration de pourvoi en cassation doit 
être faite le 4 au plus tard; le 5, elle ne serait plus rec~ 
vable (2). 

157. - Le pourvoi en cassation est formé par une déci&· i 

(1) C'est le même délai qui est fixé par l'article 62 de la loi do 
29 juillet 1881 pour les pourvois en matière de délits de presse; or, une 
jurisprudence constante de la Cour de cassation décide que ce délai n'est 
pas franc, en ce sens qu'il comprend le dies ad quem. 

(2) Voir toutefois en sens contraire : Foucher, Commentaire rur li 
Code de justice militaire, n• 970, p. 160. 
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ration qui est reçue par le greffier ou par le directeur 
de l'établissement où est détenu le condamné (C. M., 
art. f47, § 2). 

§ 3. - Effet suspensif du pourvoi. 

158. - Le pourvoi formé par une personne comprise 
dans les exclusions qu'énumère l'article 80, ne doit pas être 
reçu. L'article 145 du Code de justice militaire déroge à la 
règle aux termes de laquelle c'est la Cour de cassation qui 
apprécie si le pourvoi formé est ou n'est pas recevable; il 
porte : « Si aux termes de l'article 80 du présent Code, le 
pourvoi en cassation est interdit, le jugement est exécutoire 
dans les vingt-quatre heures après l'expiration du délai fixé 
pour le recours ». 

159.- Dans le cas où le pourvoi en cassation est auto
risé par l'article 81 du Code de justice militaire, non seule
ment le pourvoi formé suspend l'exécution du jugement, 
mais l'effet suspensif se produit également pendant le délai 
imparti pour user de cette voie de recours. Par suite, s'il 
n'y a pas eu pourvoi, le jugement de condamnation est exé
cuté dans les vingt-quatre heures après l'expiration du délai 
~e trois jours fixé par l'article U 7, § 1••; s'il y a eu pourvoi, 
il est exécuté dans les vingt-quatre heures après la réception 
de l'arrêt qui l'a rejeté (C. M., art. 148). -L'exécution peut 
toutefois être suspendue conformément aux articles 150 et 
157 du Code de justice militaire (V. suprà, no 54, note t ). 
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SECTION Il 

POURVOI DANS L'INTÉRÊT DE LA LOI 

§ 1. - Extension aux juridictions militaires des 
articles 441 et 442 du Code d'instruction cri· 
minelle. 

160. -L'article 82 du Code de justice militaire rend 
les articles 441 et 442 du Code d'instruction criminelle 
applicables aux jugements des tribunaux militaires. 

Si donc les décisions des conseils de revision ne peuvent 
être déférées à la Cour de cassation que dans les cas ci· 
dessus, limitativement énumérés, elles peuvent toujours 
être déférées à la censure de la cour suprême, conformé· 
ment aux dispositions des articles 441 et 442 du Code 
d'instruction criminelle. 

§ 2. - Pourvoi d'ordre du Garde des Sceaux. 

161. - Aux termes de l'article 44t du Code d'instruc· 
tion criminelle, le procureur général près la Cour de cassa· 
tion peut, sur l'exhibition d'un ordre formel à lui donné 
par le Garde des Sceaux, dénoncer à la chambre criminelle 
de la Cour de cassation tons actes judiciaires, arrêts on 
jugements contraires à la loi à l'effet d'en faire prononcer 
l'annulation. 

Par suite, le procureur général ne saurait être saisi direc· 
tement par le ministre de la Guerre; celui-ci ne peut que 
signaler à son collègue de la Justice les violations graves de 
la loi qui lui paraissent ayoir été commises, soit dans dl'l 
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jugements de conseils de guerre devenus définitifs, soit 
dans des jugements du conseil de reYision. C'est au Garde 
des Sceaux seul qu'il appartient d'apprécier s'il convient 
d'user du droit que lui confère l'article 441. 

Ces pourvois sont affranchis des règles ordinaires rela
tives aux délais et aux formes; le pourvoi est recevable, 
quel que soit le délai écoulé. 

162. - Le Garde des Sceaux, qui défère à la Cour de 
cassation un acte judiciaire en vertu de l'article 441, doit 
énoncer les moyens qu'il invoque à l'appui de son pourvoi 
et cette énonciation trace le cercle où doit s'enfermer rexa
men de la Cour. Le procureur général ne peut d'office 
ajouter à ces moyens aucun moyen nouveau; en effet, cette 
voie extraordinaire de cassation a été établie dans un intérêt 
d'ordre général dont le Garde des Sceaux est seul chargé 
d'apprécier les exigences (1). 

163.- Quels sont les effets de l'annulation prononcée 
par la Cour de cassation? Il est de principe que l'annulation 
peut profiter au condamné, sans jamais pouvoir lui préju
dicier (2). Mais tout pourvoi formé d'ordre du Garde des 

(1) Cass., 2 février 1850 (Bull. crim., no 44, S. 50. 1. 315, P. 50. 2. 
685, D. 50. 1. 65); -19 mars 1852 (Bull. c>·im., n• 103, S. 52. 1. 578, 
P. 53. 1. 234, D. 52. 1. 302); - 23 janvier 1873 (Bull. cri m., n" 21). 

(2) Cass., 25 mars 1836 (Bull. crim., n• 93, S. 36. 1. 393, P. chr.); 
:-_19 avril 1839 (Bull. crim., n• 129, S. 39. 1. 325, P. 39. 2. 71);
a Janvier 1846 (Bull. crim., n• 4, S. 46. 1. 183, P. 46. 1. 252, D. 46. 
1.37);- 8 août 1850 (Bull. crim., n• 248, S. 50. 1. 623, D. 50. 1. 
286);- 15 juillet 1882 (Bull. cri m., n• 173, S. 84. 1. 249, P. 84. i. 
581, D. 83. 1. 362);- 10 avril 1884 (Bull. crim., n• 132);- 28 août 
1884 (Bull. crim., no 272);- 4 mars 1892 (Bull. crim., n• 61);-
21 juin 1895 (Bull. crim., n° 179); - 27 mai !898 (Bull. crim., 
Il' 206). 
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Sceaux ne profite pas nécessairement au condamné; il raut 
distinguer suivant que, dans sa lettre au procureur général, 
le Garde des Sceaux a donné l'ordre de former la demande 
d'annulation uniquement dans l'intérêt de la loi ou tout à la 
fois dans l'intérêt de la loi et dans celui du condamné. Dans 
le premier cas, le pourvoi ne profite pas au condamné: 
<<Attendu que la demande du procureur général et le pourvoi 
qu'il a formé d'ordre du Garde des Sceaux ont eu en vue 
exclusivement l'intérêt de la loi et qu'il est interdit dansee 
cas à la Cour de cassation de porter atteinte au principe de 
la chose jugée, en ce qui concerne la condamnation pro
noncée contre B ... et B ... , lesquels n'ont exercé aucun 
recours, en temps de droit, contre le jugement attaqué >>(1). 
Dans le second cas, le jugement est annulé, tant dans J'in
térêt de la loi que dans celui du condamné et la Cour de 
cassation renvoie, s'il y a lieu, l'accusé et l'affaire, devant 
le juge qui doit en connaître, corn me si l'annulation avait 
été prononcée sur un pourvoi régulièrement formé par le 
condamné (2). 

164. - Lorsque le pourvoi est formé dans l'intérêt de 
la loi et dans celui du condamné, celui-ci peut intervenir 
devant la Cour de cassation; toutefois son intervention est 
restreinte aux chefs dénoncés par le procureur général sur 
l'ordre du Garde des Sceaux (3). 

(1) Cass., 4 décembre 1879 (Bull. crim., n• ~16, S. 80. 1. 440, 
P. 80. 1087). - Sic : Cass., 9 décembre 1899 (Bull. crim., n• 363t 
S. et P. 1902. 1. 539). 

(2) Cass., R janvier 1846 (suprà, p. 107, note 2); - 19 janvier 1811 
(Bull. crim., n• 17, S. 79. 1. 189, P. 79. 444); -10 avril1884; 28 aoal 
1884; 4 mars 1892; 21 juin 1895 (suprà, p. 107, note 2); - 9 décembre 
1899 (mprà, note 1). 

(3) Cass., 15 juillet 1819 (Bull. crim., n• 79, S. et P. chr.);.., 

EN TEMPS DE GUERRE. i09 

§ 3. - Pourvoi d'office du procureur général. 

165. - L'article 442 du Code d'instruction criminelle 
·.autorise le procureur général près la Cour de cassation à 
donner d'office connaissance à la Cour de cassation de tout 
arrèt ou jugement sujet à cassation contre lequel aucune 
des parties n'a réclamé dans le délai déterminé : << L'arrêt 
ou le jugement, ajoute cet article, sera cassé, sans que les 
parties puissent s'en prévaloir pour s'opposer à son exécu
tion>> (1). 

En ce cas, le procureur général prend lui-même l'ini
tiative: il agit en dehors de toute intervention du Garde des 
Sceaux. 

166. - Mais à la différence du pourvoi formé d'ordre 
du Garde des Sceaux par application de l'article 441, le 

11 novembre 1842 (Bull. cri m., n• 308, S. 43. 1. 91);- 2 février 
1871 (Bull. crim., n• 16). 

(1) • Le pourvoi du Garde des Sceaux a surtout ce caractère de ne 
pas se borner à faire déclarer un principe abstrait; il a pour effet assez 
souvent de lever un obstacle qui arrête la marche de la justice, de lui 
rendre son libre cours; il peut profiter aux prévenus, aux accusés, quel
quefois même à des hommes déjà condamnés; il entra lue des suites, des 
effets, une puissance d'exécution. Souvent aussi il peut être déterminé 
Par des consiùérations et des motifs de gouvernement ... Mais par là 
lllême aussi, d'autres considérations peuvent arrêter le ministre, lui faire 
~indre d'employer une voie qui, suivie par son ordre, a toujours plus 
declat et de solennité. - Le pourvoi du procureur général au contraire 
a un caractère plus pacifique et plus tranquille : c'est dans J'intérêt de 
~loi, de la doctrine, de la science; il ne peut réparer aucun mal, il ne 
reagit en rien sur le passé; tout ce qui est consommé, reste acquis, mais 
na en vue l'avenir; il provoque une décision, une règle tracée par la 
~ur et qui soit comme un fanal à côté de l'erreur pour empêcher que 
~autres s'y précipitent». Réquisitoire du proc. gén. Dupin dans l'affaire 

· Cbourfl (S. 42. 1. 370, col. !). 

A. IL!T L. P. '1 
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pourvoi prévu par l'article 442 n'est recevable que s'il 
dirigé contre un jugement susceptible par sa nature 
attaqué par la voie du recours en cassation. Par suite, 
procureur général près la Cour de cassation ne peut, 
vertu de l'article 442, demander l'annulation que des juge
ments des conseils de guerre ou des conseils de revision 
rendus contre des individus qui exceptionnellement ont~ 
droit de former des pourvois en cassation (suprà, n•• 
et 149); de plus, il ne peut invoquer comme moyen de nul
lité que l'incompétence de la juridiction militaire ( 1 ). 

Il en résulte qu'en temps de guerre, le procureur 
ne peut que dans des cas extrêmement rares faire u~agei 
l'égard des décisions des tribunaux militaires du dr01t qut 
lui confère l'article 442 (2). 

(1) Gass., !9 mars 1852 (Bull. crim., n• 101, S. 52. 1. 578, P. fil 
1. 234, D. 52. i. 302); - 19 mars 1852 (Bull. crim., n• 103, S., P.d 
D. ibid.). , . , k 

(2) Nous n'avons trouvé en dehors des deux especes citees dans 
note 1 où le pourvoi avait été déclaré non recevable, qu'un autre exeJII~ 
d'un pourvoi formé par application de l'article 442, et il est interveJJI 
sous le régime de l'article 88 de la loi du 27 ventôse an VIII, anténe~ 
rement au Code de justice militaire. Dans l'affaire de l'Arabe El-Chouli. 
condamné à mort comme complice de l'assassinat du capitaine Saget pat 

jugement du conseil de guerre de Bône, maintenu par jugement ~u ~ 
sei! de revision du 26 février 1841, :IL le procureur général Dup!D 5 ~ 
pourvu, dans l'intérêt de la loi, et son pourvoi, déclaré recevable tl! 
forme, a été rejeté au fond : Cass., 23 mars 1841 (S. 42. 1. 366). 

APPENDICES 

APPENDICE 1 

MODÈLES DE JUGEMENTS 
DU CONSEIL DE REVISION 

Au nom du peuple français, 
Le conseil de revision a rendu la décision dont la teneur 

suit: 

CeJ·o d'h · 'l f ur m. . . . . m1 neu cent. .... , 
Le conseil de revision composé conformément au Code 

de J·usti .,. · d MM · ce mJltaœe e ..... , tous nommes par ..... , 
réunissant les conditions exigées par l'article 31 du Code 
de justice militaire· 

M. A ... , commis~aire du Gouvernement, 
M. B ... , greffier près ledit conseil de revision. 

~'est réuni, en audience publique, dans le lieu de ses 
. nees, à P ..... , pour procéder sur le recours en revi

:Ion formé par le nommé X ... , contre le jugement rendu 
e. · • . . par lequel le conseil de guerre de P. . . . . l'a 
condamné à ....• pour .•... 

Après que la séance a été ouverte, le président ayant 
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fait déposer sur le bureau un exemplaire du Code de justice 
militaire, ainsi que du Code d'instruction criminelle et du 
Code pénal ordinaire, 

M. N ... , l'un des membres du conseil, désigné par 
M. le président pour faire le rapport de cette affaire, a été 
entendu, et après lui le défenseur du condamné; le commis
saire du Gouvernement a porté la parole et donné ses con
clusions, sur lesquelles le défenseur a été admis à présenter 
des observations. 

Après en avoir délibéré à huis clos, hors la présence du 
commissaire du Gouvernement et du greffier, en se confor· 
mant aux dispositions des articles 73, 74 et 165 du Code de 
justice militaire. 

Le Conseil, 

Non-recevabilité du recours. 

Attendu qu'aux termes de l'article 143 du Code de justice 
militaire, la loi accorde au condamné un délai de vingt· 
q~atre heures à partir de la lecture du jugement qui lui aéte 
faite pour exercer un recours devant le conseil de revision; 

Attendu qu'il résulte des pièces produites que le deman· 
de ur a signé son recours le. . . . . alors que la lecture du 
jugement qui l'a condamné lui a été faite le ..... , d'où il 
suit que les délais de recours prévus par l'article susvisé 
étaient expirés. 

Par ces motifs, 
Déclare, à ...•. , le condamné X ... , non recevable ell 

son pourvoi qui sera considéré comme nul et non avenu. 

EN TEMPS DE GUERRE. H3 

Désistement. 

Vu l'acte en date du ..... par lequel le condamné 
déclare se désister du recours qu'il a formé; 

Attendu que le recours en revision est un droit dont le 
~ndamné use dans son propre intérêt, et auquel, par suite, 
il a la faculté de renoncer. 

Par ces motifs, 
Décide, à •.... , qu'il donne acte à X ... de son désis

tement, et que le recours en revision qu'il a formé sera 
considéré comme nul et non avenu. 

Rejet. 

Attendu que le conseil de guerre était composé conformé
~ent. à la loi, qu'il était compétent, que la procédure est 
re.guh~re et que la peine a été légalement appliquée aux faits 
declares constants. 

Par ces motifs 
' Rejette, à ..... , le recours formé par le condamné. 

Annulation par voie de retranchement. 

. Attendu que la partie dn jugement attaqué forme une 
d1sp ·t· os1 1on distincte dont le retranchement suffira pour 
assurer l'application de la loi. 

Par ces motifs 
Casse et annul,e, à ..... , le jugement dont est recours; 

~ns renvoi et par retranchement de la disposition susmen
lonnée, le surplus dudit jugement étant maintenu. 

La loi violée est ainsi conçue : . . . . . 
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Annulation sans renvoi. 

Attendu que le délit de désertion a un caractère spécial; 
Que la désertion est une violation de l'obligation imposée 

par la loi à tout individu appelé à faire son service militaire 
de continuer ce service; 

Qu'il suit de là que l'élément essentiel de la constitution 
de ce délit est, avant tout, la légalité de l'incorporation et 
son caractère obligatoire; 

Attendu, dès lors, que n'ayant pas été légalement incor· 
poré, l'accusé ne pouvait être légalement poursuivi et con· 
damné comme déserteur; 

Qu'il y a lieu d'annuler de ce chef le jugement du conseil 
de guerre; 

Que cette annulation ne laissera rien subsister qui puisse 
être qualifié crime ou délit et que, par suite, il n'y a pas 
lieu de prononcer le renvoi de l'affaire. 

Par ces motifs, 
Casse et annule le jugement dont est recours, ensemble 

la procédure suivie contre X ... , l'ordre d'informer et 
l'ordre de mise en jugement; dit qu'il n'y a pas lieu à 
renvoi. 

Annulation. 
Violation des règles de la compétence. 

Attendu que X ... n'était pas justiciable des juridictions 
militaires ..... 

Par ces motifs, 
Casse et annule, à . . . . . , le jugement dont est recours 

et renvoie le condamné en l'état, ensemble les pièces de la 
procédure au procureur de la République près le tribunal 

EN TEMPS DE GUERRE. H5 

civil de premii>re instance de. • . . . pour être procédé 

conformément à la loi. 
Les articles violés sont ainsi conçus : · · · · · 

Annulation « parte in qua ». 

Attendu que. . . . . . 
Par ces motifs, 
Casse et annule, à ..... , le jugement dont est reco~rs, 

mais au point de vue seulement de l'application de l_a peme, 
la déclaration de culpabilité étant expressément mamtenue; 

Et, pour être statué dans ces conditions conforméme.~t à 
la loi, renvoie le condamné en l'état, ensemble les p1eces 
de la procédure devant le conseil de l!uerre de. · · · · · 

Les articles violés sont ainsi conçus : . · · · · 

Annulation. 
Violation des formes prescrites à peine de nullité. 

Attendu que. . . . . · 
Par ces motifs, 
Casse et annule, à ..... , le jugement dont est recours 

ainsi que toute la procédure à partir de l'acte déclaré nul 
(indiquer cet acte), renvoie le condamné, ensemble les 
pièces de la procédure devant le conseil de ?uerre de. · · 
Püur y être procédé conformément à la 101. 

Les articles violés sont ainsi conçus : · · 
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Annulation. 
Omission de statuer sur des conclusions, 

Attendu qu'en omettant de statuer sur lesdites conclusions 
par jugement motivé, le conseil de guerre a violé l'ar
ticle 1~3 du Code de justice militaire. 

Par ces motifs, 
Casse et annule, à. . . . . , le jugement dont est recours 

et renvoie le condamné, ensemble les pièces de la procédure 
devant le conseil de guerre de. . . .. pour y être procédé 
à de nouveaux débats conformément à la loi. 

L'article violé est ainsi conçu : . . . . . 

Charge le commissaire du Gouvernement de transmettre 
à qui de droit, sans délai, la présente décision, avec les 
pièces de la procédure; 

Fait, jugé et prononcé sans désemparer, en séance 
publique, à P ..... les jour, mois et an que dessus; le 
président du conseil a signé avec le greffier. 

Le greffier. Le président. 

Le président de la République mande et ordonne à tous 
huissiers sur ce requis de mettre ledit jugement à exécu· 
tion; aux procureurs généraux et aux procureurs de la 
République d'y tenir la main; à tous commandants et offi· 
ciers de la force publique de prêter main-forte, lorsqu'ils 
en seront légalement requis. 

Le greffier. Le président. 

APPENDICE Il 

TABLEAU D'UNE AUDIENCE DU CONSEIL 
DE REVISION 

't t a· leurs Out•erture de l'audience. - Les juges e an 
places et debout, le président dit : 

La séance est ouverte. 
M. le greffier, donnez lecture des ordres de nomina

tion des nouveaux juges (s'il y a lieu). 
Cette lecture terminée, le président dit : 

AI. le greffier, donne.z lecture du jugement dont est 

recours. 
Cette lecture étant terminée, le président donne la paro:e 

au rapporteur qui expose les moyens de recours, et pre

sente ses observations. 

La parole est à M. le rapporteur. . 
Le défenseur du condamné est ensuite entendu, 1l ne peut 

plaider sur le fond de l'affaire. 
Le président dit : 

La parole est à M. le défenseur. . 
Le commissaire du Gouvernement est ensmte entendu. 
Il discute les moyens présentés da?s la requ~te ainsi que 

ceux qu'il croit devoir proposer d office et Il donne ses 
con cl usions. 

7' 
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Le président dit : 

La p~role est à iJ'J. le commissaire du Gouvernement . 
. Le defenseur est ensuite admis à présenter ses observa

bons. 

M. le défenseur, avez-vous des observations à pré· 
senter'! 

Après les plaidoiries et les répliques, le président dit : 

Je déclare les débats termines, le conseil va déli
bérer. 

Les juges se l'etirent dans la chambre du conseil et déli
bèrent hors la présence du commissaire du Gouv;rnement 
et du greffier. 
. Le Conseil rentre en séance et le président prononce le 
jugement : 

Au nom du peuple français . ............ . 
· · · · · Après la lecture du jugement si le role com-

porte l'examen d'un second recours, Je pré~ident dit : 
La séance continue. 

Lorsque le rôle est épuisé : 

La séance est levée. 

APPENDICE III 

EXTRAITS DE LA JURISPRUDENCE 
DU CONSEIL DE REVISION DE PARIS 

PENDANT LES HUIT PREMIERS MOIS 
DE LA GUERRE ( 1) 

(AOUT 1914-MARS 1915). 

iO Septembre 1.91.4. 

INSOUMISSION. - MOBILISATION PAR AFFICHES. 

DÉLAI SUPPLÉMENTAIRE (ABSENCE DE). 

En cas de mobilisation par voie d'affiches, il n'est accordé à 
un militaire aucun délai supplémentaire pour rejoindre son 
corps, le délit d'insoumission est consommé dans les conditions 
du§ 4 de l'article 85 de la loi du 21 mars 1905 par le fait 
seul que ledit militaire ne s'est pas conformé aux mesures pres
crites par l'ordre de route contenu dans son livret • 

. Rejet du recours de Baillot (Georges), en revision d'un 
JUgement rendu le '29 aoùt i 914 par le troisième conseil de 
guerre de Paris qui l'a condamné à deux ans d'emprison
nement. 

(i) Tous ces arrêts ont été rendus sous la présidence du général Cousin 
et sur les conclusions du colonel Augier, commissaire du Gou veroemeot. 
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Le Conseil, 
Attendu que Baillot (Georges) a été condamné le 29 août 

1914 par le troisième conseit de guerre du gouvernement 
militaire de Paris à deux années d'emprisonnement pour 
insoumission en temps de guerre; qu'il a formé le jour 
même 29, un pourvoi contre ce jugement; que le pourvoi 
est recevable. 

Au fond : 
Attendu qu'i! résulte des énonciations du jugement 

entrepris que Baillot (Georges), territorial du troisième bureau 
de recrutement de la Seine, affecté au 27• régiment d'in· 
fanterie de Mamers, stationné à Mamers, a été condamné 
pour ne s'être pas conformé aux mesures prescrites par son 
ordre de route pour assurer son arrivée le troisième jour de 
la mobilisation à Mamers, caserne Gaulois, destination qui 
lui était assignée; 

Attendu que c'est à hon droit qu'en l'état de ces constata· 
tions, le conseil de guerre a fait application à Baillot du 
§ 4 de l'article 85 de la loi du 2t mars 1905 qui, en cas de 
mobilisation par affiches sur la vOie publique, n'accorde au 
territorial rappelé aucun délai supplémentaire et le déclare 
insoumis, s'il ne s'est pas conformé, hors le cas de force 
majeure, aux mesures prescrites par l'ordre de route contenu 
dans son livret, pour assurer son arrivée à destination. 

Par ces motifs, 
Rejette, etc. 

(Mêmes arrêts de principe du même jour : aff. Gillet, 
Détamps, Gimart, Guégan). 

EN TEMPS DE GUERRE. 
121 

17 Septembre i9i4. 

QUESTION SUBSIDIAIRE. - DISQUALIFICATION. - TRAHISON. 

INTELLIGENCES AVEC L'ENNEMI. - TEMPS DE GUERRE. 

1. Le président du conseil de guerre a le droit de poser comme 
résultant des débats une question subsidiaire qui disqualifie ~es 
faits de la prévention, à la condition expresse que cette qu~stwn 
ne fasse que reproduire les faits visés dans l'ordre de mtSe en 
jugement envisagés à un autre point de vue pénal. 

II.· La déclaration du conseil de guerre que c'est avec un 
ennemi que le prévenu a tenté d'entretenir des intelligences, 
l!lfftt à constater souverainement en fait l'ex·istence d'un des 
éléments du crime de trahison, aucun texte légal ne dé~nissant 
le temps de guerre. 

Rejet du recours de Gruault en revision d'un juge~ent 
rendu le 4 septembre 1914 par le troisiè~e c?n~e1l de 
guerre du gouvernement militaire de Paris qu~ la co~
damné à la peine de la déportation dans une encemte forli-

fiée et à la dégradation civique. 

Le Conseil, 
Sur le moyen pris par le demandeur de la _violati?n, ~ar 

fausse application de l'article 77 du Code pe~al, v~olatwn 
des articles t•• et suivants de la loi du 18 avrll188ti, en ce 
que le jugement attaqué a condamné à la dé.portation per
pétuelle dans une enceinte fortifiée pour cnme contre la 
sûreté de l'État manœuvres et intelligences avec les ennemis 
de l'État, un i~culpé poursuivi pour faits d'espionnage et 

statuant sur les deux branches du moyen : 
Attendu que le président a le droit de poser, comme 
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résultant des débats, toute question qui, bien que formu
lant une accusation prévue par une autre disposition de loi, 
n'est toutefois que la reproduction du fait primitif, envi
sagé sous un autre point de vue et présentant un caractère 
pénal; 

Attendu que le fait qualifié trahison par la question subsi· 
diaire ne constituait pas un fait nouveau dans le sens de 
l'article 142 du Code de justice militaire, mais seulement 
une modification de l'accusation primili ve, les circonstances 
articulées étant les mêmes que celles visées dans la ques
tion principale; qu'il suit de là qu'en statuant comme il a 
fait, le conseil de guerre n'a pas violé les textes invoqués 
dans la première branche du moyen; 

Attendu, d'autre part, que la question posée, conforme 
au texte de l'article 77 du Code pénal, renferme tous les 
éléments constitutifs du crime de trahison prévu par ledit· 
article; que sur cette question le conseil de guerre a déclaré 
à l'unanimité l'accusé coupable; d'où il suit que la peine 
a été légalement appliquée aux faits déclarés constants par 
le conseil de guet·re et que la deuxième branche du moyen 
n'est pas fondée; 

Et attendu que le conseil était composé conformément à 
la loi, qu'il était compétent et que la proeédure est régU· 
li ère. 

Par ces motifs, 
Rejette, etc. 

EN TEMPS DE GUERRE. {23 

i 7 Septembre 19i4. 

lNSOU.MlSSION. - TEMPS DE GUERRE. - DÉLIT. 

ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS. 

Le temps de gue1-re en matière d'insoumission étant une con
dition constitutive du délit p1·évu et puni par l'article 230, § 5, 
du Code de justice militaire, le conseil de guerre qui fait appli· 

·cation de cet article sans spécifier que l'insoumission a eu lieu 
en temps de guerre, commet une violation de la loi. 

Annulation sur le recours de Capelle d'un jugement 
rendu le 8 septembre 1914 par le deuxième conseil de 
guerre de Paris qui l'a condamné à quatre ans de prison. 

Le Conseil, 

Vu les articles 7 4, ~30 du Code de justice militaire et 85 
de la loi du 21 mars t 905 ; 

'Attendu que le réserviste Capelle a été condamné à quatre 
ans d'emprisonnement pour insoumission à la loi sur le 
recrntement de l'armée en cas de mobilisation; 

Attendu que le conseil de guerre a basé sa décision sur ce 
fait que Capelle, en ne se présentant pas le 3 aoùt 1914, 
deuxième jour de la mobilisation, à la destination fixée par 
l'ordre de route contenu dans son livret, a commis le délit 
d'insoumission en cas de mobilisation, par voie d'affiches; 

Mais attendu que le conseil de guerre n'a pas spécifié 
expressément dans le jugement entrepris si l'insoumission 
reprochée à Capelle a e11 lieu en temps de guerre et que 
cependant il lui a fait application de l'article 230, § 5, du 
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Code de justice militaire, lequel réprime le délit d'insoumis
sion commis en temps de guerre; 

Qu'il s'ensuii que la peine n'a pas été bien appliquée aux 
faits déclarés constants par le conseil. 

Par ces motifs, 
Casse et annule à l'unanimité le jugement du deuxième 

conseil de guerre de Paris en date du 8 septembre 19Uqui 
a condamné le réserviste Capelle à quatre années d'emprison· 
ne ment et pour être statué à nouveau, conformément à la loi, 
renvoie la cause et le prévenu devant le premier conseil de 
guerre de Paris pour qu'il soit procédé à de nouveaux débats. 

f 7 Septembre f914. 

TÉMOINS. - ABSENCE D'AUDITION. - DROITS DE LA DÉFENSE 

(RESPECT DES). - POUVOIRS DU RAPPORTEUR. 

Aucun texte n'impose à un rapporteur d'un conseil de guerre 
l'obligation de faire entendre des témoins à l'appui de l'accusa· 
tion, ni de faire vérifier les dires d'un prévenu qui ne réclame 
pas çes mesures d'instruction dans l'intérêt de sa défense. 

Rejet du recours de : 1 o Bouard (Ferdinand); 2" Mori· 
neau (Louis); 3• Relandeau (Joseph) contre le jugement 
rendu le 9 septembre 1914 par le premier conseil de guerre 
de Paris qui les a condamnés le premier à la peine de sil 
années de détention et à la dégradation militaire, le second 
à la peine de cinq ans de détention et à la dégradation 
militaire, le troisième à la peine de cinq années de déten· 
tion et à la dégradation militaire. 
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Le Conseil, 

Attendu que le sergent territorial Bouard et les soldats 
teiTitoriaux Morineau et Relandeau, condamnés par juge
ment du premier conseil de guerre de Paris en date du 9 sep
tembre 1914, ont formé chacun un pourvoi à la date du 
iO septembre, que lesdits pourvois sont recevables; 

Au fond, et statuant par un seul arrêt, vu la connexité : 
Attendu qu'il est prétendu par les demandeurs qu'il aurait 

· été porté atteinte aux droits de la défense et que les 
articles102, 103 et 104 du Code de justice militaire auraient 
été violés parce qu'aucun témoin n'aurait été entendu ni 
aucune vérification n'aurait été faite au sujet de la réalité de 
Yallégation par eu"lC produite qu'ils avaient aussi bien à 
Douai qu'à Paris demandé à être réincorporés et renvoyés 
au feu; 

Mais attendu, d'une part, qu'aucun des articles susvisés 
n'impose au rapporteur l'obligation de faire opérer des véri
fications ou de faire entendre des témoins qu'il juge inutiles, 
que, d'autre part, il appert que ni les prévenus ni les défen
seurs n'ont demandé dans l'intérêt de la défense l'audition 
de témoins ou l'accomplissement d'une mesure d'instruc
tion; qu'il suit de là que le jugement attaqué n'a ni violé lis 
articles 102, 103 et 104 du Code de justice militaire, ni 
porté atteinte aux droits de la défense; 

Et attendu que le conseil de guerre était compétent, qu'il 
était composé conformément à la loi, que la procédure est 
ré?ulière et que la peine a été légalement appliquée aux 
falls déclarés constants par le conseil de guerre. 

Par ces motifs 
Rejette, etc. 

, 
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No 5 

8 Octobre t914. 

PEINE. - LOI DU 26 MARS 1891. - TEMPS DE GUERRE. 

SURSIS NON APPLICABLE. 

La loi du 26 mars 1891 décide dans son m·ticle 7 que la, 
dispositions qu'elle édicte ne sont pas applicables aux condam· 
nations prononcées par « les tribunaux militaires "• sauf en ce 
qui concerne les modifications apportées par l'article 5 aux arti·. 
cles 57 et 58 du Code pénal relatifs à la récidive. 

Annulation par voie de retranchement et sans renvoi, sur 
le recours du commissaire du Gouvernement près le conseil 
de guerre du .Mans, d'un jugement rendu le 10 septembre 
1914 par ledit conseil de guerre du Mans qui a condamné 
le nommé Chevreau à la peine de deux ans de prison et à 
celle de 100 francs d'amende avec sursis. 

Le Conseil, 

Vu le recours du commissaire du Gouverne ment près le 
conseil de guerre séant au Mans, demandant l'annulation du 
jugement rendu contre le nommé Chevreau, pour violation 
de l'article 7 de la loi du 26 mars 1891 ayant trait au. 
sursis; 

Attendu que ledit Chevreau a été condamné à deUl 
années d'emprisonnement et à 100 francs d'amende et que 
le conseil de guerre a ordonné qu'il soit sursis à l'exécution 
de ces peines, par application de l'article 1er de la loi du 
26 mars 1891; 

Attendu qu'aux termes de l'article 7 de la loi précitée, ses 
dispositions ne sont applicables aux condamnations prono~ 
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cées par les tribunaux militaires, qu'en ce qui concerne les 
modifications apportées aux articles 57 et 58 du Code pénal, 
relatifs à la récidive; 

Attendu, dès lors, qu'en décidant qu'il serait sursis à 
Yexécution des pénalités infligées à Chevreau, le jugement 
attaqué a faussement appliqué la loi du 26 mars 1891. 

Par ces motifs, 
Le conseil de revision annule, à l'unanimité, par voie de 

retranchement et sans renvoi, le jugement dont est recours 
en sa partie viciée prononçant le sursis, le surplus du verdict 
étant maintenu. 

La loi violée est ainsi conçue : 
ARTICLE 7. -Loi du 26 mars 18 fU. - «La présente loi 

. n'est applicable aux condamnations prononcées p~r les_ tri
bunaux militaires, qu'en ce qui concerne les modtflcatwns 
apportées par l'article 5 aux articles 57 et 58 du Code pé~al )). 

(Même arrêt rendu le même jour et annulant par VOle de 
retranchement et sans renvoi, sur recours du commissaire 
~u Gouvernement près le conseil de guerre d~ Mans; un 

·Jugement rendu le 10 septembre 1914 par ledtl conseil de 
guerre du Mans qui a condamné le nommé Deschamps à la 
peine de 100 francs d'amende avec sursis, pour outrages 
e~vers un agent dépositaire de la force publique dans l'exer· 
ctce de ses fonctions) ( 1 ). 

(1) Circulaire du ministre d~ la G~erre en date du 14 décembre 1914 : 
Il m'a été rendu compte que des difficultés s'étai~nt élevées ~ur 

le Point de savoir si le bénéfice du sursis à l' exécutwn de la peme 
Prévue par l'article 1 or de la loi du 26 mars 1891 pouvait être accordé 
par.l~s conseils de guerre aux non-militaires relevant de leur j.u.ri~iction. 

J a1 l'honneur de vous faire connaître que les tr1bunaux md !laires ne 
peuvent en aucun cas en temps de guerre, prononcer le sursis prévu 
Par l'article 1" de la 'toi du 26 mars 1891 sans qu'il y ait à distinguer 
suivant que le condamné est militaire ou civil. 

L'article 7 de la loi du 26 mars 1891 dispose que cette loi n'est appli-
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i5 Octobre i914. 

MEiŒICITÉ. - ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS. 

ÉTABLiSSEMENT DÉPARTEMENTAL. 

L'article 274 du Code pénal, en subordonnant la répression dl 
la mendicité accidentelle à cette circonstance que le prévenu ail 
été trouvé mendiant dans un lieu pour lequel il existe un dépM 

cable aux condamnations prononcées par les tribunaux militaires qu'el 
ce qui concerne les modifications apportées par l'article 5 de la ladite 
loi aux articles 57 et 58 du Code pénal, c'est-à-dire en ce qui concei'DI 
les peines de la récidive. 

La loi de 1891 avait posé ce principe que le sursis ne pouvait piS 

être appliqué • aux condamnations prononcées par les tribunaux tnili· 
laires "· 

Il s'agissait d'une question non pas de personnes mais de juridiG
tions. 

Donc, sous l'empire de cette loi, en temps de paix, comme en telllpi 
de guerre, les non-militaires déférés à un conseil de guerre ne pouvaieol 
certainement pas bénéficier du sursis (Cass., 13 avr. Hi94, D. P. !,6. 
1. 129). 

La loi du 28 juin 1904 a modifié cet état de choses en rendant k 
sursis applicable, en temps de paix, aux militaires et en cas de coll' 
damnation à l'amende, à l'emprisonnement ou aux travaux publics. 

Mais cette loi e;t restrictive : 
i • Elle ne vise que des militaires; 
2• Elle n'autorise l'application du sursis qu'en temps de paix. 
Le législateur de 1904 a certainement entendu ne pas permettre l'&P" 

plication du sursis en temps de guerre, d'une façon générale. 
Uans ces conditions, il ne parait pas possible de soutenir que les ooG' 

militaires condamnés par les tribunaux militaires, qui, sous l'empire. de 
la loi du 26 mars 1t!91, ne pouvaient bénéficier du sursis, sont autorïsi' 

EN TEMPS DE GUERRE. 
1.29 

de mendicité, a entendu faire dépendre le délit de ce f~i.t que l_e 
mendiant ne s'est pas présenté dans cet établissement ou tl auratt 

été secouru. . 
Si l'inculpé est militaire, il reçoit depuis son i~c~rpor~twn le 

nécessaire à sa subsistance; et dès lors, la condttw~ mtse par 
rarticle 274. à t'existence du délit se trouve remplte, pmsque 
l'acte de ce prévenu ne se justifie pas par le besoi_n: . 

En indiquant l'unité à laquelle appartient le mtlttatre pré~enu 
de mendicité, la question à laquelle a répondu le consetl de 
guerre satisfait aux exigences de la loi. 

Rejet du pourvoi de Nicolle (Charles-Henri-A~hille) contre 
le jugement du premier conseil de guerre de Pans ?u 18_ sep
tembre 19U, qui l'a condamné à la peine de tr01s mols de 

prison. 

Le Conseil, 
Sur le moyen relevé d'office par le commissaire du Gou

vernement et pris de la violation de l'article 27 4 du Code 
pénal : 

à en réclamer le bénéfice depuis la loi du 28 juin 1904, qui est muette 
à leur sujet. 

Ainsi, il résulte du texte et de l'esprit de la loi du 26 mars 1891 et 
de la loi du 29 juin 190~ qu'en temps de guerre les juridictions militaires 
ne peuvent appliquer à personne le bénéfice du sursis. 

M. le garde des Sceaux, ministre de la Justice, que j'ai consulté à ce 
sujet, partage cette manière de voir. 

Au surplus, je vous ra ppP-Ile qu'aux termes des articles 150 et 157 
du Code de justice militaire, il appartient au ~énéral qui a donné 
l'ordre de mise en jugement, de décider que l'exécution de la condam
nation sera suspendue, soit par application de la circulaire du 20 sep
tembre 1914, n• 569.2/10 s'il s'agit de militaires, soit en ce qui con
cerne les non-militaires si les circonstances paraissent justifier celte 
lllesure. 

Je vous prie de vouloir bien porter la présente circulaire à la connais
lilllœ des autorités militaires placée.s sous votre commandement. 
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Attendu que la question relative à la mendicité et que le 
conseil de guerre a résolue affirmativement était ainsi' 
conçue : « Le nommé Nicolle (Charles-Henri-Achille), soldar 
au 19° escadron du train des équipages militaires, est-il 
coupable d'avoir, le 7 septembre 1914, à Paris, boulevard 
des Filles-du-Calvaire, été trouvé mendiant? >>; 

Attendu qu'il est soutenu par le commissaire du Gouver
nement près le conseil de revision que de cette question il 
ne résulte pas que Nicolle ait mendié dans un lieu pour 
lequel il existe un établissement public organisé en vue 
d'obvier à la mendicité, que la circonstance qui a été ainsi 
omise constitue un élément essentiel de l'infraction réprimée 
par l'aeticle 27 4 du Code pénal et que, pae suite, il a élè 
fait à Nicolle une fausse application de la peine prévue par 
ledit article; 

Mais attendu que l'article 27 4 précité, en ne permettant 
de retenir le délit de mendicité accidentelle qu'autant qu'il 
y a, dans le lieu où il a été commis, un établissement publie 
organisé afin d'obvier à la mendicité, a entendu uniquement 
suboedonner la répression dudit fait à la preu,'e que l'indi
gent ne s'est pas retiré dans un établissement organisé par 
l'administration ou autorisé par elle et dans lequel il aurait 
trouvé les secours indispensables pour assurer son existence; 

Que, dès lors, si la poursuite est dirigée contre un militaire 
qui, du seul fait de son incorporation, reçoit de l'État toutes. 
les prestations nécessaires à sa subsistance, la condition 
imposée par l'article 27 4 du Code pénal est par cela mêrne 
et nécessairement remplie, puisque l'acte de mendicité ne 
peut se justifier, au regard du prévenu, par l'absence de 
moyens d'existence; 

Qu'en conséquence, en relevant que Nicolle était incor· 
poré au 19° escadron du train des équipages militaires,l.a 
question à laquelle a répondu le conseil de guerre a satisfiJ.ll 

EN TEMPS DE GUERRE. 131 

aux exigences de l'article 27 4 susvisé et. qu~, pa~ suite, la 
peine a été légalement appliquée au fatt declare constant 

par le conseil de guerre; 
Et attendu que ce deroier était compétent et que la pro-

cédure est régulière; 
Rejette, etc. 

No 7 

5 Novembre 1914. 

OUTRAGE A UN COMMANDANT DE LA FORCE PUBLIQUE. - ÉLÉMENTS 

CO~STITUTIFS. - ÛUTRAGE A UNE COLLECTIVITÉ. - DROIT DE 

CONTRÔLE DU CONSEIL DE REVISION. 

Les articles 222 et suivants du Code pénal complétés par la 
loi du 13 mai 1863 ne prévoient que l'outrage direct. 

Les outrages s'adressant à une collectivité ne tombent pas sous 
le coup de ces dispositions. . . , . 

Le conseil de revision a le droit de vérifier st la lot a eté bten 
appliquée aua; faits retenus par le conseil. 

Annulation sur le recours de Wytszite (Henri) d'un juge
ment rendu le 9 octobre f 914 par le troisième conseil de 
guerre de Paris qui l'a condamné à deux mois de prison. 

Le Conseil, 
Attendu que Wytszite, demandeur au pourvoi, a été con

damné par le troisième conseil de guerre du gouverne ment 
militaire de Paris, à la peine de deux mois de prison, par 
application de l'article 225 du Code pénal, pour outrage à 
un commandant de la force publique; 
' Attendu que si le conseil de gnerre avait le droit d'appré-
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cier souverainement le fait, en ce sens qu'il pouvait décider 
si les propos incriminés ont bien été tenus, il appartient aŒ 
conseil de revision de vérifier si les faits ainsi constatt.l 
constituent ou non un outrage au sens des articles 2~2 el 
suivants du Code pénal; 

Attendu qu'il résulte desdits articles et notamment des 
modifications apportées à leur rédaction par la loi du 13 mai 
1863 que le délit d'outrage prévu et puni par les disposi· 
lions du Code pénal doit être direct en ce sens que les paroles 
outrageantes doivent avoir été prononcées en présence de la 
personne outragée, ou, tout au moins, en présence de tiers 
placés vis-à-vis d'elle dans un état de relations tel que le 
prévenu, en les prononçant, ait entendu les faire arriver 
par cet intermédiaire jusqu'à la personne outragée; 

Attendu que les propos reprochés à Wytszite, en visant 
<:les officiers indéterminés, outragent non pas des personnes 
physiques nommément désignées dans les cqnditions prévues 
aux articles 222 et suivants du Code pénal, mais une collee· 
tivité tout entière; 

Attendu qu'il est impossible, dans de telles circonstances 
de fait, de soutenir qu'en tenant les propos qui lui sont 
reprochés, Wytszite ait eu l'intention d'inviter les témoins 
devant lesquels il s'est exprimé à rapporter ses paroles à 
une ou plusieurs personnes qu'il est impossible de déter· 
miner; 

Attendu que les faits reprochés à Wytszite ne réunissent 
donc pas tous les éléments nécessaires pour constituer le 
délit puni par les articles :222 et 225 du Code pénal; . 

Attendu, en conséquence, que c'est à tort que le conseil 
de guerre a fait à Wytszite application de l'article 2!5 dn 
Code pénal. 

Par ces motifs, 
C 1 · en asse et anou e a l'unanimité le jugement entrepriS 
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ce qu'il a fait faussement application au prévenu des 
articles 222 et 2'25 du Code pénal; renvoie cet accusé 
ensemble les pièces de la procédure devant le deuxième 
conseil de guerre du gouvernement militaire de Paris pour 
qu'il soit procédé à de nouveaux débats. 

5 Novembre 1914. 

ÉTAT DE SIÈGE. - DÉLIT MILITAIRE. - COMPLICES CIVILS. 

COMPÉTEiiCE. - CONSEIL DE GUERRE. 

L'article 70 du Code de j-ustice militaire, qui fixe la compétence 
des conseils de guerre dans les territoires déclarés en état de 
liège, donne compétence à ces tribunaux pour connaître des 
mimes infractions que celles qui sont deférées aux conseils de 
~uerre aux armées sans qu'il soit nécessaire que l'armée se trouve 
Indépendamment de l'état de siège, en territoire ennemi ou en 
face dd'ennemi (art. 63 et 64). 

En conséquence, les auteurs et complices 'civils d'un vol tom
bant sous le coup de l'article 248 du Code de justice militaire et 
c~mi8 sur un territoire en état de siège, sont justiciables des 

~ lribunau:~: militail'es en vertu de l'article 63 du même Code 
auquel renvoie l'article 70. 

Rejet du recours de : 1 o Bacot (Abélard-Eugène); 2° Ca
doux (Léon-Eugène) contre un jugement rendu le 12 octobre !914 par le deuxième conseil de guerre de Paris qui a con
a~ué Bacot a cinq ans de prison et Cadoux à deux ans de 

Pl'!son. 

A. ET L. P.· 8 
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Le Conseil, 
Vu les pourvois formés par les nommés Bacot et Cado~ 

contre le jugement du deuxième conseil de guerre du gou
vernement militaire de Paris en date du 12 octobre 191+et 
y statuant par une seule décision, vu la connexité. 

Sur le moyen soulevé au nom de Bacot : 
Attendu que le demandeur au pourvoi a été condamné 

par le jugement attaqué à la peine de cinq ans de prison, 
par application de l'article 248 du Code de justice militaire; 
qu'il soutient que le conseil de guerre était incompétent 
pour connaître de la poursuite dirigée contre lui, sous~~
texte que Cadoux et les nommées Joly et Leroy, pours~t~ 
en même temps que lui comme complices du fait qmlm 
était imputé, n'auraient été justiciables du conseil de gue~ 
ni en vertu des dispositions du Code de justice militaire, nt 

en vertu de l'article 8 de la loi du 9 août 1849 et que, par 
suite, il devait être déféré, en même temps qu'eux, aux 
juridictions de droit commun; ... 

Mais attendu que l'article 70 du Code de justice mlltlatre, 
qui fixe la corn pétence des conseils de guerre dans les com· 
mun es, les départements en état de siègè et les places ~e 
guerre assiégées ou investies et qui énonce que ces co~set~ 
« connaissent de tous crimes et délits commis par les Justi· 
ciables des conseils de guerre aux armées conformémentalll 
articles 63 et 64 ,, du même Code, doit être entendu en ct 
sens que sont soumis à la juridiction militaire, dans 1~ 
régions en état de siège et dans les places de guerre assiég~ · 
ou investies, tous les individus qui sont justiciable,s.: 
conseils de guerre aux armées en vertu des textes prect 
sans qu'il soit nécessaire que l'armée se trouve, iodé:~ 
dam ment de l'état de siège, dans les cas prévus par le 1 

articles; 
Que la déclaration de l'état de siège est, en effet, daJlS 
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l'éventualité réglée par l'article 70 du Code de justice mili
taire, la condition de la compétence absolue du conseil de 
guerre au même titre que la présence de l'armée sur le 
territoire ennemi dans le cas envisagé par l'article 63; 

Qu'elle se suffit, en conséquence, à elle-même; que, s'il en 
était autrement, elle serait, d'ailleurs inutile, puisque les 
conseils de guerre sont saisis du seul fait de la présence de 
l'armée en territoire ennemi; 

Attendu, dès lors, et l'article 63 précité déclarant justi
ciables des conseils de guerre aux armées tous individus, 
sans distinction « prévenus suit comme auteurs, soit comme 
complices, d'un des crimes ou délits prévus par le titre li, 
livre IV du Code de justice militaire ", qne c'est à bon droit 
que le deuxième conseil de guerre du gouvernement militaire 
de Paris dont le ressort a été déclaré en état de siège par le 
décret d;1 2 août 1914, a été appelé à connaître d'une pour
suite dirigée contre des individus non militaires en vertu de 
l'article 248 du Code de justice militaire, lequel est compris 
dans le titr~ II, livre IV dudit Code; 

Que cette solution est d'autant plus certaine qu'il est 
expressément rappelé dans le rapport au Corps législatif, 
fait dans la séance du 25 avril1857 sur le projet du Code 
de justice militaire pour l'armée de terre, que les conseils 
de guerre visés par l'article 70 du Code de justice militaire 
connaissent « des crimes et délits prévus par le titre Il du 
livre lV du Code pénal militaire, c'est-à-dire des crimes et 
des délits militaires » ; 

Qu'il suit de ce qui précède que le moyen n'est pas fondé; 
Et attendu que le conseil de guerre était régulièrement 

COmposé et qu'il a fait une exacte application de la loi aux 
faits déclarés constants. 

Par ces motifs 
Rejette à l'u;animité les pourvois formés par Bacot et 
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Cadoux contre le jugement du deuxième conseil de guerre 
du gouvernement militaire de Paris en date du 12 octobre 
1914. 

i2 Novembre i9i4. 

COMPÉTE;>~CE. - QUESTION. - ATTEI:'iTE A L'ORDRE ET A LA PAIX 

PUBLICS. - MOTIF INSUFFISANT. 

Si la question posée à un conseil de guerre ne précise pas eA 

quoi un crime ou un délit cancre les particuliers se rattache4 
des faits susceptibles de porter atteinte à l'ordre et ti la pai: 
publique dans les termes de l'article 8 de la loi du 9 août 1849, 
la compétence du conseil de guerre n'est pas justifiée. 

Annulation, sur le recours de Du puis, d'un jugement rendn 
le 26 octobre 1914 par le deuxième conseil de guerre de 
Paris qui l'a condamné à six !Jlois de prison et t6 francs 
d'amende. 

Le Conseil, 

Attendu que si le délit de coups et blessures commis par 
un non-militaire sur la personne d'un autre individu égale
ment non-militaire, peut, à raison de circonstances spéciales 
qui l'ont accompagné ou déterminé, constituer une atteinte 
à l'ordre et à la paix publique dans le sens de l'article 8 de 
la loi du 9 août 1849 et justifier ainsi la compétence du con· 
seil de guerre, la question sur laquelle a statué le jugement 
attaqué ne contient l'énonciation d'aucun fait indépenda~t 
de l'infraction reprochée à Du puis, fait qui aurait par lui· 
même porté atteinte à l'ordre et à la paix publique, et ne 
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permet pas au conseil de revision d'apprécier si le conseil 
de guerre était compétent; 

Qu'il s'ensuit que le .jugement attaqué manque de base 
légale. 

Par ces motifs, 
Casse et annule à J'unanimité le jugement dont est 

recours; 
Et pour être procédé à de nouveaux débats conformément 

à la loi, renvoie la cause et le prévenu ensemble les pièc.es 
de la procédure devant le premier conseil de guerre de Paris. 

26 Novembre t.9t.4. 

011DRE DE MISE EN JUGEMENT.- CITATION.- JUGEMENT INCIDENT. 

CONCLUSIONS DE LA DÉFENSE. 

L'article 155 du Code de justice militaire n'e:r:ige pas la 
notification de l'ordre de mise en jugement et l'article 156 ne 
Jll'évoit qu'une citation donnée à l'accusé. 

Le conseil de guerre n'a pas à statuer par un jugement inci
dent sur des conclusions de la défense qui contestent la réunion 
des éléments constitutifs de l'infraction. La solution de ce moyen 
résulte virtuellement de la réponse à la question posée au conseil 
de guerre qui, pour ~tre complète, doit rrécise1' ces élements. 

. Rejet du pourvoi de la nommée Zablowska, contre un 
Jugement rendu le 6 novembre 1914, par le troisième con
seil de guerre de Paris, qui l'a condamnée à la peine de deux 
ans de prison et à celle de 1.000 francs d'amende. 

s· 
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Vu le recours de la nommée Zablowska; 
Sur le premier moyen pris de la violation de l'article 156 

du Code militaire, en ce que le conseil de guerre a condamné 
l'accusée en vertu d'un ordre de mise en jugement qui n'au. 
rait pas été notifié à cette accusée : 

Attendu en droit que l'article 155 du Code de justice 
militaire ne prescrit pas que l'ordre de mise en jugement 
doive être notifié et que l'article 156 préYoit seulement que . 
vingt-quatre heures au moins avant la réunion du conseil 
de guerre l'accusé recevra une citation qui indiquera «con· 
formément à l'article 109, le crime ou le délit pour lequel il 
est mis en jugement, le texte de la loi applicable et les noms 
des témoins que le commissaire rapporteur se propose de 
faire entendre >>; 

Attendu en fait que la demanderesse à laquelle citation a 
été donnée le 4 novembre 1914 pour l'andience du 
6 novembre dans les conditions et formes édictées par l'ar
ticle 156, n'est pas fondée à soutenir que ledit article aurait 
été violé; 

Rejette à l'unanimité ce premier moyen. 
Sur le deuxième moyen pris de la violation des articles U3 

et 124 du Code de justice militaire, en ce que le conseil de 
guerre a laissé sans réponse, dans leur partie essentielle, 
les conclusions prises à l'audience par l'accusée, et en part~ 
culier un chef desdites conclusions soulevant une question 
préjudicielle de nationalité; 

Sur la première branche : 
Attendu qu'aux termes de l'article 132 du Code dejustice 

militaire, le président pose des questions qui ne comportent 
légalement qu'une affirmation ou une négation, qu'ainsi lei 
décisions des conseils de guerre répondant auxdites ques· 
ti ons ne sont pas mo ti vées; 

Que, dès lors, s'il a été articulé dans les conclusions de la 
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défense que les caractères constitutifs du délit prévu. par 
l'article 5 de la loi du 18 avril 1886 faisaient défaut, Il ne 
peut être fait grief au conseil de guerre de ne s'être ~as 
expliqué par anticipation sur ce moyen dont la s~lutw~ 
devait résulter virtuellement de la réponse à la questwn qm 
serait posée conformément à l'ordre de mise en jugement. 

Sur la deuxième branche : 
Attendu en droit que si le conseil de guerre devant lequel 

est soulevée une exception touchant à l'état civil du prévenu 
doit surseoir à statuer et prononcer le renvoi devant la juri
diction compétente, ce n'est qu'autant que la prétention for
mulée repose sur des titres apparents de nature à rendre 
vraisemblable le droit allégué; 

Attendu en fait que la demanderesse n'a produit dans ses 
conclusions aucun titre et n'a même pas spécifié la nationa
lité qui aurait été la sienne. 

Par ces motifs, 
Rejette, à l'unanimité, ce deuxième moyen dans ses deux 

branches. 
Sur le troisième moyen pris de ce que la partie de la gare 

du Nord dans laquelle aurait pénétré la demanderesse, grâce 
aux subterfuges qu'on lui reproche, étant affectée à des 
réfugiés belges, qui sont des civils, ne saurait revêtir le 
caractère d'établissement militaire et de ce que si la deman
deresse a eu accès à l'hôpital Saint-Martin, son admission 
s'est faite sans emploi de supercherie, ce qui enlevait aux 
faits tout caractère de criminalité; 

Attendu que la question posée, conforme à l'ordre de 
mise en jugement, était ainsi conçue : « La nommée Za
blowska Juliette, dite Booth, est-elle coupable d'infraction à 
la loi sur l'espionnage, pour s'être à Paris depuis moins 
de trois ans introduite dans des établissements militaires, 

' au moyen d'un faux nom et en dissimulant sa nationalité?»; 
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Attendu que les constatations de fait qu'elle contient et 
qui sont exclusives d'une entrée régulière de la demande
resse dans les établissements militaires qu'elle vise, s'im· 
posent au conseil de revision; 

Que vainement le pourvoi allègue que la partie de la 
gare du Nord dans laquelle aurait pénétré l'accusée n'aurait 
pas le caractère d'établissement militaire· 

' Qu'en effet les précisions dont le pourvoi fait état à cel 
égard sont produites pour la première fois devant le conseil 
de revision et ne peuvent, dès îors, être retenues. 

Rejette à l'unanimité ce troisième moyen; 
Et attendu que le conseil de guerre était régulièrement 

composé et compétent, que la procédure a été régulière el 
la peine légalement appliquée aux faits déclarés constants. 

Par ces motifs, 
Rejette, etc. 

Conclusions du commissaire du Gouvernement 
près le conseil de revision ( 1 ). 

La nommée Zablowska s'est pourvue en revision contre 
le jugement du troisième conseil de guerre de Paris qui l'a 
condamnée à deux ans de prison pour espionnage par appli· 
cation de l'article 5 de la loi du 18 avril 1886. 

Le mémoire déposé par le défenseur de Zablowska sou· 
lève trois moyens. 

Le premier moyen vise une violation de l'article 156 du 
Code de justice militaire. On prétend que cet article aurait 

(t) Nous croyons utile de reproduire les conclusions du commissaire du 
Gouvernement près le conseil de revision qui préciseront ]a portée exacte 
du jugement ci-dessus. 
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été violé parce que l'ordre de mise en jugement n'aurait pas 
été notifié à l'accusée. 

Cette argumentation ne peut être accueillie, parce qu'elle 
est fondée, ou bien sur une fausse interprétation du Code de 
1857, ou bien sur une erreur matérielle. 

En effet, dans la procédure spéciale instituée par le Code 
de justice militaire pour les conseils de guerre siégeant 
dans les communes et les départements en état de siège, 
aucun article ne prescrit que l'ordre de mise en jugement 
soit notifié à l'accusé. 

L'article 155 énonce uniquement que cet ordre est donné 
par l'officier qui a donné l'ordre d'informer. Et la procé
dure postérieure à cet ordre, celle qui, par suite, pourrait 
exiger l'accomplissement de la formalité dont se prévaut le 
pourvoi, cette procédure est définie par l'article 156 qui 
prescrit une citation devant remplir certaines conditions, 
mais reste muet sur une notification de l'ordre de mise en 
jugement. 

La seule exigence de la loi est que citation soit donnée au 
prévenu dans les formes qu'elle prescrit. 

Or, en rait, il suffit de se reporter au dossier pour cons
tater qu'à la date du 4 novembre, citation a été faite à la 
requérante dans les conditions mêmes déterminées par 
l'article 156. 

.Et d'ailleurs, qu'aurait ajouté la notification de l'ordre de 
mrse en jugement de l'article 109 dont les termes sont iden
ti~~ement reproduits dans l'article 156-1 o du Code de justice 
mrhtaire? 

. Absolument rien. 
Le deuxième moyen est pris de la viOlation des articles 123 

et 124 du Code de justice militaire, en ce que le conseil de 
~uerre aurait laissé sans réponse, dans leur partie essen
elle, les conclusions prises à l'audience par la défense et 
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en particulier un chef desdites conclusions soulevant une 
question préjudicielle de nationalité. 

Ce moyen est donc, en réalité, di visé en deux branches. 
La première branche ne peut être admise. 
Il est articulé dans les conclusions de la défense que les 

caractères constitutifs du délit prévu par l'article 5 de la loi 
du 18 avril1886 font défaut; que ni l'hôpital Saint-Martin, 
ni la gare du Nord ne sont des établissements militaires an 
sens de la loi de 1886; que l'accusation n'a pas rapporté la 
preuve que l'accusée était de nationalité allemande, et que, 
partant, elle n'a pas dissimulé sa véritable nationalité; 
qu'en tout cas, ce n'est pas à l'aide de faux noms et de 
dissimulation de nationalité que l'accusée s'est introduite 
dans l'hôpital Saint-Martin et dans la gare du Nord. 

La demanderesse soutient dans son poun'oi que Je conseil 
de guerre, saisi de ces conclusions formelles, aurait dû Y 
répondre par un jugement incident motivé. 

Telle n'est pas la jurisprudence de la Cour de cassation qui, 
dans un arrêt tout récent en date du 12 juillet 1912, Bull. 
crim., 402, p. 737, a décidé qu'aucune nullité ne peut résulter 
de ce que le conseil de guerre n'aurait pas répondu aux 
conclusions de la défense contestant l'existence d'un des élé
ments constitutifs du crime ou du délit déféré par l'ordrè 
de mise en jugement. 

L'article 13:! détermine impérativement la forme en 
laquelle le conseil de guerre est appelé à rendre son verdict. 

Aux termes dudit article, le président doit, par des ques
tions distinctes, interroger le conseil sur le point de savoir 
si l'accusé est coupable du fait qui lui est reproché, si ce 
fait a été accompagné de telle circonstance qui l'aggrave oit 
le rend excusable d'après la loi. 

Chacune de ces questions ainsi posées ne comporte légale
ment qu'une aflirmation ou une négation. 
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ll en rnsulte, que les décisions des conseils de guerre ne 
peuvent être motivées. 

Ceci posé, si dans un jugement incident qui, à peine de 
nullité, doit être motivé, le conseil de guerre avait répondu 
aux conclusions de la défense, il aurait motivé par anticipa
lion son verdict, et ce contrairement aux dispositions de 
l'article 132 du Code de justice militaire. 

Le conseil, en résolvant affirmativement la question posée, 
laquelle est ainsi conçue : 

« La nommée Z ... est-elle coupable d'infraction à la loi 
sm· l'espionnage, pour s'être, à Paris, depuis moins de trois 
ans, introduite dans des établissements militaires au moyen 
d'un faux nom et en dissimulant sa nationalité'i' »,a répondu 
~irtuellement aux conclusions de la défense sur lesquelles 
il n'avait pas à s'expliquer par anticipation, dans un juge
ment incident. 

En effet, aux termes de la question résolue affirmative
ment, l'établissement dans lequel s'est introduite l'àccusée, 
était bien un établissement militaire. Cette introduction a 
eu lieu au moyen d'un faux nom et d'une dissimulation de 
nationalité. 

Par conséquent, les chefs de conclusions qui tendaient à 
contester la réunion des éléments constitutifs du délit prévu 
par l'article 5 de la loi du :18 avril 1886, ont été juridique
ment répondus par les constatations faites souverainement 
par le conseil de guerre dans la question de culpabilité. 
. La première branche du deuxième moyen doit donc être 
ecartée. 

La deuxieme branche du moven ne peut davantage être 
retenue. • 

Que reproche-t-on au conseil (le guerre? 
De n'avoir pas sursis à slatuAr par jugement motivé sur 

une question préjudicielle de nationalité soulevée dans les 
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conclusions de la défense. Je ne conteste nullement le prin· 
cipe dont se prévaut le pourvoi, et je reconnais que dans 
le cas où une exception relative à l'état d'un prévenu, 
est soulevée, le conseil de guerre ne peut la résoudre, 
parce qu'il est incompétent pour connaître des questions 
d'état. 

Mais quelles sont donc les conditions que doit remplir 
l'exception pour que le conseil de guerre soit oblige de sur· 
seoir à statuer? Il faut notamment que cette exception soit 
fondée sur un titre apparent de nature a rendre rraisem· 
blable le droit invoqué. La jurisprudence de la Cour de cas
sation précise nettement cette condition dans des arrêts du 
3 décembre 1904, Bull. crim., n• 512, p. 841, et du 30 juillet 
1886, Bull. crim., p. 473. 

Or, il suffit de lire les conclusions déposées par l'accusée 
pour s'apercevoir que celle-ci n'a produit aucun titre à 
l'appui d'une nationalité qu'elle n'a même pas précisée. 

Le conseil n'était donc pas tenu de surseoir à statuer et 
il a répondu implicitement a ce chef de conclusions par sa 
réponse affirmative sur la partie de la question relative à la 
dissimulation de nationalité. 

Le troisième moyen touche au fond même du débat. 
On soutient que la partie de la gare du Nord, dans laquell~ 

aurait pénétré l'exposante, grâce aux subterfuges qu'on lUI 
reproche, ne constituait pas un établissement militaire. 
parce qu'elle aurait été affectée aux réfugiés belges qui sont 
des civils. 

En ce qui concerne l'entrée de la nommée Zablowska li 
l'hôpital Saint-Martin, elle aurait eu lieu sans aucune ma· 
nœuvre de sa part. 

Les conditions légales de la criminalité feraient 
àinsi défaut. 

J'écarterai d'un mot cette dernière partie de l'argumenta· 
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tion, parce qu'elle se heurte à une affirmation de fait du 
jugement attaqué. 

Que porte, en effet, la question que Je conseil de guerre a 
résolue affirmativement et dont, par suite, toutes les énon
ciations de fait doivent être considérées comme constantes 
et jugées souverainement par le conseil de guerre? 

Que la prévenue s'est introduite dans un établissement 
militaire au moyen d'un faux nom et en dissimulant sa natio
nalité; qu'est-ce à dire? Au moyen d'une supercherie, au 
moyen d'une manœuvre. 

C'est là un point de fait acquis sur lequel on ne peut 
revenir devant vous et qui condamne la prétention de la 
demanderesse. 

Reste la question de la qualification de la gare du Nord. 
Il n'y a pas de doute que le conseil de revision a sur ce 
point un droit de contrôle : vous pouvez dire que tel ou tel 
établissement est ou non un établissement militaire. 

Mais vous ne pou vez procéder à cette vérification, à raison 
de la loi même de votre institution qui fait de vous une j uri
diction de contrôle, qu'en l'état des constatations des écri
tures, c'est-à-dire des mentions du jugement attaqué ou des 
conclusions. 

Or, ni dans le jugement, ni dans les conclusions, il n'est 
question de la distinction que tente de fait·e le pourvoi entre 
les différentes parties composant la gare du Nord. 

Vous êtes donc en présence d'un moyen qui s'appuie sur 
des éléments de fait non soumis au juge du conseil de 
guerre et qui, dès lors, doit être déclaré irrecevable. 

En conséquence, je conclus au rejet de ce troisième moyen 
et, Par suite, au rejet d Ll pourvoi formé par la nommée 
Zahlowska. 

A. ET L. P. 9 
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N° 11 

26 Novembre 1914. 

DÉSERTION. - lNCORPORATIOl'i. - REGISTRE MATRICULE. -Coi
TRÔLES DE L'U!IITÉ. - INSCRIPTION. - CoNDITION ESSllK· 

TI ELLE. 

L'incorporation est une condition essentielle du délit de àéll/! 

tion. . 
Elle consiste dans l'inscription d'un homme lié au sel'tlt!l 

militaire sur le registre matricule de son corps et sur les C4A" 

trôles de l'unité à laquelle il a été affecté. 
Un extrait du registre matricule doit être annexé à toull 

plainte en désertion. 

Annulation sur le recours de H uguet, d'un jugement re~du 
le 17 novembrfl 19U par le deuxième conseil de guerre~ 
Paris qui l'a condamné à la peine de deux ans de tra~IIJ 
publics. 

Le Conseil, 

Vu le recours du condamné et le mémoire à l'appui: ,. 
Attendu que Hu guet, jeune soldat au 164" régiment dili' 

fanterie a été traduit devant le deuxième conseil de guerre 
perman~nt du gouvernement militaire de Paris sous l'inc~P" 
ti on de désertion à l'intérieur en temps de guerre, pour~~ 
absenté sans autorisation de son corps, le 117• régun & 

· · · · 't 1 • b · t nee du t3S8r d'mfanterte ou 1l se trouvai pace en su SIS a ' btll 
tembre 1914, jour de l'absence constatée, au 27 septelll 
jour où il a été àrrêté à Paris; ~ 

Attendu que des conclÛsions ayant été déposées par 
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défense et le ministère public sur le point de savoir si 
Huguet se trouvait juridiquement en état de désertion lors 
de son arrestation, la décision rendue par le conseil de 

· guerre se trouve soumise, en raison de son carartère con
tentieux et par suite du pourvoi de H uguet, à la censure du 

· conseil de revision qui a le devoir, aux termes de l'article 7 4 
du Code de justice militaire, de s'assurer si une peine n'a 
pas Hé prononcée, en dehors des cas prévus par la loi; 

Attendu, en droit, que l'incorporation du prévenu est une 
condition essentielle du délit de désertion; que l'incorpora
tion consiste dans l'inscription de l'homme lié an service sur 
le registre matricule du corps et sur les contrôles de l'unité 
•laquelle il a été affecté; 

Attendu, en fait, que s'il est indiaué dans le jugement 
attaqué que Huguet a été placé en subsistance au 117• régi
ment d'infanterie, il ne ressort d'aucune des énonciations 
dudit jugement qu'il ait été porté sur les contrôles dudit 
régiment, et qu'il résulte, au contraire, textuellement, d'une 
Ilote du major de ce régiment, en date du 8 octobre 1914, 
«que Huguet ne figure sur aucune pièce de la compagnie 
du 117• qui a eu les hommes du 164• en subsistance»; qu'en 
outre la plainte prescrite par l'article 95 du Code de justice 
militaire n'existant pas au dossier, l'extrait du registre 
~atricule du corps qui doit y être annexé fait également 
defaut; 

Attendu, en conséquence, qu'il ne résulte ni du jugement 
~!taqué, ni des pièces de la procédure que Huguet ait été 
~corporé; qu'ainsi la condamnation prononcée par applica
:on de l'article 232 du Code de justice militaire manque de 
asetégale. 
Par ces motifs 
Casse et annuie à l'unanimité le jugement du deuxième 

conseil de guerre permanent de Paris, qui a condamné H uguet 
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le 17 novembre 1914 à deux ans de travaux publics pour 
désertion à l'intérieur en temps de guerre et, pour être 
statué à nouveau, renvoie le susnommé, ensemble les pièces 
de la procédure, devant le troisième conseil de guerre per
manent du gouvernement militaire de Paris. 

Conclusions du commissaire du Gouvernement 
près le conseil de revision ( 1 ). 

Huguet, jeune soldat, affecté par son ordre d'appel aa 
164• d'infanterie à Verdun, a été, en raison des circonstances, 
envoyé au H 7• d'infanterie au Mans, où il aurait été placé 
en subsistance. 

Ce jeune soldat a été condamné par le deuxième conseil 
de guerre de Paris à deux ans de travaux publics pour 
désertion à l'intérieur en temps de guerre. 

Des con cl usions ont été déposées devant le conseil de 
guerre par la défense et par le ministère public sur le point 
de sa voir si Hu guet était juridiquement en état de désertion, 
au moment de son arrestation à Paris. 

Un jugement incident répondant à ces conclusions s'es! 
approprié purement et simplement celles du commissaireda 
Gouvernement, lesquelles sont ainsi conçues : 

« Considérant que les éléments constitutifs du délit dl 
désertion sont réunis, que l'incorporation de l'inculpé esl 
certaine, puisqu'il a été affecté pour subsistance à la 
30• compagnie, ainsi qu'en fait foi la mention portée parle 
corps sur son ordre d'appel; . 

» Que l'absence peut être constatée par une autol'l~ 
quelconque; qu'il résulte de ses aveux à l'enquête, qu'iles! 

(1) V. suprà, p. l-!0, note 1. 
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parti le 13 septembre et que, d'autre part, les agents qui 
l'ont arrêté établissent que son absence a duré jusqu'au 
!6 septembre. 

» Par ces motifs, 
» Rejette les conclusions de la défense, et passe outre au 

jugement sur le fond ». 

Il est incontestable que ce jugement tombe sous votre 
contrôle, et comme il y a indivisibilité entre ledit jugement 
et le jugement sur le fond, vous avez le devoir, aux termes 
de l'article 7 4, § 3, de vérifier si une peine n'a pas été pro
noncée par le conseil de guerre en dehors des cas prévus 
par la loi. 
. Ceci posé, il est de jurisprudence constante que la déser

. tion a un caractère spécial. 
. La désertion, en effet, est une violation de l'obligation 
Imposée par la loi à tout individu appelé à faire son service 
milit.aire, soit par contrat d'engagement, soit par l'effet de 
la lot, de continuer ce service. 

Il suit de là que l'élément essentiel constitutif du délit 
de désertion est, avant tout, la légalité de l'incorporation 
et son caractère obligatoire. 

La Cour de cassation a été saisie par le procureur général 
le 24 juin i910, d'une demande en revision d'un jugement 
du conseil de guerre de la 12• région qui avait condamné le 
~~ldat Barret du 138• d'infanterie à la peine de six mois 

d
'emprisonnement pour désertion à l'intérieur avec emport 
effets. 

La lettre du garde des Sceaux, en date du t5 juii11910, 
expose notamment: 

« Cette demande paraît fondée. En effet, s'il est de juris
~udence qu'un individu est justiciable des tribunaux mili
. res, quelle que soit la régularité ou l'irrégularité de son 
lncorpo t' ''l ra wn, s 1 est porté présent sur les contrôles, reçoit 
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sa solde, est assujetti à la discipline sans réclamation de sa 
part (.Cass., 18 avr. 1856; 9 avr. 1887), ce principe souffre 
cependant une exception, lorsque le délit relevé est celui di 
désertion (Cass., 23 janv. 1829 et 6 avr. 183~). 

En effet, la désertion n'est pas seulement une infraction& 
la discipline militaire; elle est surtout une violation du con
trat d'engagement et de l'obligation qui en résulte pour~ 
prévenu ou qui lui est imposée par la loi, de continuer son 
service. Ainsi, l'élément essentiel et indispensable pour la 
constitution du délit est-il, avant toul, la légalité de l'incor· · 
poration et son caractère obligatoire (Cass., 2:i déc. !898, 
Bull. crim., 318) )). 

La Cour de cassation, adoptant celte manière de voir,~ 
dans son arrêt du 7 juillet 1910, annulé le jugement du 
conseil de guerre de la 12c région. 

Le principe que j'ai énoncé au début de ces observations 
est donc absol1tment certain et l'élément C•Jnslitutir essentiel 
du délit de désertion est, je le répète, l'incorporation régu• 
lière de l'individu inculpé de ce délit. 

Mais qu'est-ce donc que l'incorporation? · 
Si le jeune soldat est légalement astreint au service mil~ 

taire auquel il a été appelô, quel est le critérium auquel on 
reconnaîtra qu'il a été régulièrement incorporé? . 

L'incorporation de l'homme légalement lié au service, sotl 
par contrat, soit par l'effet de la loi, est une mesure essen· 
tiellement administraliYe qui consiste dans son inscription 
sur le registre matricule du corps et sur les registres de · 
l'unité à laquelle il a été affecté. 

Une fois ainsi inscrit sur les contrôles du corps, il seri 
soumis à l'appel quotidien, lequel permet de constater Jégt 
lement sa p1·ésence on soo absence; la durée de cette absen~ 
qui, si elle dépasse le délai de grâce fixé par la loi, constitdd 
le militaire en désertion. 
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Huguet a-t-il été régulièrement incorporé? 
Toute la question est là. 
Or, le ~ugement incident se borne à indiquer que Huguet 

a été mis en subsistance au 1 t 7• régiment d'infanterie, et il 
conclut qu'il a été incorporé audit régiment. 

La mise en subsistance constitue-t-elle donc, ipso facto, 
ane incorpüration? 

En aucune manière. 
Mais bien plus, il existe au dossier une lettre du major 

du il 7• d'infanterie en date du 8 octobre 1914 qui porte: 
Je cite textuellement : 
<< Huguet ne figure sur aucune pièce de la compagnie du 

H7• qui a eu les hommes du 164• en subsistance». 
Huguet n'a donc pas été mis en subsistance contrairement 

à l'affirmation contenue dans le jugement incident dont je 
vous ai donné lecture. 

Où donc est la preuve de l'incorporation? 
Nous allons, sans doute, trouver dans les pièces de la 

procédure, au moins la preuve de l'immatriculation de 
Huguet au H7e d'infanterie. 

En effet, aux termes de l'article 95 du Code de justice 
militaire, dans le cas de désertion, une plainte est dressée 
par le chef de corps auquel le déserteur appartient. 

Sont annexés à cet acte : 
t • Un extrait du registre matricule du corps; 
2• •..... 

. Or, cette plainte du chef de corps, n'existe pas au dos
Sier; pas plus, d'ailleurs, que l'extrait qui doit y étre léga
lement annexé. 

Donc, d'une part, aucune preuve de l'inscription du jeune 
soldat Huguet sur le registre matricule du corps. 

D'autre part, preuve de sa non-inscription sur les regis
tres d'une des compagnies dudit corps. 
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Pas d'incorporation; partant, pas de désertion. 
Je conclus à la cassation du jugement entrepris. 
Cette cassation pourrait être faite sans renvoi, puisqu'il 

ne reste plus rien à juger. 
Toutefois, si, en l'état de la procédure, il est ;rnpossible 

de rapporter la preuve que l'incorporation de H Lguet a été 
faite, il pourrait arriver qu'un supplément d'instmctionéta
blisse l'existence de cette incorporation. 

C'est pour ces motifs, que je conclus à la cassation avec 
renvoi. 

No 12 

7 Janvier i9t5. 

ÛUTRAGES AUX BONNES MOEURS. - ÉTAT DE SIÈGE. 

ATTEINTE A L'ORDRE PUBLIC. - COMPÉTENCE. 

Le prévenu civil inculpé d'outrages aux bonnes mœurs dafll 
une circonscription territoriale déclarée en état de &iège t1l 
justiciable des tribunaux militaires. 

En effet, l'article 8 de la loi du 9 août 1849 attribue compi
tence aux conseils de guerre pour connaître de tous crimes OU 

délits portant atteinte à l'ordre et à la paix publique. 
Or, d'une part, la loi du 5 août 1914 a declare le te"itoire 

français en état de siège et, d'autre part, l'article 287 du code 
pénal qui réprimait primitivement l'outrage aux bonnes mœurl, 
est compris dans le cha pit re m dudit Code intitulé " cri111e1 11 
délitr contre la paix publique , . 

Rejet du pourvoi de Biicher contre un jugement rendu 
le 8 décembre 1914 par le premier conseil de guerre de 
Paris qui l'a condamné à la peine de deux ans de prison. 

EN TEMPS DE GUERRE. {53 

Le Conseil, 

Vu le pourvoi non motivé du condamné et les conclu
sions déposées en son nom par .M• Mossé, avocat à la Cour 
d'appel; 

Sur le premier moyen pris de la violation de l'article 8 de 
la loi du 9 aoùt 1849 : 

Attendu que Bacher, condamné par jugement du conseil 
de guerre du 8 dé~embre 1914 à deux ans d'emprisonne
ment pour outrages aux bonnes mœurs, pour avoir vendu, 
mis en vente et offert des photographies obscènes ou con
traires aux bonnes mœurs, soutient que ledit jugement 
devrait être annulé : t• parce que le conseil de guerre 
n'aurait pas justifié sa compétence vis-à-vis rl'un non-mili
taire par le visa de l'article 8 de la loi du 9 août 1849; 
2• parce que le conseil de guerre n'aurait pu légalement 
connaître d'une prévention qui n'intéressait ni l'ordre, ni la 
paix publique et aurait dû se déclarer incompétent. 

Sur la première branche du moyen : 
Attendu que si la question à laquelle le conseil de guerre 

a répondu affirmativement ne contient aucune mention de 
l'article 8 de la loi du 9 aoJit 1849, cette omission à laquelle 
il peut être suppléé en l'état des constatations du jugement 
attaqué, n'est pas de nature à en entraîner l'annulation. 

Sur la deuxième branche du moyen : 
Attendu qu'aux termes de l'article 8 de la loi du 9 août 

1849 sur l'état de siège, les tribunaux militaires peu vent 
être saisis de la connaissance (( des crimes et délits contre la 
8,1Îreté de la République, contre la Constitution, contre 
1 ordre et la paix publique n, c'est-à-dire de tous crimes et 
délits contre la chose publique, quelle que soit la qualité 
des auteurs principaux et dès complices; 

Attendu que l'état de siège a été légalement déclaré pour 

9' 
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les quatre-vingt-six départements français par un décret du 
2 août 1914; 

Attendu que le demandeur a été condamné pour outrages 
aux bonnes mœurs par application des lois des 2 août l88! 
et 7 avril 1908; que ces faits rentrent dans la catégorie de 
ceux qui sont prévus par l'article 8 de la loi du 9 août 1849 
précité; qu'en effet, après avoir été réprimés par l'ar
ticle 287 du Code pénal qui les comprenait déjà dans un 
chapitre intitulé « crimes et délits contre la pai.T publique», 
lequel figurait lui-même dans le livre Ill, titr·e I, <<crimes 
et délits contre la chose publique))' ils le sont actuellement 
par l'article 28 de la loi du 29 juillet 1t<81, qui a été com
plété par les lois des 2 août 1882, 16 mars 1898 et 7 avril 
!90S et qui fait partie du § n du chapitre IV de ladite loi 
dont le titre vise « les délits contre la chose publique >);que · 
c'est donc à bon droit que le conseil de guerre a connu dela 
poursuite dirigée contre Bâcher. 

Par ces motifs, 
Rejette, à l'unanimité, le premier moyen. 
Sur le deuxième moyen pris de la violation des articles !3! 

du Code de justice militaire et 7 de la loi du 20 avril 1810: 
Attendu que Bâcher a été déclaré coupable d'avoir, à 

Paris, vendu et mis en vente et offert des photographies 
obscènes ou contraires aux bonnes mœurs; que la question 
relative a ce délit, posée dans les termes des lois des 2 août 
1882 et 7 avril 1908, renferme tous les éléments constitutifs 
de l'infraction prévue par lesdites lois et répond ainsi aul 
exigences de l'article 132 du Code de justice militaire; 

Par ces motifs, 
Le conseil de revision rrjette à l'unanimité le deuxième 

moyen et par voie de conséquence, l'ensemble du recours et 
condamne Biicher aux dépens. 

E:N TEMPS i:JE GÙERRÉ. 

Conclusions du commissaire du Gouvernement 
près le conseil de revision (1). 
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Bacher a été condamné le 8 décembre 1914 par le pre
·mier conseil de guerre de Paris à deux ans de prison pour 
outrages aux bonnes mreurs par application des articles t•r 
de la loi du 2 aoùt 188~ et 1er de la loi du 7 avril 190~ 
comme ayant vendn, mis rn vente et offert des photogra
phies obscènes ou contraires aux bonnes mœurs. 
, Bâcher a formé un recours en revision. 

Les conclusions déposées par le défenseur de Biicber com
portent deux moyens d'annulation du jugement entrepris. 

Le premier moyen peut se diviser en deux branches que 
nous allons examiner successivement. 

Première branche. 

Le jugement attaqué devrait être annulé parce qu'il ne 
contiendrait pas Je visa de la loi du 9 aoùt 1849, seul texte 
pouvant justifier la compétence de la juridiction militaire à 
l'égard d'un civil. 

Cette première branche ne saurait être retenue. 
En effet, l'absence d'un visa ne saurait être une cause 

d'annulation d'un jugement si, par ailleurs, les constatations 
contenues dans ce jugement permettent au conseil de revi
sion de suppléer les dispositions légales que le conseil de 
guerre a omis de viser. 

Or, nous verrons en examinant la deuxième branche du 
moyen que le fait, tel qu'il est qualifié dans la question 

(1) V. suprà, p. 140, note L 
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résolue affirmativement par le conseil, rentre précisément 
dans les prévisions de l'article 8 de la loi du 9 août 1849 
qu'il n'était pas dès lors indispensable de viser. ' 

Cette première branche du moyen est donc à rejeter. 

Deuxième branche. 

L'~rt~cl~ 8 de la loi du 9 août 1849 n'attribue compétence 
aux Jurrdr~t~o~s militaires en cas d'état de. siège, pour juger 
les non-mrhtarres, qu'autant qu'il s'agit de crimes et de 
délits contre l'ordre et la paix publique. Or, le délit 
d'outr~ges aux bonnes mœurs n'aurait pas ce caractère et, 
par smte, le conseil de guerre aurait dû se déclarer incom
pétent. 

Cette deuxième branche du moyen n'est pas mieux fondée 
que la première. 

Il est bien certain que l'article 8 de la loi du 9 août 1849 
~e don~e compétence aux conseils de guerre pour j~ger les 
mfractwns commises par un non-militaire sur un territoire 
en état de siège, qu'autant que ces infractions portent atteinte 
à l'ordre et à la paix publique. 

Mais précisément le délit d'outrages aux bonnes mœurs 
rentre dans cette catégorie d'infractions. 

C'est ce que nous allons démontrer. 
L'article_ 8 de la loi du 9 août 1849 dispose: 
<< Les trrbunaux militaires peuvent être saisis de la con

n~issance des crimes et délits contre la sûreté de la Répu· 
bhque, contre la Constitution, contre l'ordre et la paix 
publique ... », 

Toutes les infractions ci-dessus énumérées sont contenues 
dans 1~ titre 1 du livre III du Code pénal, intitulé: 

<< Crrmes et délits contre la chose publique ». 
En effet : 

EN TEMPS DE GUERRE. 

Le chapitre 1 du titre l est intitulé : 
« Crimes et délits contre la sûreté de l'Etat >>. 

Le chapitre JI : 

« Crimes et délits contre la Constitution >>. 

Le chapitre m : 
« Crimes et délits contre la paix publique ''· 
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Donc, toutes les fois qu'un crime ou délit sera compris 
dans le titre I du livre m du Code pénal, << Crimes ou délits 
contre la chose publique », les juridictions militaires seront 
compétentes, en cas d'état de siège, pour juger les non
militaires inculpés de l'un de ces crimes ou délits. 

Or, l'article 287 du Code pénal qui a réprirné le délit d'ou
trages aux bonnes mœurs jusqu'au moment où il a été abrogé 
par l'article ~8 de la loi du 29 juillet 1881 sur la presse, 
est compris dans le titre l du livre III du Code pénal. 

Donc, jusqu'en 1881, pas de doute possible, le délit 
d'outrages aux bonnes mœurs était bien un délit contre la 
chose publique et, par suite, compris dans l'énumération de 
l'article 8 de la loi du 9 août 1849. 

Le caractère légal de ce délit a-t-il changé depuis 1881? 
En aucune manière. 
En effet, d'une part, l'article 28 de la loi de 1. 881. est 

contenu dans le § 2, chapitre rv de la loi intitulé : « Délits 
COntre la chose publique »; d'autre part, cet article 28, qui 
prévoit le délit d'outrages aux bonnes mœurs, n'a fait 
qu'étendre et compléter les dispositions de l'article ~R7 du 
Code pénal. 

Alors que cet article 287 ne réprimait que l'exposition ou 
la distribution d'images contraires aux bonnes mœurs, l'ar
ticle 28 de la loi de 1881 réprime la mise en vente, la dis
tribution ou l'exposition dans les lieux publics, d'images 
obscènes, contraires aux bonnes mœurs. 

L'article 28 n'a donc fait qu'ajouter la mise en vente, et 
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une plus grande publicité aux cas prévus par l'article ~87 
du Code pénal. 

Il s'ensuit que si l'infraction réprimée par l'article ~87 · 
du Code pénal portait atteinte à la chose publique, il doit 
en être a fortiori de même de l'infraction réprimée par l'ar
ticle 28 de la loi de 1881. 

On objectera que ce n'est pas par application de l'ar
ticle 28 de la loi de 1881 que Bacher a été condamné, mais 
bien en vertu des articles 1 cr de la loi du ::! août 1 SR2 et 1" 
de la loi du 7 avril 1908, et que, conséquemment, il reste à 
faire la prPuve que le délit réprimé par ces lois a bien le 
même caractère légal que celui prévu par la loi de 1881. 

Ce dernier point est facile à établir. 
En effet, si les lois de 1882 et de t 908 disposent que la 

vente, la mise en vente ou l'offre peuvent être non publiques; 
elles continuent à prévoir l'exposition et la distribution dans 
les lieux publics, et cette infraction conserve bien Je caraè
tère de << délit contre la chose publique ,, reconnu au délit 
prévu par l'article 28 de la loi de 1881. 

En résumé, le caractère du délit d'outrages aux bonnes 
mœurs est aujourd'hui ce qu'il était en 1810 et en 1881 et, 
par suite, il rentre bien dans l'énumération de l'artide 8 de 
la loi du 9 août 1849. Le conseil de guerre était donc corn· 
pétent pour juger le non-militaire Bâcher, et la deuxième 
branche du moyen est à rejeter et, par suite, le moyen dans 
son ensemble. 

Dans le second moyen, on soutient que la question ne 
contenant aucune précision de fait relative au caratère 
obscène des photographies incriminées, il n'est pas possible 
au conseil de revision d'exercer son droit de contrôle, el 
qu'ainsi, le jugement entrepris manque de base légale. 

La question sur laquelle a statué le conseil de guerre 
renferme tous les éléments constitutifs de l'infraction prévue 

j 

i. 
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. et réprimée par les articles 1er de la loi du ~ août 1882 et 
ter de la loi du 7 avril1908. 

La réponse qui a été faite à cette questio_n, conf?rme 
·d'ailleurs à l'ordre de mise en jugement, constllue, smvant 

la formule des arrêts de la Cour de cassation, une décision 
irréfragable, parce qu'elle est souveraine en fait, ~t contient, 
en droit, toutes les énonciations exigées par la_IOl pénale .. 

Dans ce sens, de nombreux arrêts, parmt lesquels Je 

citerai : 
Un arrêt du 4 octobre 191~, Bull. crim., n• 509, p. 939; 
Un autre du 21 novembre 1912, Bull. crim., n• 561, 

p. 1034. 
Ce deuxième moyen est donc à rejeter, et, par voie de 

conséquence, l'ensemble du recours. 

!4 Janvier i915. 

ÜRDRE DE MiSE EN JUGEMENT. - QUESTJO;"'. 

DROITS DE LA DÉFE~SE. 

Le président d'un conseil de guerre doit, au cas où il pose une 
question non comprise dans l'ordre de mise en jugement, en 
avertù· l'accusé sous pei ':le de porter atteinte au.x droits de la 
défense. 

Annulation, sur le recours de Gaudin (Victor), d'un jug~
ment rendu le 18 décembre 1914 par le troisième consetl 
de guerre du gouvernement militaire de Paris, qui l'a con
damné à la peine de six ans de travaux publics. 
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Le Conseil, 

Vu le recours non motivé du condamné et les conclusions 
de M• Hérold, avocat à la Cour d'appel; 

Sur le moyen unique de cassation: 
Vu l'article 132 du Code de justice militaire; 
Attendu que s'il n'appartient au conseil de revision ni de 

censurer l'appréciation portée par le conseil de guerre sur 
la demande de Gaudin tendant à être soumis à un examen 
médico-mental, ni d'ordonner personnellement une telle 
mesure, et si, par suite, le grief soulevé par le recours n'est 
pas susceptible d'être accueilli, le jugement attaqué n'en 
doit pas moins être annulé; 

Attendu, en effet, que le président du conseil de guerre 
doit, au cas où il pose une question non comprise dans 
l'ordre de mise en jugement, en avertir l'accusé sous peine 
de porter atteinte aux dJ'Oits de la défense; que, dans l'es· 
pèce, la question relative à l'état médico-mental n'était pas 
relatée dans l'ordre de mise en jugement; qu'elle ne pouvait 
donc être soumise au conseil de guerre qu'après un avertis· 
sement préalable à l'accusé; qu'aucune mention de cet aver· 
tisse ment n'existe dans le jugement attaqué; qu'il suit de là 
que cette formalité est réputée avoir été omise et que le 
jugement se trouve ainsi entaché de nullité. 

Par ces motifs, 
Le conseil de revision casse, à la majorité de trois voix 

contre deux, le jugement du troisième conseil de guerre de 
Paris et renvoie le prévenu, ensemble les pièces de la pro· 
cédure, devant le premier conseil de guerre de Paris pour 
qu'il soit procédé à de nouveaux débats. 

EN TEMPS DE GUERRE. HH 

~8 Janvier i915. 

DÉSERTION. - ABSENCE. - CONSTATATION. - CONDITIONS 

ESSENTIELLES. - PREUVE. - POUVOIRS DU JUGE. 

L'absence d'un militaire de son corps ou détachement pendant 
le délai fixé par la loi et qui varie suivant l'état de paix ou l'état 
de guerre, est un élément constitutif du délit .de ~ésertion. 

La constatation de cette absence n'est soumlSe a aucune forme 
particulière. 
Il appartient au juge d'apprécier souverainement si, en fait, 

la preuve en est rapportée. 

Rejet du recours de Porchet contre un jugement rendu 
le 9 janvier 1915 par le troisième conseil de guerre de 
Paris, qui l'a condamné à la peine de deux ans de travaux 
publics. 

Le Conseil, 

Vu le recours du condamné et le mémoire à l'appui; 
Sur le moyen unique pris de la violation de l'artic~e 231 

du Code de justice militaire, en ce que 1~ cons~at~twn de 
l'absence sur les contrôles du corps conshtueratt 1 un des 
éléments essentiels du délit de désertion et n'existerait pas 
dans le jugement attaqué: . 

Attendu qu'aux termt>S des articles 231 .et 234 combm~s 
du Code de justice militaire tout sous-officrer, caporal, bri
gadier ou soldat qui, régulièrement incorporé, s'absente e~ 
temps de guerre, pendant plus de deux jours e~ sans autori
sation, de son corps ou détachement, est constdéré comme 
déserteur· 

' 
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Qu'il suit de là que c'est l'absence du corps ou détache
ment pendant un laps de temps déterminé qui est une con
dition essentielle du délit de désertion et non le mode de 
constatation de cette absence, qui n'est, par ailleurs, soumis 
par le Code de jus ti ce militaire à aucune forme particulière; 

Que c'est donc à bon droit que le conseil de guerre a 
retenu, dans l'espèce, l'aveu du demandeur qu'il lui appar
tenait d'interpréter souverainement, et n'a pas subordonné 
la condamnation à la preuve que l'absence de Porchet avait 
été constatée snr les contrôles du corps; 

Par ces motifs, 
Le conseil de revision rejette à l'unanimité le recours stis· 

énoncé et condamne Porchet aux dépens. 

No 15 

28 Janvier 1915. 

ÛRDRE DE ~!ISE EN JUGEMENT. ·- ÛRDRE DE CO:-<VOCATION. 

Les conseils de guerre n'ont de pouvoir qu'en vertu et dans la 
mesure de l'ordre qui les convoque et, par conséquent, ne peuvent 
statuer qu'au iour fixé par cet ordre. 

Annulation sur le recours de Stynen d'un jugement rendu 
le 9 janvier 1915 par le troisième conseil de guerre de Paris, 
qui l'a condamné à la peine de deux ans de prison et à celle 
de 1.000 francs d'amende. 

Le Conseil, 

Vu le recours du condamné et le mémoire produit par 
M• de Saint-Genois, avocat à la Cour d'appel de Paris; 

1 

EN TEMPS DE GUERRK. i63 

Sur le moyen relevé d'office et pris de la violation des 
articles H 1 et 113 du Code de justice militaire : 

Attendu que l'article 111 du Code de justice militaire 
énonce que « le général corn mandant la di vision, en adres
sant l'ordre de mise en jugement, ordonne de convoquer le 
conseil de guerre et fixe le jour et l'heure de sa réunion »; 
que l'article 113 du même Code prescrit, d'autre part, que 
«le conseil de guerre se réunit au jour et à l'heure fixés par 
l'ordre de convocation »; qu'il résulte de la combinaison de 
ces textes que les juges des conseils de guerre n'ont de pou
voirs qu'en vertu et dans la mesure de l'ordre qui les con
voque; 

Attendu qu'il ressort, en fait, de l'ordre de mise en juge
ment que le général gouverneur militaire de Paris « a 
ordonné que le conseil de guerre appelé à statuer sur les 
faits imputés à Stynen serait convoqué pour le 8 janvier à 
12 heures »; que cependant Stynen a été cité pour le 9 jan
vier et a été jugé à cette date sans qu'un nouvel ordre de 
convocation soit intervenu; qu'il importe peu qu'il ait com
paru sans formuler de réserves, cette comparution n'étant 
pas susceptible de couvrir la nullité résultant de ce que le 
conseil de guerre n'était pas légalement réuni; qu'il suit de 

-ce qui précède que le jugement attaqué a été rendu en 
méconnaissance des articles visés au moyen et doit être cassé. 

Par ces motifs, 
Et sans qu'il soit nécessaire de statuer sur le moyen 

invoqué par le demandeur, annule, à l'unanimité, le juge
lllent rendu par le troisième conseil de guerre du gouverne
ment militaire de Paris le 9 janvier 1915 et renvoie Stynen, 
ensemble les pièces de la procédure, devant le premier 
conseil de guerre du gouvernement militaire de Paris pour 

·être statué à nouveau conformément à la loi. 
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No 16 

28 Janvier i915. 

FAUX. - LIVRET INDIVIDUEL. - FEUILLET DÉTACHÉ. 

JUGEMENT INCIDENT INSUFFISAMMENT MOTIVÉ. 

Aucune nullité ne peut résulter de ce que le conseil de guerre 
n'aurait pas répondu par un jugement incident aua: conclusiom 
de la défense contestant l'existence d'un des éléments constitutifs 
du crime ou du délit déféré par l'ordre de mise en jugement. 

Rejet du recours de Capot contre le jugement rendu le 
4 janvier 1915 par le deuxième conseil de guerre de Paris 
qui l'a condamné à la peine de deux ans de prison et à celle 
de 100 francs d'amende. 

Le Conseil, 

Vu le recours du condamné et le mémoire produit par 
}1• Viteau, avocat à la Cour d'appel de Paris; 

Sur le premier moyen pris de la violation par fausse 
application de l'article 147 du Code pénal; 

Sur la première branche du moyen : 
Attendu que la question à laquelle il a été répondu affir· 

mativement par le conseil de guerre et dont les constata· 
tions de fait s'imposent au conseil de revision énonce que 
Capot a été poursui vi cc pour avoir à Paris, à une date iodé· 
terminée, mais en tout cas depuis moins de dix ans, ... 
faussement apposé certaines mentions sur le feuillet n• 5 de 
son livret individuel »; que dans les termes dans lesque!s 
elle est conçue elle implique que ledit feuillet faisait partie 
intégrante du livret du demandeur; 

Attendu que l'allégation contraire du recours d'aprèS 
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laquelle le feuillet aurait été détac~é d~ liv:et.et.la co,nclu~ion 
qu'en déduit Capot, que les mentions mcnmmees n auraient 
eu à raison de cette circonstance, aucune valeur, ne pou
vaient inspirer aucune confiance et n' étaie~t pas suscep~ibles 
de justifier une poursuite pour faux en écnture authentJ~ue, 
sont produites pour la première fois devant le conseil de 
revision; que le moyen invoqué par le demandeur, est, en 
conséquence, mélangé de fait et irrecevable. 

Sur la deuxième branche du moyen : 
Attendu que Capot, après avoir soutenu dans les conclu

sions qu'il a prises devant le conseil de guerre et .san~ ~p~
cifier les motifs de son affirmation, que l'acte qm lm etait 
reproché n'était pas de nature à causer un préjudice, pré
tend devant le conseil de revision que l'absence de préjudice 
tiendrait au caractère fantaisiste qu'auraient eu les mentions 
visées par la prévention à raison des circonstances de temps 
et de lieu dans lesquelles elles auraient été portées sur son 
livret· 
Att~ndu que ce grief suppose une interprétation des sus

dites mentions et une vérification de fait qui devaient être 
demandées au conseil de guerre et ne peuvent l'être pour la 
première fois au conseil de revision; qu'il est, d'ailleurs, 
contredit par la déclaration du jugement attaqué que Capot 
• a agi dans un but frauduleux, de façon à tromper les 
tiers 11; 

Par ces motifs, 
Rejette, à l'unanimité, le premier moyen du recours. 
Sur le deuxième moyen pris de la violation de l'article 7 

de la loi du 20 avril 1810 : 
Attendu que l'article 132 du Code de justice militaire 

détermine impérativement la forme dans laquelle le conseil 
de guerre est appelé à statuer, qu'aux termes de cet article, 
le président doit poser des questions qui ne comportent 
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légalement qu'une affirmation ou une négation; qu'ainsi les 
décisions des conseils de guerre ne peuvent être motivées; 
que, dès lors, s'il est articulé dans les conclusions de la 
défense que les caractères constitutifs de l'infraction repro
chée au prévenu font défaut, il ne peut être fait grief au 
conseil de guerre de ne pas s'être expliqué par anticipation 
sur ce moyen dont la solution doit résulter virtuellement de 
la réponse à la question posée en vertu de l'ordre de mise 
en jugement; qu'il suit de là que, s'il incombait au conseil 
de guerre de fournir dans son jugement incident les motifs 
pour lesquels il écartait l'application en la cause de l'ar
ticle f.61 du Code pénal, il n'avait pas à répondre par des 
motifs spéciaux: à la partie des conclusions du demandeur 
qui contestait la réunion, en l'espèce, des éléments essentiels· 
du crime prévu et réprimé par l'article 14 7 du Code pénal. 

Par ces motifs, 
Rejette, à l'unanimité, le deuxième moyen du recours et, 

par voie de conséquence, le recours dans son ensemble. 

No 17 

4 Février 1915. 

ÉTRA:XGER.- CERTIFICAT n'rMMATRICULAnox. - MEl'>TION n'EXTRA' 

NÉITÉ. - ALTÉRATIO:X.- FAUX.- CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES· 

- AME;';DE OBLIGATOIRE. 

La déclaration de résidence imposée à tout étranger non 
admis à domicile par la loi du S août ·1893 et l'extrait dll 
registre d'immatriculation qui la constate, ont pour objet de faire 
connaître à l'autorité publique t'extranéité du déclarant. 
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Dès lors toute modification de cette mention dans le but de la 
contredire ou de la faire disparaître constitue un faux aux 
termes de l'article 14-7, § 4-, du Code pénal pour altération des 
faits que l'acte a pour but de constater. 

Tout accusé reconnu coupable de faux doit être condamné à 
ramende édictée par l'article 164- du Code pénal, malgré l'ad

. mission de circonstances atténuantes. 

Annulation partielle, sur le pourvoi de Lebenstein, d'un 
jugement rendu le 13 jan vier t 915 par le deuxième conseil 
de guerre de Paris qui l'a condamné à la peine de deux 
ans de prison. 

Le Conseil, 

Vu le recours du condamné, et le mémoire déposé par 
M• Le Marois, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cas
sation; 

Vu aussi le recours du commissaire du Gouvernement 
près le deuxième conseil de guerre de Paris; 

Sur le moyen unique de cassation pris, par Lebenstein, 
de la violation de l'article i 4 7 du Code pénal : 

Attendu que l'article 147 du Code pénal réprime toute 
altération, dans un acte authentique et public, des clauses, 
déclarations ou faits que cet acte a pour objet de recevoir et 
de constater· 

' Attendu que la déclaration de résidence imposée a tout 
étranger non admis à domicile par la loi du 8 août 1893 et 
l'extrait du registre d'immatriculation qui la constate et qui 
est délivré dans la forme des actes de l'état civil, ont pour 
objet principal de faire connaitre a l'autorité publique l'ex
tranéité du déclarant; que la mention de l'extranéité est, en 
COnséquence, une partie essentielle dudit extrait; 

Que, dès lors, toute modification apportée à cette mention 
et qui a pour but, soit de la faire disparaître, soit de la con-
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tredire, constitue une altération des faits que l'extrait a pour 
objet de constater et est de nature à soustraire son auteur 
aux mesures édictées par les lois françaises à l'égard des 
étrangers dans un intérêt d'ordre public; 

Attendu qu'il suit de là qu'en condamnant Lebenstein, 
par application de l'article 14 ï du Code pénal, «pour avoir, 
dans le but frauduleux de tromper l'autorité publique, fal
sifié un extrait du registre d'immatriculation d'étrangers à 
lui délivré le 28 avril 1914, en ajoutant au regard du mot 
allemand la mention naturalisé, le jugement attaqué n'a pas 
violé ledit article >>; 

Par ces motifs, 
Rejette, à la majorité de quatre voix contre une, le 

recom·s de Lebenstein. 
Mais, statuant sur le recours du commissaire du Gouver

nement près le deuxième conseil de guerre de Paris; 
Sur le moyen pris de la violation de l'article 164 du Code 

pénal: 
Attendu que J'amende édictée par l'article 164 du Code 

pénal doit être appliquée, même en cas d'admission de cir· 
constances atténuantes, contre quiconque est déclaré con· 
pable de faux aux termes de l'article 14 ï du Code pénal; 

Attendu que le jugement attaqué qui a, par application 
des articles Uï et 463 du Code pénal, condamné Lebensteio 
à deux ans de prison pour faux en écriture authentique el 
publique, a omis de prononcer, en outre, l'amende édictée 
par l'article 164 du même Code; 

Par ces motifs, 
Casse et annule le jugement dti deuxième cuoseil de 

guerre du gouvernement militaire de Paris du 13 janvier 
1915, mais seulement en ce qui concerne l'application .de 
la peine, la déclaration de culpabilité demeurant main~ 
tenue, et, pour être statué à nouveau conformément 3 
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la loi, renvoie Lebenstein, ensemble les pièces de la procé
dure, devant le conseil de guerre de Paris. 

N° 18 

4 Février i9i5. 

CoNSEIL DE GUERRE. - COMPÉTENCE. - ÜRDRE DE CO:"lVOCATION. 

COl'iTil'iUATION D'UNE AFFAIRE COMMEl'iCÉE. 

Les juges d'un conseil de guerre n'ont de pouvoir qu'en vertu 
et dans la mesure de l'ordre qui les convoque. 

Il leur appartient toutefois de continuer à une audience autre 
que celle fixée dans la convocation, l'examen d'une affaire com
lllencée dans des conditions régulières. 

Annulation, sur le recours de Leprêtre Marie-Joseph
Emmanuel-Alfred, d'un jugement rendu le 5 janvier 1915 
par le deuxième conseil de guerre du gouvernement de 
Paris qui l'a condamné à la peine de trois ans de travaux 
publics. 

Le Conseil, 
Vu le recours du condamné; 

. ~ur le moyen relevé d'office et pris de la violation des 
arhcles 111 et 113 du Code de justice militaire : 
é Attendu que l'article 111 du Code de justice militaire 
nonce que « le général commandao t la circonscription, en 

adressant l'ordre de mise en jugement, ordonne de convo-
~er_ le conseil de guerre et fixe le jour et l'heure de sa 
l'èun1on »;que l'article 113 du même Code prescrit, d'autre 
Jlart, que « le conseil de guerre se réunit au jour et à l'heure 

A. !.TL. P. 10 
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fixés par l'ordre de convocation »; qu'il résulte de la com
binaison de ces textes que les juges des conseils de guerrt 
n'ont de pouvoirs qu'en vertu et dans la mesure de l'ordre 
qui les convoque; 

Attendu qu'il ressort, en fait, de l'ordre de mise en juge· 
ment que le général gouverne ur militaire de Paris a 
« ordonné que le conseil de guerre appelé à statuer sur les 
faits imputés à Leprêlre serait convoqué pour le 4 janvier 
1915 à 13 h. 30 •>; que cependant Leprêtre a été jugé 
Je 5 janvier 1915, sans qu'il apparaisse soit que l'examen 
de la prévention ait été commencé à l'audience du 4 janvier 
et ait été continué à l'audience suivante dans les conditions 
prévues par l'article 129 du Code de justice militaire, soi! 
qu'un nouvel ot·dre de convocation soit intervenu; qu'il 
importe peu que Leprêtre ait comparu sans formuler de 
réserves, cette comparution n'étant pas susceptible de cou· 
vrir la nullité résultant deeeque le conseil de guerre n'étaü 
pas légalement réuni; qu'il suit de ce qui précède que le . 
jugement attaqué a été rendu en méconnaissance des articles 
visés au moyen et doit être cassé; 

Par ces mvtifs, 
Annule, à l'unanimité, le jugement rendu par le deuxième 

conseil de guerre du gouvernr-ment militaire de Paris le 
5 janvier 1915 et renvoie Le prêtre, ensemble les pièces 
de la procédure, devant le premier conseil de guerre dn 
gouvernement militaire de Paris, pour être statué à nouveau 
conformément à la loi. 

!:N TEMPS DE GUERRE. 171. 

N° 19 

U Février t915. 

CoMPÉTENCE. - ÉTAT DE SIÈGE. - INDIVIDUS NON MILITAIRES. 

CRIMES ET DÉLITS COI'iTRE LES PARTICULIERS. - CONNEXITÉ. 

Les conseils de guerre ne connaissent des crimes et délits 
cantre les particuliers, commis par des individus non militaires 
IUr un territoire en état de siège, que dans le cas où les faits qui 
les constituent se lient ou sont connexes à des faits qui sont eux
mémes comr-ris dans les infractions que la loi du 9 août 1849 
permet de renvoyer devant la juridiction militaire. 

Annulation sur le recours de Wodniak, d'un jugement 
du conseil de guerre de la région du Nord, rendu Je 21 jan
vier 1914, qui l'a condamné à un an de prison, lOO francs 
d'amende et cinq ans d'interdiction de séjour. 

Le Conseil, 

Vu le recours du condamné et le mémoire à l'appui; 
Sur le moyen unique pris de la violation de l'article 8 de 

la loi du 9 août 1849 : 
· · Attendu q n'aux termes de l'article 8 de la loi du 9 août 
1849, tous les crimes et délits pou va nt troubler l'ordre 
et. la paix publics peuvent être déférés aux tribunaux mili
taires, quelle que soit la qualité des auteurs principaux et 
~es .complices; que, s'il en est ainsi, alors même qu'il 
sagtt de crimes et délits contre les particuliers, ce n'est 
1?utefois qu'autant que les faits de la prévention, par les 
c~r~oostanees dans lesquelles ils ont été commis et par leur 
haison avec des crimes et délits contre la paix publique, 
Peuvent être considérés comme ayant eux-mêmes porté 
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atteinte à cette dernière et comme rentrant, par suite dans 
la catégorie des faits qui sont prévus par l'article 8 d: la loi 
du 9 août 1849: 

Attendu qu'il ressort du jugement attaqué que Wodniak, 
demandeur au recours, a été déféré à la juridiction mili· 
taire « pour a voir, le 25 juillet 1914, à Aniche, verbalement 
menacé d'assassinat sous condition le boutefeu Blassflt, de 
service au poste de redoublage de la fosse Notre-Dame •, 
et qu'il a été condamné pour ce fait par application de l'ar· 
ticle 307 du Code pénal; 

Attendu que le délit prévu et réprimé par ledit article est 
compris dans le titre II du livre III du Code pénal, intitulé 
,, Crimes et délits contre les particuiiers »; que le conseil de 
guerre était donc incompétent pour en connaître et qu'il 
n'en aurait été autrement en principe qu'autant que les cir
constances spéciales dans lesquelles il aurait été commis, 
auraient permis de le rattacher à l'un des crimes ou délits 
visés par la loi du 9 août 1849; 

Attendu que ni le jugement attaqué, ni le rapport établi 
par application de l'article 108 du Code de justice militaire 
ne relèvent aucun rait de cette nature; qu'il suit de là que 
le conseil de guerre était incompétent; 

Par ces motifs, 
Casse et annule à l'unanimité le jugement du conseil de 

guerre de la région du Nord, du 21 jan vier 1914, et renvoie 
Wodniak devant la juridiction compétente par application 
de l'article 167 du Code de justice militaire. 

EN TEMPS DE GUERRE, 

Conclusions du commissaire du Gouvernement 
près le conseil de revision ( 1 ). 

1.73 

Wodniak a été condamné par jugement du conseil de 
guerre permanent de la région du Nord, en date du 
!t janvier 1915; il s'est pourvu contre ledit jugement le 
!2 janvier. 
; Ce recours, formé dans les délais légaux, est donc rece
Vable. 

Au fond, la procédure est régulière; le conseil de guerre 
a été régulièrement composé et la peine a été légalement 
~ppliquée aux faits déclarés constants. 

Mais vous devez vérifier, conformément aux dispositions 
de l'article 7 4-2• du Code de justice militaire, si le conseil 
de guerre était compétent. 
. Wodniak est, en effet, non militaire et, par suite, la 
Juridiction de droit commun aurait dû être saisie, si le délit 
qui lui est imputé ne rentre pas dans le champ d'application 
de la loi du 9 août 1849, qui est le seul texte attribuant, au 
cas d'état de siège, une compétence spéciale aux conseils de 
~~rre. Nous avons dès lors à rechercher si, en l'espèce, le 
deht commis par W odniak rentre dans ceux énumérés à 
l'article 8 de la loi du 9 aoùt 1849. 

Quels sont donc, d'une manière générale, les crimes et 
~é!its commis par des non-militaires, sur un territoire en 
etat de siège, qui peuvent être déférés aux conseils de 
guerre? 

. Il faut distinguer entre les infractions militaires et les 
Infractions de droit commun. 

Eu ce qui concerne les infractions militaires : aux termes 

{l) V. suprà, p. 14.0, note 1. 

10' 
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de l'article 70 du Code de justice militaire, les conseiis de 
guerre dans le ressort desquels se trouvent les territoires en 
état de siège connaissent nécessairement de tous les crimes 
et délits militaires (titre II du livre IV du Code de justice 
militaire) commis par tous individus français ou étrangers, 
auteurs ou complices. 

C'est ce que vous avez décidé dans un jugement en date 
du 5 décembre 1914 (affaire Bacot). 

« Sur le moyen ~Soulevé au nom de Bacot : 
>> Attendu que le demandeur au pourvoi a été condamné. 

par le jugement attaqué à la peine de cinq ans de prison 
par application de l'article ~48 du Code de justice militaire; 
qu'il soutient que le conseil de guerre était incompétent 
pour connaître de la poursuite dirigée contre lui, sous pré
te:\te que Cadoux et les nommés Joly et Leroy, poursuiv~ 
en même temps que lui comme complices du fait qui lui 
était imputé, n'auraient été justiciables du conseil de guerre 
ni en vertu des dispositions du Code de justice militaire, ni 
en vertu de l'article 8 de la loi du 9 août 1849, et que, par 
suite, il devait être déféré, en même temps qu'eux, aul 
juridictions de deoit commun; 

»Mais, attendu que l'article 70 du Code de justice mil~ 
taire, qui fixe la compétence des conseils de guerre dans les 
corn m unes, les départements en état de siège et les places 
de guerre assiégées ou investies et qui énonce que ces con· 
seils « connaissent de tous crimes et délits commis par les 
» justiciables des conseils de guerre aux armées conformé
» ment aux articles 63 et 64 >> du même Code,. doit être 
entendu en ce seos que sont soumis a la juridiction rnili· 
taire, dans les régions en état de siège et dans les places de 
guerre assiégées ou inveslies, tous les individus qui sont 
justiciables des conseils de guerre aux armées en vertu des 
textes précités, sans qu'il soit nécessaire que l'armée se 
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trouve, indépendamment de l'état de siège, dans les cas 
prévus par lesdits articles; 

>>Que la déclaration de l'état de siège est, en effet, dans 
l'éventualité réglee par l'article 70 du Code de justice mili
taire, la condition de la corn pétence absolue du eonseil de 
guerre au même titre que la présence de l'armée sur le ter
ritoire ennemi dans le cas envisagé par l'article 63; 

lJ Qu'elle se suffit, en conséquence, à elle-même; que, 
s'il en était autrement, elle serait, d'ailleurs, inutile, puisque 
les conseils de guerre sont saisis du seul fait de la présence 
de l'armée en territoire ennemi; 

>l Attendu, dès lors, et l'article 63 précité déclarant jus
ticiables des conseils de guerre aux armées tous individus, 
sans distinction, « prévenus soit comme auteurs, soit 
~comme complices, d'un des crimes ou délits prévus par le 
>>titre II du livre lV du Code de justice militaire», que 
C'est à bon droit que le deuxième conseil de guerre du 
gouvernement militaire de Paris, dont le ressort a été 
déclaré en état de siège par le décret du 2 août 1914, a été 
appelé à connaître d'une poursuite dirigée contre des indi
vidus non militaires en vertu de l'article 248 du Code de 
justice militaire, lequel est compris dans le titre II du 
livre IV du dit Code; 

>> Que celte solution est d'autant plus certaine qu'il est 
expressément rappelé dans le rapport au Corps législatif, 
fait daos la séance du 25 avril 1857 sur le projet de Code 
de justice militaire pour l'armée de terre, que les conseils 
de guerre visés par l'artide 70 du Code de justice militaire 
connaissent « des crimes et délits prévus par le titre II du 
>>livre IV du Code spécial militaire>>, c'est-a-dit·e des crimes 
et des délits militaires >>; 

Il suit de ce qui précède que le moyen n'est pas fondé. 
En ce qui concerne les infractions de droit commun: aux 
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termes de la loi du 9 août 1849, les conseils de guerre dans 
le ressort desquels se trouvent les territoires en état de siège 
peuvent connaître de tous les crimes et délits commis par 
tous individus non militaires, crimes et délits visés dans l'ar
ticle 8 de ladite loi, qu'ils soient auteurs principaux ou 
complices. 

Or, les crimes ~t délits énumérés à l'article 8 précité 
sont précisément compris dans le titre I du livre III du 
Code pénal intitulé : « Crimes et délits contre la chose 
publique ''· 

CHAPITRE I. - Crimes et délits contre la sûreté de l'État. 
CHAPITRE Il. - Crimes et dt!lits Cùntré la Constitution. 
CHAPiTRE III. - Crimes et délits contre l'ordre et la 

paix publique. 
Donc, pas de difficultés, tous les crimes et délits commis 

par des non-militaires, lorsqu'ils sont compris dans les arti
cles 75 à 294 du Code pénal, peuvent être déférés aux con
seils de guerre lorsque la connaissance en est revendiquée 
par l'autorité militaire. 

Ce point ne saurait faire aucun doute, le législateur da 
Code pénal ayant classé dans son pouvoir souverain les 
délits de cette nature parmi ceux qu'il considère de droit 
comme portant atteinte à la sûreté de l'État, à la constitu
tion, à l'ordre et à la paix puL!ique. 

Je vous citerai dans ce sens un arrêt de la Cour de cassa
tion du 10 décembre 1914 : 

« Attendu, porte cet arrêt, que les crimes et délits de vio· 
lence et voies de fait envers une des personnes visées dans 
les articles ~28 et 230 du Code pénal, de quelque nature 
,qu'ils soient et sans aucune distinction, sont expressément 
classés au chapitre m du Code pénal, lequel a précisément 
pour titre« Crimes et délits contre la paix publique»; 

>> Attendu que la loi du 5 août 1914 dispose que l'état de 
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siège déclaré par le décret du 2 août 19U dans les quatre
vingt-six départements français, le territoire de Belfort 
ainsi que les trois départements de l'Algérie, est maintenu 
pendant la durée de la guerre; 

>>D'où il suit que les tribunaux militaires ont pu être 
saisis de la connaissance du délit imputé au demandeur». 

Mais, quid, quand les crimes et délits ne sont pas com
pris dans les articles 75 à 294 du Code pénal et sont répri
més soit par les autres articles de ce Code, soit par des lois 
spéciales? 

Tout d'abord, lorsque les r-rimes ou délits sont réprimés 
par un article d'une loi spéciale qui n'est que la modifica
tion ou l'extension d'un texte du Code pénal compris dans 
le titre l du livre III, il est bien certain que ces crimes et 
délits rentrent dans l'énumération de l'article 8 de la loi de 
1849 et que le conseil de guerre est compétent. 

D'autre part, si le titre de ta loi spéciale ou de l'un de 
ses chapitres qualifie les infractions qu'elle réprime : 
• Crimes et délits contre la chose publique », la même 
solution s'impose. · 

C'est ainsi que les articles 26 et 28 de la loi du 29 juillet 
1881 sur la presse qui prévoient, l'un, l'offense au président 
de la République, l'autre, l'outrage aux bonnes mœurs, 
SOnt compris dans un paragraphe intitulé « Délits contre 
la chose pubtiyue » et peuvent, par suite, entraîner éven
tuellement la compétence des conseils de guerre. 
. Vous en avez ainsi décidé dans votre jugement du 7 jan

lier 1915 (affaire Bœcher) : 
11 Attendu, porte ce jugement, que le demandeur a été 

~ndamné pour outrages aux bonnes mœurs par applica
bon des lois des 2 août 1882 et 7 avril f 908; que ces faits 
~nt:ent dans la catégorie de ceux qui sont prévus par 
arhcte 8 de la loi du 9 août 1849, précitée; qu'en effet, 
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après avoir été réprimés par l'article 287 du Code pénal1 

qui les comprenait déjà dans un chapitre intitulé <• Crimes 
»et délits contre la paix publique», lequel figurait lui-mêma 
dans le livre III, titre 1, « Crimes et délits contre la chose 
>>publique », ils le sont actuellement par l'article 28 de la 
loi du 29 juillet 1881, qui a été complété par les lois des 
2 août 1882,16 mars 1898 et 7 avril1908, et qui fait partie 
du § 2 du chapitre Iv de ladite loi dont le titre vise «les 
» délits contre la chose publique >>; que c'est donc à bon 
droit que le conseil de guerre a connu de la poursuite 
dirigée contre Bœcher >>. 

Reste donc à rechercher dans quelles conditions les 
crimes et délits contre les particuliers, prévus soit par le. 
Code pénal, soit par les lois pénales ordinaires, commis 
par des non-militaires sur un territoire en état de siège, 
peuvent être dtôférés à la juridiction militaire. 

Faut-il conclure des termes de l'article 8 de la loi du 
9 août 1849, que tout crime ou délit, qui ne constituera 
pas un crime ou un délit contre la chose publique, ne 
pourra jamais donner lieu à une poursuite devant un 
con sei 1 de guerre? 

Ce serait là une erreur, condamnée par une jurispru· 
denee constante de la Cour de cassation; et il est certain, 
au contraire, aux termes de nom breux arrêts sur lesquels 
j'aurai à revenir, que les conseils de guerre dans les terri· 
toires en état de siège peuvent connaître de crimes et délits 
contre les particuliers. 

Mais, dans quelles conditions le peuvent-ils? 
C'est là que réside la difficulté de la question; et, pou.r 

la résoudre, le mieux est d'analyser rapidemrnt les déct· 
si ons de la chambre ct·iminelle : je rn 'en tiendrai, à cel 
effet, aux arrêts rendus de 1870 à 1875 qui sont les pluS 
caractéristiques. 
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Le 2 sep lem bre 1870 (Bu/ l. crim., no 168, p. 27 5 ), la Cour 
décide que les meurtres qui ont accompagné un attentat 
contre la sûreté de l'État ressortissent à la compétence de 
la juridiction militaire, parce qu'il suffit, pour que celte 
compétence soit établie, « que les' faits principaux auxquels 
·3e rattachent les faits accessoires soient justiciables de cette 
juridiction )) . 

C'est l'affirmation très nette que des crimes contre les 
partir,uliers peu vent échapper à la juridiction de droit 
commun quand ils ont été accomplis en même temps que 
des crimes contre l'ordre et la paix pub!ics et ont avec ces 
derniers une liaison ou une connexité certaine. 

Ce sont ces deux expressions que nous allons voir appa
raître dans plusier1rs arrêts dont deux, tout au moins, 
eontiennent l'énoncé d'une doctrine et d'une véritable inter
prétation de l'article 8 de la loi de 1849. 

Le 30 novembre 1871 (Bull. crim., no 166, p. ~8t), la 
Chambre criminelle statue dans les termes suivants: 

« Sur le premier moyen, tiré d'une prétendue violation 
de l'article 8 précité, en ce que la tentative d'incendie 
reprochée à la fern me Gourier serait, non un des crimes 
(',Ontre la paix publique compris dans le titre 1 du livre III 
du Code pénal, mais un crime contre les personnes compris 
dans le titre II du même livre: 
. »Attendu que le classement d'un crime dans les faits par
hculiers contre les personnes ou les propriétés, qui n'a tJ·ait 
qu'au caractère avec lequel ce crime SB manifeste le plus 
généralement, n'empêche pas que, par les circonstances dans 
lesquelles il a été commis et par sa liai.wn avec des crimes 
(',Ontre la paix publique, il ne puisse être considéré comme 
un de ces derniers et ne doive être soumis aux mêmes 
règles de juridiction. 

»Sur le deuxième moyen, tiré de la violation prétendue 
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du même article 8, en ce que le crime commis par la 
femme Gourier, le 1!1 juin, n'était pas connexe et ne se 
rattachait par aucun lien aux incendies des 22, 23 et 24 mai 
1871, qui étaient un des épisodes de la guerre entreprise par 
la Commune contre l'autorité légale : 

" Attendu qu'il résulte des consultations formelles dn 
conseil de guerre que la tenta live d'incendie du i9 juin était 
connexe aux incendies des 22, 23 et 24 mai et rentrait dans 
les crimes contre l'ordre et la paix publics, dans le sens de 
l'article 8 de la loi des 9-11 août 1849 » • 

Le 6 novembre 1874 (Bull. crim., n.' 278, p. 513) c'est 
une formule du même ordre : 

«Sur le deuxième moyen d'incompétence, pris de ce que 
les faits imputés aux demandeurs ne rentreraient pas dans 
la catégorie de ceux que l'article 8 de la loi du 9 août i849 
sur l'état de siège permet.de soumettre à lajuridiclion mili· 
taire: 

» Attendu qu'aux termes de cet article tous les crimes et 
délits pouvant troubler l'ordre et la paix publics peuvent 
être déférés aux tribunaux militaires quelle que soit la 
qualité des auteurs principaux et des complices; qu'il en est 
ainsi alors même qu'il s'agit de crimes et délits contre les 
particuliers, lorsque ces faits se lient à ceux qui ont motivé 
la mise en état de siège et ont eux-mêmes porté atteinte 8 
l'ordre et à la paix publics». 

Enfin, dans deux arrêts, l'un du 9 avril 1874 (Bull. 
crim., no 109, p. 1!1t) et l'autre du 18 juin 1874 (Bull· 
crim., no 175, p. 320), l'on rencontre l'expression faits 
connexes. 

Je citerai encore, comme fondés sur le principe de la 
connexité, des arrêts des 9 novembre 1871 (Bull. cri1Tl·• 
no 212, p. 239), 19 janvier· (Bull. crim., no 14, p. 22), 
8 août (Bull, crim., n" ~12, p. 362) et 10 octobre 187! 
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(Bull. crim., n" 251, p. 434) dont l'un, celui du 19 janvier, 
mérite d'être lu, parce qu'il mentionne expressément que la 
~olulion de la Cour de cassation ne constitue que l'appli
cation des principes généraux du droit : 

<<Attendu, dans l'espèce, qu'il résulte tant de l'ensemble 
des questions résolues que des documents visés au jugement, 
et notamment du rapport prescrit par l'article 108 du Code 
de justice pour l'armée de terre, que le crime d'homicide 
volontaire se rattache aux faits insurrectionnels par des cir
constances de temps et de lieu, par l'identité des moyens 
employés pour le commettre, et sans qu'il apparaisse de 
motifs appréciables qui permettent de l'en isoler; que, cette 
concomitance une fois établie entre des faits criminels émanés 
du .même agent, accomplis dans le même milieu, il n'y 
avatt pas lieu, pour le juge militaire régulièrement saisi de 
leur appréciation, de les séparer les uns des autres, et de se 
dessaisir de la connaissance du crime de droit commun, sur 
le motif que ce crime, par sa nature, rentrait dans le domaine 
d'une autre juridiction; qu'une telle distinction aurait été 
en opposition, d'une part, avec les principes généraux du 
~:oit d'après lesquels les faits connexes doivent, à moins de 
Uisposition contraire, ètre jugés simultanément, et, d'autre 
part, avec les règles qui, lorsque l'état de siège est déclaré 
attribuent aux tribunaux militaires les faits auxquels ii 
s'applique ». 

De ces arrêts, que j'ai tenu à faire passer sous vos yeux, 
~arce qu'ils émanent de la plus haute juridiction française, 
e celle qui a qualité pour déterminer souverainement la 

compétence en matière de juridiction militaire, quand les 
:ccusés sont des non-militaires, se dégage, à mon avis, 

ne conclusion très nette. 
Les conseils de guerre ne connaissent des crimes et dé]its 

Contre les particuliers, commis par des individus non mili-
A. RTL. Jl. H 
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taires sur un territoire en état de siège, que dans le cas ' 
les faits qui les constituent, se lient ou sont connexes à 
faits qui sont eux-mêmes corn pris dans les infractions 
la loi du 9 août 1849 permet de renvoyer devant la · 
lion militaire. 

Que, s'il existe un fait principal, attentat contre la . 
de l'État insurrection, crimes contre la paix pubhqu~ 
toute inf;action classée, par sa nature, dans les crimes 
délits contre les particuliers, échappera a la compétencè~~ 
juridictions de droit commun, si elle se rattache, parunhll 
quelconque, au fait principal, ou bien si elle a été · 
en même temps que lui ou à son occasion, ou bien 
pour la faciliter ou en permettre l'exécution. 

Ce critérium n'a pas seulement l'avantage d'être 
ment la mise en œuvre des règles de droit commun: 
aussi le mérite d'entraîner une application rationnelle 
l'article 8 de la loi du 9 août t 849. 

Quelle serait, en effet, l'utilité de la définition 
cet article si, contrairement à la solution que je vous 
pose, on ne limitait pas, en tenant compte de ses 
mêmes, la compétence des conseils de guerre aux 
el délits qu'il vise explicitement? . 

Cette utilité n'existerait pas, puisque tous les crt~es 
délits seraient, sans distinction, déférés aux conseils 
guerre si le juge estimait qu'ils sont de nature à lr? . 
paix publique, et puisque, de ce fait même, la , 
que la loi semble avoir voulu édicter serait écarté8 
méconnue. 

Or, la volonté qu'ont eue les auteurs de la loi du 9 
1849, de ne renvoyer les non-militaires devant les 
de guerre qu'à raison d'infractions. clairement ~"~"""'.'·~·cil· 
et précisées n'est pas douteuse : Il suffit, pour sen 

, . l' u vaincre, de se reporter à la discussion qui a eu Je' 
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moment du vote de la loi, devant l'assemblée législative. 
M. Fourtavier, rapporteur, répondant à une objection 

tirée de ce que le vote de la loi at~rait ~our co~séq~en~e 
d'enlever aux journalistes la garantie du Jury, s exprimait 
ainsi, après avoir rappelé les termes de l'article 8 : ,, Il n'y 
a donc que les délits ou les crimes qui rentr~nt d~ns la 
triple catégorie indiquée par l'article 8 de la lül en dtscus-
5ion qui sont déférés aux tribunaux militaires. ?r, eomm~ 
vous le voyez, ces délits ne sont pas des déltts de drozt 
tommnn ce sont des délits dont le caractère est purement 
politiqu:; c'est contre la sùreté de la République, coutre la 
tonstitution, contre l'ordre et la paix publique que ces 
délits ont été commis. Voilà la définition qui est indiquée 
par l'article 8, voilà quels sont les seuls délits qui peuvent 

. étre déférés à la juridiction militaire )), . . 
On ne saurait hésiter en présence d'une déclaratwn ausst 

nette. 

Donc, rentrent seuls dans les prévisions de la loi de 1849, 
et peuvent seuls être déférés aux conseils de guerre, 
les crimes et délits politiques que le législateur a classés 

· d~ns la triple catégorie : crimes et délits contre la sûreté ~e 
l'Etat, contre la constitution, contre l'ordre et la patx 
publique, c'est-à-dire les crimes et délits contre la chose 
Publique. 

La jurisprudence ajoute que les crimes ou délits contre 
les particuliers qui ont un lien ou une conne~ité a;ec ~n 
des crimes ou délits rentrant dans l'une des tro1s categones 
Précitées, peuvent être déférés à la juridiction militaire. 

li faut reconnaître cependant que certains arrêts de la 
chambre criminelle semblent admettre pour les conseils de 
guerre dans les territoires en état de siège, une compétence 
Pl~s étendue; celle-ci dépendrait de l'appréciation du juge 

· lllrlitaire et chaque fois que celui-ci estimerait que l'acte 
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poursuivi était de nature à porter atteinte à l'ordre Appliquons ce que je viens de dire à l'affaire Wodniak. 
il pourrait en connaître. Cet individu, non militaire, a été poursuivi pour avoir 

Mais ces arrêts, il faut le remarquer, ne ..,v•u•cuu~:~~'• menacé d'assassinat sous condition, sur le territoire du 
aucune doctrine et se contentent d'affirmer, dans département du Nord déclaré en état de siège, le sieur 
espèce, la compétence du tribunal militaire. Blasset, et application lui a été faite de l'article 307 du Code 

Le premier, du 17 novembre 1870 (Bull. crim., n•\8~ pénal. 
p. 295), décide qu'une tentative d'assassinat et une Or, rien dans la question posée au conseil, rien dans le 
de meurtre peuvent être déférées« dans les rapport prescrit par l'article 108 du Code de justice militaire 
de la cause » au conseil de guerre. ne permet d'établir si ce fait qui r.onstitue un délit contre les 

Quelles sont ces circonstances ?L'arrêt ne le dit pas; mad. particuliers, est lié ou connexe à l'un des crimes ou délits 
comme il rattache, en somme, un crime contre les contre la chose publique visés dans la loi de 1849. 
liers à une circonstance qui lui est extérieure, on peut Donc, le conseil de guerre était, dans l'espèce, incompé-
i~d~ire que la doctrine qu'il consacre, n'est pas, après tent, et je conclus, en conséquence, au renvoi de Wodniak 
d1fferente de celle des arrêts fondés explicitement sur devant la juridiction de droit commun, conformément aux 
principe de la connexité. dispositions de l'article 167 du Code de justice militaire. 

Un aul!·e arrêt du 10 octobre 1872 (Bull. crim., n• 
p. 435) exclut la nécessité de l'existence d'un 
insurrectionnel pour justifier la compétence des 
militaires et affirme que l'incendie de monuments p 
est un crime contre l'ordre et la paix publique: il en est 
même d'un arrêt du 10 avril1873 (Bull. crim., n• 96,p.l 

Mais il faut remarquer, d'une part, qu'à raison de !a da~ 
des faits impliqués aux accusés dans chacune de ces affaire!. 
ces. faits, s'il s'agissait de crimes contre les particulie~ 
avaJent été commis au cours des événements de la Cornmunl 
et, d'autre part, que des incendies portant sur des rnooll' 
ments publics pourraient être rattachés à l'article 257 
Code pénal, qni fait partie du titre 1 du livre III: « 

et délits contre la chose publique)). 
J'estime donc qu'on ne saurait modifier les termes de 

solutio? ~ue je vous ai proposé d'adopter, en s 
sur la JUrisprudence, que l'on représenterait à tort 
divergente. 

N° 20. 

U Février 1915. 

Rf:QUJSITION. - AMMDE PROPORTIONNELLE. 

FIXATION. - DROIT DE CONTROLE DU CONSEIL DE REVISION. 

Au:c termes de l'article 21 de la loi du 3 juillet 1877, tout 
, ~itant qui n'obtempère pas aux ordres de réquisition, est pas
~le d'une amende qui ne peut s'élever au delà du double de la 
Valeur de la prestation requise. 

Manque donc de base légale le jugement qui, en prononçant 
un~ condamnation à l'amende sans spécifier la valeur de la pres

. :hon ~~ée dans l'ordre de réquisition, ne permet pas a1t conseil 
revts1on d' ea:ercer son droit de contrôle. 
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Annulation, sur le recours du nommé Masy, d'unjuge
ment rendu le 29 janvier 1915 par le troisième conseilde 
guerre du gouvernement militaire de Paris qui l'a COD· 

damné à la peine de 2.000 francs d'amende. 

Le Conseil, 

Vu le recours du condamné et le mémoire produit par. 
M• Mornard, avocat au Conseil d'État et à la Cour de cas· 
sation: 

Attendu qu'aux termes de l'article 21 de la loi du 3 juillet 
18i7, tout habitant qui n'obtempère pas aux ordres de 
réquisition, est passible d'une amende dont le minimum 
n'est pas déterminé, mais qui ne peut être supérieure au 
double de la valeur de la prestation requise; que pour per. 
mettre au conseil de revision de vérifier si l'amende pro• 
noncée n'excède pas le maximum ainsi fixé, le conseil de 
guerre doit, en conséquence, quand il applique l'article 
précité, spécifier la valeur de la prestation visée dans l'ordre. 
de réquisition; 

Attendu que le jugement attaqué, qui prononce contre le 
demandeur une condamnation à 2.000 francs d'amende 
« pour n'avoir pas obtempél'é à la réquisition régulièrement. 
faite des remorqueurs Mine et Victor-Hugo », ne contient 
aucune énonciation qui permette de préciser la valeur dela 
location desdits remorqueurs; qu'il manque, en consé· 
quence, de base légale; 

Par ces motifs, 
Casse et annule, :i la majorité de trois voix contre deux, 

le jugement du troisième conseil de guerre du gouverne
ment militaire de Paris, et pour être statué à nouveau 
conformément à la loi, renvoie Masy, ensemble les pièCeS 
de la procédure, devant le deuxième conseil de guerre dU 
gouvernement militaire de Paris. 
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N° 21. 

25 Février i91.5. 

COMPÉTE:SCE. - JNSOU!t!ISSION. - ABUS DE CONFIANCE. 

Les réservistes et les territoriaux, lorsqu'ils sont rappeléi à 
ractivité ne sont, depuis l'instant où ils ont reç~ le.u: ordl'e de 

. ' . . d l · · a" corps JUShcw,bles des route JUsqu'a celut e eur arnvee , :" . ' . 
conseils de guerre que pour les faits d msoumlsswn seulement .. . 

,' Ne serait donc justiciable d'un conseil de guerre un mût-
. · s d'abus de confiance et taire prévenu, avant son arrwee au corp , . . 

d'abus de confiance qualifié' qu'autant que ces (alts, commts ~ans 
un territoire en état de siège, pourraient être rattachés a un 
crime ou délit contre la paix publique prévu par l'article 8 de 

lq loi du 9 août 1849. 

Annulation sur le recours du territorial Laurent, d'u~ 
jugement rendu le H février 1915 par le de~xiè~e ~onsml 

·1· · d p r s qm l a con-de guerre du gouvernement m1 1t~1re . e a _1 . ,. 
damné à la peine de cinq ans de recluswn et a cmq ans dm-

terdiction de séjour. 

Le Conseil, 
Sur le moyen proposé d'office par le. commissaire, d~ 

Gouvernement et pris de ce que le conseil de ~uerre eta~t 
incompétent pour connaître des crimes et déhts de dro!l 
commun relevés à la charge du demandeur : 

Attendu que le territorial Laurent a été poursuivi d~v~ot 
le deuxième conseil de guerre de Paris pour insoumiSSion 
en temps de guerre, et pour des abus de confiance perpé-

trés avant son arrivée au corps; 
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Attendu que ùes articles 56 et 58 du Code de justiœ 
militaire, complété~ par l'article 43 de la loi du 21 mars 
1905, qui assimile sous tous les rapports les hommes dela 
réserve et de la territoriale aux militaires de l'armée active, 
il résulte que les réservistes et les territoriaux, lorsqu'ils 
sont rappelés à l'activité, ne sont, depuis l'instant où ils 
ont reçu leur ordre de route jusqu'à celui de leur arrivée 
au corps, justiciables des conseils de guerre que pour les 
faits d'insoumission seulement; 

Attendu qu'il suit de là que, si Laurent était justiciable 
du conseil de guerre du chef d'insoumission et si le juge
ment attaqué doit, en conséquence, être maintenu de ce 
chef, mais seulement en ce qui concerne la déclaration de 
culpabilité, la peine prononcée n'étant pas justifiée par le 
délit d'insoumission, la juridiction militaire était incompé
tente pour statuer sur les infractions commises par Laurent 
les 12 novembre et 16 décembre 1914, alors qu'il n'était 
pas arrivé au corps; 

Attendu, d'autre part, qu'on soutiendrait vainement que 
le conseil de guerre pouvait connaître des crimes et délits 
d'abus de confiance à la charge de Laurent, sous prétexte 
que celui-ci les aurait commis sur un territoire déclaré en 
état de siège par le décret du 2 août 1914, maintenu par la 
loi du 5 août suivant; 

Qu'en effet il n'en aurait été ainsi qu'autant que les faits 
qui lui étaient reprochés, par les circonstances spéciales 
dans lesquelles ils auraient été commis, et par leur liaison 
ou leur connexité avec des crimes et délits contre la paix: 
publique, auraient pu être considérés comme ayant porté 
atteinte à cette dernière et comme rentrant, par suite, danS 
la catégorie des faits prévus par l'article 8 de la loi du 
9 août 1849; 

Mais que ni le jugement attaqué, ni le rapport établi par 
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. d Code de justice militaire ne 
application de l'article 108 u , . l ermettant de ratta-
relèvent aucune ci:constance sp~~~~, e: des crimes ou délits 
cher les faits commts par Lauren a u 

visés par la loi précitée de 1849\ d guerre était incompé
Qu'il suit de là que le conset e 

tent; . l . . didion de renvoi, qu'il 
Attendu, en ce qm concerne ~ J~ri J , dans l'article 60 

y a lieu par application du prwctpe pose t l d'abord 
' . .1.1 · de renvoyer ou 

du Code de justwe mt 1 atre, . lPs faits 
. . d' t' de drOll commun, -

Laurent devant la JUrt tc wn · e lus grave 
d'abus de confiance qualifié emportant une pem p 

. . temps de guerre. que les faits d'insoumtsston en 

Par ces motifs, . . , . ementdont est recours, 
Casse et annule à l'unammüe le JUg fi mmis 

1 f 't d'abus de con 1ance co 
en tant qu'il porte sur ~s at s et sur l'application 
les 12 novembre et 16 decembre 1914• 
de la peine au délit d'insoumission; . . d' r n de 

Renvoie Laurent tout d'abord, devant la, J~rt .tc ~o ''1 
' , t procede aws1 qu 1 

droit commun compétente pour e re . 
f · t d'abus de confiance, 

appartiendra relativement aux ai s . ·1 de 
Renvoie ~nsuite Laurent devant le p:emter consett 

'l' . d Parts lequel sta uera 
guerre du gouvernement m1 llalre e . ' . d'l't 

. . . d la pewe relattve au e 1 

umquement sur l'applicatiOn e . . , h f étant 
d'insoumission, la déclaration de cul pabtllte sur ce c e 

expressément maintenue. 
· · eus· Lr.s textes de loi violés sont atnst con. · 

Article 56 du Code de justice militaire. 
Article .ta de la loi du 2 t mars 1905 · 
Article g de la loi du !l aoùt 1849. 

11. 
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Conclusions du commissaire du Gouvernement 
près le conseil de revision ( t ). 

Laurent s'est pourvu en revision le t 2 février 1915 
contre le jugement du deuxième conseil de guerre pernla. 
nent de Paris qui l'avait condamné, le t 1 février, à la peine 
de cinq ans de réclusion et cinq ans d'interdiction de séjoll! 
pour insoumission, abus de confiance simple et abus~ 
confiance qualifié. Ce recours introduit dans le délai légal 
est donc recevable. 

Le conseil de guerre était-il compétent pour connaître dili 
abus de confiance relevés à la charge du demandeur? C'est 
ce que nous allons examiner. 

Le t 2 novembre 1914, à Paris, alors qu'il était en 11!41 

d'insoumission, Laurent se rendait coupable d'un abus de 
confiance au préjudice de Pons à qui il détournait t 50 franl;l. 
Le 16 décembre suivant, il commettait le crime d'abus de 
confiance en détournant une somme de 183 francs au préju• 
dice de son patron, le sieur Fabre. 

Laurent a été arrêté à Paris le 27 décembre et l'affaire 
fut mise à l'information par réquisitoire du procureur del4 
Bépublique. Ylais, le 12 janvier 1915, le juge d'instruction, 
apprenant que Laurent était, comme insoumis, passibledq 
conseil de guerre, rendit une ordonnance de dessaisissement 
en faveur de l'autorité militaire. 

Le conseil de guerre était incompétent pour connaître 
des abus de confiance imputés à Laurent. 

En effet, des articles 56 et 58 du Code de justice militaire 
complétés par l'article 43 de la loi sur Je recrutement da 
':! 1 mars 1905 qui assimile sous tous les rapports les hommeS 

(1) V. suprà, p. HO, note 1. 
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de la réserve et de la territoriale aux militaires de l'armée 
active, il résulte que les réservistes et les territoriaux rap
pelés à l'activité, ne sont, jusqu'à leur arrivée. au corps ou 
réunion en détachement, justiciables des consmls de guerre 

·que pour insoumission. 
La jurisprudence de la Cour de cassation est constante 

sur ce point (Cass., 22 nov. 1861, Bull. crim., no 246;
. 26 févr. 1863, Bull. crim., n° 65; - 2 déc. 1910, Bull. 

crim., no 600; - 26 avr. ·1910, Bull. crim., no 228; -
2tjanv.19t 1, Bull. crim., no 50). 

Mais le conseil de guerre pouvait-il connaître des abus 
de confiance à la charrre de Laurent sous prétexte que celui

. ci les aurait commis ;ur un territoire en état de siège? 
Vous avez jugé, et votre jurisprudence est ferme sur ce 

point, que les conseils de guerre ne peuvent connaître des 
crimes et délits contre les particuliers (et les infractions de 
droit commun reprochées à Laurent rentrent dans cette 
catégorie) commis par des individus non soumis à la juri-

. diction militaire sur un territoire en état de siège, que 
dans le cas où l~s faits qui les constituent se lient par les 
circonstances spéciales dans lesquelles ils ont été com.mis ou 
sont connexes à des faits qui sont eux-mêmes compns dans 
les infractions que la loi du 9 août 1849 permet de renvoyer 
devant la juridiction militaire . 
. Or, en l'espèce, ni le rapport de l'article 108 du Co~e de 
JUstice militaire ni le J·urrement ne relèvent aucun fatt de 

. ' b 
cette na tu re. 

Donc, pas de doute sur ce point; les abus de con~anc~ 
commis par Laurent en état d'insoumission échappatent a 
la connaissance du conseil de guerre. 

Ceci posé et subsidiairement, le conseil de guert·e ne 
devait-il pas' surseoir sur l'inson mission jusqu'à ce qu'il eût 
été statué par la juridiction civile sur le crime d'abus de 



t92 TRAITÉ DES RECOURS EN REVISION 

confiance, la peine encourue de ce chef étant plus grave que 
la peine prévue pour l'insoumission? 

L'insoumission en temps de guerre est punie de deux à 
cinq an~ de prison, tandis que l'abus de confiance qualifié 
est pum de cinq à dix ans de réclusion. 

Or, l'article 60 du Code de justice militaire dispose: 
« lorsqu'un justiciable du conseil de guerre est poursuivi en 
même temps pour un crime ou un délit de la compétence 
du conseil de guerre et pour un autre crime ou délit de la 
compétence des tribunaux ordinaires, il est traduit d'abord 
devant le tribunal auquel appartient la connaissanee du fait 
em_portant la peine la plus grave et renvoyé ensuite, s'il y 
a heu, pour l'autre fait devant le tribunal compétent )). 
• C'éta_it_ donc bien la juridiction ordinaire qui aurait dû 
etre saisie tout d'abord, Laurent ayant dû être renvoyé 
e~_suite ~ev_ant le conseil de guerre pour purger le délit 
d msoumisston en temps de guerre. 

Toutefois, si, en violation de l'article 60 un individu jus· 
ticiable d'un conseil de guerre et des tribunaux du droit 
commun a été traduit tout d'abord devant la juridiction 
appelée à appliquer la peine la moins grave, aucune nul· 
lité n'est encourue, la règle de J'article. ôO ayant été posée 
?ans l'intérêt de la bonne administration de la justice, mais 
etant dépourvue de sanction (Cass., 20 sept. 1888). Le juge
ment entrepris ne pouvait donc être cassé de r.e fait. 

_Des observations qui précèdent, il résulte que le con· 
setl de guerre était incompétent pour connaître des faits 
d'abus de confiance relevés contre Laurent qui doit être 
renvoyé, de ce chef, devant la juridiction du droit 
commun compétente. 

Mais, quid, des faits d'insoumission? 
,.Le con~ei_l de guerre était compétent pour juger les faits 

d tnsoumtsswn, nous l'avons démontré; mais puisque le 
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fait que Laurent a été, contrairement aux ~ts?o.sit_ions d~ 
l'article 60, traduit tout d'abord devant la JUrtdtchon qm 
devait appliquer la peine la moins grave, ne constitue pas un 
cas de cassation, le jugement du conseil de guerre doit être 
maintenu, en tant qu'il a statué sur le chef d'insoumission. 

Toutefois,la déclaration de culpabilité sur ce chef doit être 
seule maintenue et le jugement doit être renvoyé à un autre 
conseil de guerre pour l'application de la peine. 

En effet, la peine prononcée, étant supérieure au maximum 
de la peine prévue pour le délit d'insoumission en temps de 
guerre, n'est pas justifiée, et la juridiction militaire devra 
être appelée à statuer à nouveau sur l'application de la 
,peine . 

Dans ces conditions, mes conclusions sont les suivantes : 
1o Le jugement attaqué doit être annulé parte in qua, en 

tant qu'il porte sur les infractions de droit commun repro
chées à Laurent et sur l'application de la peine au délit 
d'insoumission. 

2° Ledit jugement doit être expressément maintenu en c_e 
qui concerne la déclaration de culpabilité du chef du déltt 
d'insoumission. 

3° Laurent doit être traduit tout d'abord devant la juri
diction de droit commun compétente pour connaître des faits 
d'abus de confiance et renvoyé ensuite devant la juridiction 
militaire, laquelle statuera uniquement sur l'application de 
la peine relative au délit d'insoumission. 
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No 22. 

4 Mars f915. 

ÉTAT DE SIÈGE. - VOL MILITAIRE COMMIS PAR UN CIVIL. 

Cm!PÉTEXCE. - PEINE. 

Dans les communes, départements et places de guerre déclaré$ 
en état de siège, tout individu, même non militaire, peut se 
rendre coupable d'un vol militaire, si les éléments essentiels tk 
l'infr~ction se trouvent par ailleurs réunis; il est justiciable des 
con~eûs de guerre, mais il ne peut être condamné que par appli· 
catwn des lois ordinaires 1'clatives au vol. 

. Rejet du recours de Denis (Jules-Ernest), en revision d'un 
JUgement rendu le 12 février 1915 par le troisième conseil 
de guerre de Paris qui l'a condamné à un mois de prison. 

Le Conseil, 

Vu le recours du condamné; 

Attendu _que si le vol des armes et des munitions appar· 
tenant à J'Etat, réprimé par l'article 248 du Code de justice 
militaire, n'existe qu'autant q11e l'auteur du fait incriminé 
est un militaire, il n'en est plus ainsi, aux termes des dis· 
positions combinées des articles 63 et 70 du Code précité, 
dans les communes, les départements et les places de guerre 
déclarés en état de siège; que la qualité de militaire chez le 
?ré_v~nu n'est plus alors une condition nécessaire et que tout 
mdividu, même non militaire, peut se rendre coupable soit 
co.~m.e a~teur principal, soit comme complice, d'un vol 
militaire SI les éléments essentiels de l'infraction se trou vent 
par ailleurs réunis; que toutefois, en l'absence d'une dis· 
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position qui, comme l'article 269 .du C~de de justice m~li
taire, prévoie que la peine à lm appliquer ser~ la peme 
portée par ledit Code, il ne peut être c~ndamne que par 
application des lois ordinaires, c'est-à-dire, en vertu des 
articles du Code pénal relatifs au vol; 

Attendu qu'il suit de là que Guillois et Denis, a?cusés, 
l'un comme auteur principal, l'autre comme complice, de 
s'être approprié, dans le département de la Sei~e déclaré en 
état de siège par un décret du 2 aoùt 1914, ma!ntenu par la 
loi du ::; aoùt 1914, du fo.in appartenant à l'Etat, ne pou
vaient être poursuivis en vertu des articles ,40~ et 4~8 du 
Code pénal, mais seulement en vertu de l arhcle 24e8 du 

Code de justice militaire; . , 
Que, s'agi~sant, en outre, d'un vol commis par le prep~sé 

de l'entrepreneur chargé du transport de la marchan~tse 
volée, la peine applicable à Denis. pris com~e co~.pl~ce, 
était, en vertu de l'article 196 du Code de justtce miiitatr~, 
celle de l'article 386, n• 4, du Code pénal; que, pour avmr 
décidé le contraire, le jugement attaqué a violé par défaut 
d'application ledit article et l'article 248 sus-visé; .. 

Qu'il n'échet cependant pour le conseil de revision, en 
l'absence de pourvoi du commissaire du Gouvernement, .de 
procéder par voie d'annulation, le minimum de la peme 
résultant de l'application des articles 3Xô, n• 4, et 463 du 
Code pénal étant supérieur a la peine prononc~e ~a~ le con
seil de guerre contre Denis, qui se trouve aws1 depourvu 
d'intérêt· 

Attendu, d'aub·e part, que le conseil de guerre était co~
pétent pour connaître de la prévention; qu'en effet, les. art~
cles 63 et 70 du Code de justice militaire déclarent JUSti

ciables des conseils de guerre, dans les territoires en état d.e 
siège, les individus prévenus, soit comme auteurs, soit 
comme complices, d'un des crimes ou délits prévus par le 
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t~tre II, livre IV, dudit Code, dans lequel est compris l'ar
ticle 248; 

~t atte.ndu q.ue le conseil de guerre était composé confor
mement a la !01 et que la procédure est régulière. 

Par ces motifs, 

Rejette, à l'unanimité, le recours sus-énoncé. 

No 23. 

U Mars 1915. 

MILITAIRES EX CONGÉ OU EN PERMISSION. - CRIMES ET DÉLITS DE 

DROIT COMMUN COMMIS SUR UN TERRITOIRE EN ÉTAT DE GUERRE. -

COMPÉTE!'iCE DE LA JURIDICTION }IILITAIRE. 

Les. mil.it~ires en activité de service, en congé ou en permission, 
sont ;ustwwbles des conseils de guerre pour tous les crimes ou 
délits qu'ils peuvent commettre sur un territoire déclaré en état 
de guerre. 

Rejet ~~ r~co~rs de yillame en revision d'un jugement 
rendu le -~ fevrier 1 ?!;>.par le premier conseil de guerre 
du gouvernement militaire de Paris qui l'a condamné à 

douze ans de travaux forcés et à la dégradation militaire. 

Le Conseil, 

.vu. le recours du condamné et le mémoire déposé par 
M Geraud, avocat à la Cour d'appel de Paris, 

Sur le moyen pris de la violation des articles 55 56 57 
du .c~de de justice militaire, en ce que le conseil d~ gu~rre 
était mcomp~~en.t pour connaître d'une poursuite dirigée 
contre. un milJta1re en congé à l'occasion d'une infraction 
de droit commun : 
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Attendu que les articles 62 et 69 combinés du Code de 
justice militaire déclarent justiciables des conseils de guerre 
dans les circonscriptions territoriales en état de guerre 
<<pour tous crimes et délits : 1" les justiciables des conseils 
de guerre dans les circonscriptions territoriales en état de 
paix»; 

Attendu qu'il résulte de l'article 57 du même Code que 
parmi ces derniers sont compris les militaires de tous 
grades en activité de service, lorsqu'ils sont en congé ou en 
permission; 

Que, s'il est vrai que ledit article n'attribue compétence 
aux conseils de guerre, en ce qui les concerne, que pour 
les crimes ou délits militaires, il ressort de l'article 62 pré
cité, dont les termes sont absolus, que cette compétence 
est étendue dans les circonscriptions territoriales en état de 
guerre à « tous les crimes et délits » dont ils peu vent se 
rendre coupables; 

Qu'il suit de là que les militaires en congé ou en permis
sion sont justiciables de la juridiction militaire pour les 
crimes et délits de droit commun perpétrés dans les terri
toires en état de guerre; 

Que le moyen n'est donc pas fondé; 
Et attendu que la procédure est régulière, que le conseil 

de guerre était régulièrement corn posé et que la peine a été 
légalement appliquée aux faits déclarés constants ; 

Par ces motifs, 
Rejette, à l'unanimité, le recours susmentionné. 
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Conclusions du commissaire du Gouvernement 
près le conseil de reoision ( 1 ). 

Le recours, formé par Villame contre le jugement da 
premier conseil de guerre du gouverne ment militaire de 
Paris qui l'a condamné à douze ans de travaux forcés, 
donne lieu à une question importante et délicate. 

Il s'agit pour vous de décider si le conseil de guerre est 
compétent, dans une circonscription déclarée en état de 
guerre, pour connaître de la poursuite dirigée contre un 
militaire en congé ou en permission, à l'occasion d'un crime 
ou d'un délit de droit commun commis pendant ce congé 
ou cette permission. 

Les textes auxquels il faut se référer pour résoudre le 
problème qui vous est posé, sont les articles 55, 56, 57, 62 
et 69 du Code de justice militaire. 

Je m'explique tout d'abord, et d'un mot, sur la portée de 
l'article 69. 

Ce texte décide que les règles de compétence, qui sont 
édictées pour les conseils de guerre aux armées par les 
articles 62 à 68 du Code de justice militaire, sont appli
cables aux conseils de guerre siégeant << dans les circons· 
criptions territoriales déclarées en état de guerre par un 
décret du président de la République ,, . 

Il y a donc lieu de raisonner ici par rapport aux conseils 
de guerre aux armées, et toute solution qui sera exacte 
pour ces juridictions formera dù même coup et nécessaire· 
ment la loi des conseils de guerre dans les territoires en 
état de guerre. 

Il ne peut y avoir, à cet égard, ni incertitude, ni hésita-

( 1) V. suprà, p. 140, note 1. 
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tion; et la décision que vous rendrez à ce ~ro~os ne consti
tuera d'ailleurs qu'une application du prmctpe que ~ou.s 
avez posé, en ce qui concerne le fonctionne~ent de la JUI'l
diction militaire dans les régions en état de Siège, par votre 
jugement en date du 5 décembre 19~4 (Affa~re Bacot). . 
· Quelle est donc la compétence qm appartient aux consells 

de guerre aux armées? . 
Elle est définie par les trois articles 62, 63 et 64 du ?o~e 

de justice militaire, dont les deux derniers étendent la JUr~
diction des tribunaux militaires aux crimes et délits commiS 
par des non-militaires dans certaines circonst~nces qu'ils 
déterminent. Ces textes sont étrangers à la questwn actuelle, 
et vous n'aurez à retenir que l'article 62 qui précise, dans 
sa première partie, la compétence des conseils de guerre 
aux armées vis-à-vis des militaires. 

« Sont justiciables, dispose cet article, des conseils de 
guerre aux armées, pour tous crimes ou délit.~ : . 

'' to Les justiciables des conseils de guerre dans les Clr

conscriptions territoriales en état de paix n • 

Et voici maintenant comment naît la difficulté : 
En temps de paix, la compétence des cooseil.s d~ gue~'r.r, 

résulte des articles 55, :16, 57 et 58 du Code de JUS bee mill
taire. 

L'article 55 pose le principe de la compétence d: la jur~
diction militaire vis-à-vis des officiers, sous-offiCiers, bri
gadiers et soldats· mais il ne le fait pas d'une façon absolue 
et il précise que ~ette compétence existe «selon les distinc

tions établies dans les articles suivants ''· 
. La distinction essentielle consiste à n'admettre la compé
tence du conseil de guerre qu'autant que le militaire est 

souslesdrapeaux. . , . 
Sont justiciables des conseils de guerre, dtt 1 art~cle 56, 

dans les circonscriptions territoriales en état de pa1x : les 
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officiers de tous grades, les sous-officiers, caporaux, briga
dters et soldats « pendant qu'ils sont en activité de service 
ou portés présents sur les contrôles de l'armée ou détachés 
pour un service spécial ». 

~ans cette _p_os~tion, qu'ils ont à la suite de leur incorpo· 
rahon, ces U:tlttatres sontjusticiables des conseils de guerre 
po_u_r t~us crtmes et délits, de quelque nature qu'ils soient, 
mûztazres ou de droit commun. 

Au contraire, quand un homme n'est pas présent au 
corp~, mais qu'il demeure cependant attaché à l'armée, à 
la smte de son incorporation, cas qui se présente lorsqu'il 
est en congé ou en permission, le conseil de guerre connaît 
encore des crimes et délits militaires qu'il peut commettre 
dans cette position; mais toute infraction de droit commun 
est de la compétence des juridictions ordinaires. 

C'est l'article 57 du Code de justice militaire qui en 
décide ainsi : 

. « Sont_ é~alement_jus_ticiables des conseils de guerre des_ 
Ctrconscrtptwns terrttonales en état de paix, mais seulement 
pour les crimes et délits prévus par le titre II du livre IV, 
les militaires de tous grades, les membres de l'intendance 
militaire, et tous in di vi dus assimilés aux militaires : 

)) 10 • . . . . . . . . . . . ,,. L ,.1 
'' - orsqu 1 s sont en congé ou en permission ». 
Enfin, q_u~n~ un homme n'a pas été incorporé, qu'il n'est 

~as e~ a:ti_vtte de service, qu'il n'est pas, par suite, soumis 
a la dtsctphne militaire, les juridictions militaires sont sans 
~ualité pour statuer à son égard, et il a fallu une disposi· 
b~n expresse, -::~Ile de l'article 58 du Code de justice mili· 
tmre, pour altrtbuer aux conseils de guerre une compé
tence ~péciale ?our le délit d'insoumission qui est, si l'on 
peut dtre, une mfraction à la loi militaire commise par un 
civil. 
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Cet article 58 dispose : 
<< Les jeunes soldats, les engagés v_olontaires et les rem-

plaçants ne sont, depuis l'instant. où_ 1ls ont r~çu leur ordre 
de route jusqu'à celui de leur reumon en detacheme?t ou 
de leur arrivée au corps, justiciables des mêmes consetls de 
guerre que pour les faits d'insoum~ssion ... ». 

Ceci posé, vous apercevez facllement comment naît la 

question que vous avez à réso~dre: . . 
Quand l'article 62 déclare J usllctables des_ consetls de 

guerre aux armées «les justiciables des consetls d~ guerre 
dans les circonscriptions territoriales en état de pa1x )), le 
fait-il en maintenant les distinctions énoncées dans l'article 55 
et définies dans les articles 56 et 57, ou le fait-il en retenant 
uniquement la qualité de justiciables, abstraction fait_e des 
modalités auxquelles est subordonnée, en temps de patx, la 

compétence des conseils de guerre? . 
C'est dans ce dernier sens que l'on doit, à mon avts, 

répondre; et j'en vois deux motifs égalem~nt p_uissants : un 
argument de texte et un argument tiré de l_espn: ~a~s lequel 
a été rédigée la partie du Code de justtce nnhtatre dans 

laquelle est compris l'article 62. , 
Il est tout d'abord impossible de méconnaître le caractere 

.général et absolu du texte . 
Si le rédacteur du Code de justice militaire a v ait entendu 

attribuer aux conseils de guerre aux armées à l'égard des 
militaires la même compétence qu'aux conseils de guerre 
dans les circonscriptions territoriales en état de paix, il se 
serait contenté d'une référence aux articles 55, 56 et 57. 
Les règles de compétence auraient été alors les mêmes et la 
juridiction militaire aux armées aurait connu ou non des 
poursuites contre les officiers, sous-officiers, caporan~, 
brigadiérs ou soldats incorporés, selon que l'infract~o_n aur_a~t 
été militaire ou de droit commun, et selon la posttwn mth-
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taire ,d_e l'inculpé au moment de la perpétration du crime ou 
du deht. 

Or, ce n'est pas ce qui a été fait. 

L'_article 6'2 ne contient pas seulement une reference il 
co~hent une règle. Il déclare que la connaissance de t~us 
crzm.es et délit,~ appartient aux conseils de guerre aux 
a:mees, q~and lis seront le fait d'une catégorie de justi~ 
CJables qu'Il précise. 

. Il condamn_e_ donc toutes distinctions; car il n'est pas pos
SI~I~ de conci~Ier son texte, qui est, je Je répète, tout à fait 
~ene~al, et qm c~nstitue une attribution de juridiction rela
h~e ~ to~s _les crzmes et délits que peuvent commettre cer
tams JUsbciable~, ave~ le _t~xte des articles 55, 56 et 57 qui, 
au rc?ard des memes Justtcmbles, limitent la compétence des 
co?~ei_Is d~ guer~e et la restreignent suivant la position du 
mt!Itmre, a certames catégories d'infractions. 
. Ce~te .cont~adi:tion doit, d'ailleurs, conduire sans hésita· 

hon a 1 appl!catwn de l'al'ticle 62 dans ses termes· car 
c'est ce texte qui·forme le siège de la rn 1·· 'd ·1 , . . a 1ere, quan I 
s'agit de la c?mp_etence des conseils de guerre aux armées; 
c est ~one l~1_qu~ ?amine le débat et qui doit l'emporter en 
cas d mconcil!abi!Jlé de ses dispositions avec d'au tres articles 
du Code de justice militai re. 

L'e~a~en de l'esp~it dans lequel a été rédigé l'article 62 
condmt a une solution du même ordre que l'analyse du 
texte. 

La loi a voulu qu'aux armées la compétence des conseils 
de gt~erre. fût _a~1ssi étendue que possible, et elle a compris 
parmi les J~ShCiab:es_des conseils de guerre des civils qui, 
dans l~s c:rcon~cnptwns tereitoriales en état de paix, ne 
pouvaient Jamais être déférés à la juridiction militaire. Il 
n'est donc pas illogique, et il est même fort rationnel d'ad· 
mettre qu'elle ait eu en vue une extension de com;étence 
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analogue en ce qui concerne les militaires, et ait fait de la 
juridiction militaire aux armées, la juridiction unique à 
laquelle ressortit cette catégorie de prévenus. 

Cela est logique. 
En effet, comme le dit le rapporteur au Corps législatif de 

la loi de 1857, «l'armée emporte tout avec elle; c'est comme 
un État qui voyage )), 

ll est bien évident que cet État doit avoir à sa disposition 
tous les organes nécessaires à la répression de tous les crimes 
et délits commis par ses ressortissants; cet organe de r.ipres
sion, c'est précisément le conseil de guerre aux armées. 
C'est donc à bon droit que tous les militaires seront soumis 
indistinctement à la juridiction militaire pour tous les crimes 
ou délits qu'ils peuvent commettre. 

J'ajouterai : l'armée peut être en dehors du territoire 
national, et il est nécessaire que la position du militaire 
n'exerce pas d'influence sur la compétence du conseil de 
guerre; parce que, s'il en était ainsi, il pourrait se trouver 
telle situation dans laquelle aucune compétence locale 
n'existerait pour juger des crimes et délits de droit commum 
commis par ces militaires faisant partie de l'armée; ce qui 
est impossible à concevoir rationnellement. 

Tout en reconnaissant que la question est délicate, je 
. conclus donc, personnellement et sans hésitation, à ce que 
' Vous reconnaissiez la compétence des conseils de guerre aux 

armées à l'égard d'un militaire en congé, poursuivi pour un 
crime ou un délit de droit commun. 

Une seule objection pourrait être formulée contre ma 
conclusion. 

En adoptant cette manière de voir, n'allez-vous pas vous 
mettre en contmdiction avec la décision que vous avez 
rendue dans l'affaire Laurent, alors que vous avez jugé 
qu'un insoumis ne pouvait être déféré à la juridiction mili-
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taire pour une infraction de droit commun commise sur un 
territoire en état de guerre? 

Je ne le pense pas. 
En effet, il faut faire une distinction absolue entre l'état 

de l'homme qui est incorporé et l'état de l'homme qui, 
appelé sous les drapeaux, n'a pas encore rejoint le corps 
auquel il est affecté. 

Le premier est soumis à la discipline militaire :c'est un 
soldat auquel doivent s'appliquer toutes les règles de fond 
et de compétence qui déterminent l'état du soldat. 

Le second est, au contraire, dans la vie ci vile; il est tenu 
d'obiigations militaires, mais il n'est pas encore militaire, 
parce que, n'étant pas arrivé au corps, il n'est pas encore 
soumis à la discipline militaire. 

On comprend donc fort bien que le premier ressortisse, 
d'une manière absolue, à la juridiction militaire. On ne 
comprendrait pas, par contre, qu'il en fût de même dn 
second, parce que vis-à-vis de celui-ci, qui n'a pas encore 
paru à J'armée, il n'existe pas de fait juridique qui per· 
mette d'expliquer et de justifier la compétence du conseil de 
guerre, en dehors de l'infraction très spéciale de l'insou· 
mission. 

En résumé, si vous adoptez ma manière de voir, votre 
jurisprudence sera très précise et très claire. 

Vis-à-vis de tous in di vi dus qui n'ont pas été incorporés, 
qui ne sont pas encore sous les drapeaux, subsistera la 
compétence des tribunaux de droit commun, sauf dans le 
cas particulier de l'insoumission, parce qu'il y a un texte 
qui en décide taxativemcnt. 

Vis-à-vis de tous individus incorporés qui, par le fait de 
l'incorporation, ont été et restent soumis à la discipline 
militaire, il y aura aux armées une compétence générale 
et absolue des conseils de guerre, sans exception relative 
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à la situation du prévenu au moment de la perpétration du 
crime ou du délit. 

Cette distinction n'est nullement arbitraire. 
En effet la première condition de la compétence de la 

, l . 
juridiction militaire à l'armée est assurément a, pr~se~ce 
de l'homme à l'armée à un moment quelconque, c est-a-d 1re 
son incorporation. , . 

Je conclus au rejet du recours forme par Vlllame. 

No 2-i. 

ii Mars t.915. 

TENTATIVE n'ESCROQUERIE PAR UN CIVIL. - ÉTAT DE SIÈGE. 

CIRCONSTA:ICES SPÉCIALES. - COMPÉTEi'iCE. 

Le non-militaire, prévenu d'escroquerie, délit contre les P_ar~i
culiers, est justiciable de.ç conseils de guerre, sur un terr~to!re 
en état de siège, dans le cas où les faits pour lesq~els tl est 
Poursuivi, se rattachent, par les circonstances spéclales da~s 
lesquelles ill ont été commis, aux faits qui ont motivé la mtse 
en état de siège et rentrent à ce titre dans les prévisions de la 
loi de 1849. 

Rejet du recours de Berger contre le jugement rendu le 
i8 février 1915 par le premier conseil de guerre du gouve:
nement militaire de Paris, qui l'a condamné à trente mo1s 
de prison et à 2.000 francs d'amende. 

Le Conseil, 
Vu le recours de Berger: 
Attendu que Berger a été poursuivi pour tentative d'es-

A. I!T L. P. 12 
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croquerie, par application de l'article 8 de la loi du 9 août 
i 849, devant le premier conseil de guerre permanent du 
gouvernement militaire de Paris, qui l'a condamné à trente 
mois de prison et à 2.000 francs d'amende par application 
de l'article 405 du Code pénal; 

Attendu que si le délit prévu et réprimé par ledit article 
est c~m pris dans le titre II, livre III, du Code pénal, intitulé 
« Crtmes et délits contre les particuliers », et si le conseil 
de guerre était, par suite, incompétent en principe pour en 
connaitre, il en est autrement à raison des circonstan&$ 
spéciales dans lesquelles ont été commis les faits imputés à 
Berger; 

Qu'il résulte, en effet, du rapport établi par application de 
l'articie 108 du Code de justice militaire, que ce dernier 
« relevait dans la presse le nom des personnes réclamant 
des nouvelles d'un des leurs, soldat, puis, à l'aide d'une cir· 
cu laire par laquelle il informait qu'il s'occupait de recherches 
~e parents disparus, il sollicitait l'envoi de cinq francs à 
titre de dépôt pour se garantir de ses frais ,,; 

Que, tentée dans de telles conditions, l'escroquerie repro
chée à Berger se rattachait aux faits qui ont motivé la décla· · 
ration d'état de siège et rentrait à ce titre dans les prévi· 
sions de l'article 8 de la loi du 9 août 1849; que c'est donc 
à bon droit que le conseil de guerre a été saisi de la pour
suite; 

~ttendu, en outre, que la procédure est régulière; que la 
peme a été légalement appliquée aux faits déclarés constants 
et que le conseil de guerre était composé conformément il 
la loi; 

Par ces motifs, 
Rejette, à l'unanimité, le recours sus-énonc~. 
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No 25. 

18 Mars 19i5. 

ÉTAT DE SIÈGE. - ABUS DE CONFIANCE COMMIS PAR UN CIVIL. -

ABSENCE llE RELATION AVEC UN CRIME OU UN DÉLIT CONTRE LA 

PAIX PUBLIQt::E. - COMPÉTEi'ICE DE L'AUTORITÉ JUDICIAIRE. -

RECOURS DU COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT. - EFFETS. 

I. L'autorité judiciaire est seule compétente pour connaître, 
dans une circonscription territoriale déclarée en état de siège, 
de la poursuite dirigée contre des civils pour abus de confiance 
et complicité d'abus de confiance par recel, quand les faits de 
la prévention ne se rattachent pas aux circonstances qui ont 
motivé la déclaration d'état de siège et n'ont ni liaison ni con
nea:ité avec un crime ou un delit contre la paix publique. 

II. ll appartient au conseil de revision, sur un recours du 
commissaire du Gouvernement près le conseil de guerre, d'an
nuler un jugement du conseil de guerre pour incompétence, 
encore qu'il n'ait pas été saisi de ce moyen par le recours. 

Annulation, sur le recours du commissaire du Gouverne-
ment près le deuxième conseil de guerre du gouvernement 

. 'militaire de Paris et des nommés Bessière, Galli, Andrieu 
et Fournier, d'un jugement du deuxième conseil de guerre 
de Paris, en date du 22 février t 915. 

Le Conseil, 
Vu le recours du commissaire du Gouvernement près le 

deuxième conseil de guerre de Paris, 
Vu les recours de Bessière, Galli, Andrieu et Fournier et 

le mémoire produit par M•• Anquetin et Michon, avocats à 

la Cour d'appel de Paris, 
Sur le moyen pris par les condamnés de la violation de 
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l'article 8 de la loi du 9 août 1849, en ce que le conseil de 
guerre était incompétent pour connaître d'une poursuite 
pour abus de confiance et pour complicité d'abus de con· 
fiance par recel : 

Attendu que Bessière, Andrieu, Galli, Fournier et la 
femme Choubard, poursuivis, en vertu de l'article 8 de la 
loi du 9 août 1849, devant le deuxième conseil de guerre du 
gouvernement militaire de Paris pour abus de confiance et 
complicité d'abus de confiance par recel, ont été condamnés 
à diverses peines par application de l'article 408 du Code 
pénal; 

Attendu que le délit prévu et réprimé par ledit article est 
compris dans le titre II du livre III du Code pénal intitulé 
« Crimes et délits contre les particuliers>>; que le conseil de 
guerre était, par suite, en principe, incompétent pour en 
connaître et qu'il n'en aurait été autrement qu'autant que les 
circonstances spéciales dans lesquelles il aurait été commis 
auraient permis de le rattacher à l'un des crimes ou délits 
visés par la loi du 9 août 1849; 

Attendu, en effet, que si, aux termes de l'article 8 de 
ladite loi, tous les crimes et délits susceptibles de troubler 
l'ordre et la paix publique peuvent être déférés aux tribu· 
naux militaires, quelle que soit la q ua!ité des auteurs prin· 
cipaux et des complices, et que, s'il en est ainsi, alors 
même qu'il s'agit de crimes et délits contre les particuliers, 
ce n'est toutefois qu'autant que les faits de la prévention, 
par les circonstances dans lesquelles ils ont été commis ou 
par leur liaison ou leur connexité avec des crimes et délits 
contre la paix publique, peuvent être considérés comme 
ayant eux-mêmes porté atteinte à cette dernière et comme 
rentrant, par suite, dans la catég-orie des faits qui sont 
prévus par l'article 8 de la loi du 9 août 1849, précitée; 

Mais attendu que ni le jugement attaqué, ni le rapport 
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établi par application de l'article 108 du Code de justice 
militaire ne relèvent aucune circonstance de ce:te natu.re; 
qu'il suit de là que le conseil de guerre ne pouvait con~allre 
de la poursuite dirigée contre les requérants et que le JUge-
ment attaqué doit être cassé; 

Sur l'étendue de l'annulation : . 
Attendu que, si Bessière, Galli, Andrieu et Four~Ier _se 

· · Je pour"oi du commissaire sont seuls pourvus en revisiOn, •. , 
du Gouvernement près le deuxième conse1l de guerr~, eta~t 
formé dans un intérêt général et d'ordre public, dOit 
profiter à ]a femme Choubard qui y est expressément 
dénommée, bien qu'elle ne soit pas deman~eresse en cass~
tion, du moment qu'il se présente une nulhté que le consml 
de revision doit accueillir. 

Par ces motifs, 
Le conseil de revision annule, à l'unanimité, mais seu~e-

ment en ce qui concerne Bessière, Galli, Andrie~, ~ourmer 
et la femme Chou bard, le jugement rendu le 22 fevner _191 5 
par le deuxième conseil de guerre de Paris, et renvo1e les 
prévenus ensemble les pièces de la procédure, devant la 
juridictio~ de droit commun compétente, pour être statué 
ce qu'il appartiendra. 

t2* 



APPENDICE IV 

LOIS ET DÉCRETS 

§ L- Lois. 

N° 1. 

Loi sur l'état de siège du 9 Août 1849. 

ART. 1"' et 2. (1). 
ART. 3. (2). 
ART. 4. -Dans les colonies françaises, la déclaration de 

l'état de iiège est faite par le gouverneur de la colonie. 
Il doit en rendre compte immédiatement au Gouverne

ment. 
ART. 5. -Dans les places de guerre et postes militaires, 

soit de la frontière, soit de l'intérieur, la déclaration de 
l'état de siège peut être faite par le commandant militaire, 
dans les cas prévus par la loi du 10 juillet 1791 et par le 
décret du 24 décembre 18H (3). 

Le commandant en rend compte immédiatement au Gou-
vernement. 

ART. 6. . (4). 

(i) Articles 1 et 2 abrogés par la loi du 3 avril 1878. 
(2) Article 3 abrogé par la Constitution de 1852. 
(3) Décret remplacé par celui du 7 octobre 1909. 
(4) Abrogé par la loi du 3 ani! H!78. 
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ART: 7. -:-.A~s~itôt l'état de siège déclaré, les pouvoirs 
~ont l autonte Clvlle était revêtue pour le maintien de 
1 mdre et de la police passent tout entiers à l'autorité 
militaire. 

L'autori.té civile continue néanmoins à exercer ceux de 
ces pouvmrs dont l'autorité militaire ne l'a pas dessaisie. 

ART. ~·-Les tribunaux militaires peuvent être saisis de 
la connaissance des crimes et délits contre la sûreté de ta 
Rép~blique, contre la .constitut.ion, contre l'ordre et la paix 
publics, quelle que soit la qualité des auteurs principaux et 
des corn pliees. 

ART. 9. - L'autorité militaire a le droit : 
1 •. ~e faire des perquisitions, de jour et de nuit, dans le 

domicile des citoyens; 

, 2• D'éloigner les. r.epris de justice et les individus qui 
n. ont pas leur dornictle dans les lieux soumis à l'état de 
srège; 

3o D'ordonner la remise des armes et munitions et de 
procéder à leur recherche et à leur enlèvement. ' 

4o D'int~rdir~ les publications et les réunion; qu'elle juge 
de nature a exciter ou à entretenir le désordre. 

ART. 1 O. - Dans les lieux énoncés en l'article 5 les effets 
~e l'état d~ siège .conti?uent, en outre, en cas de guerre 
etr~n?ère, a être deterrnmés par les dispositions de la loi du 
10 JUillet 1791 et du. décret du 24 décembre 1811 ( f ). 
. , ART: 11. - Les ct toy ens continuent, nonobstant l'état de 

ste?e, a exerce: t~us ceux des droits garantis par la Consti· 
tut~on, dont la JOmssance n'est pas suspendue en ,·ertu des 
arhcles précédents. 

, ART.1~_.- L'Assemblée nationale a seule le droit de lever 
l état de Siège, lorsqu'il a été déclaré ou maintenu par elle. 

(i) Décret remplacé par celui du 7 octobre 1939. 
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Néanmoins, en cas de prorogation, ce droit appartiendra 

au président de la République. 
L'état de siège, déclaré conformément aux articles 3, 4 

et 5, peut être levé par le président de la République, tant 
qu'il n'a pas été maintenu par l'Assemblée nationale. 

L'état de siège, déclaré conformément à l'article 4, pourra 
être levé par les gouverneurs des colonies, aussitôt qu'ils 
croiront la tranquillité suffisamment rétablie. 

ART. 13. -Après la levée de l'état de siège, les tribu
naux militaires continuent de connaître des crimes et délits 
dont la poursuite leur avait été déférée. 

Loi relative à l'état de siège du 3 Avril i878. 

ART. ter. - L'état de siège ne peut être déclaré qu'en 
cas de péril imminent, résultant d'une guerre étrangère ou 
d'une insurrection à main armée. 

Une loi peut seule déclarer l'état de siège; cette loi 
désigne les communes, les arrondissements ou départements 
auxquels il s'applique. Elle fixe le temps de sa durée. 
A l'expiration de ce temps, l'état de siège cesse de plein 
droit, à moins qu'une loi nouvelle n'en prolonge les effets. 

ART. 2. - En cas d'ajournement des chambres, le pré
sident de la République peut déclarer l'état de siège, de 
l'avis du conseil des ministres, mais alors les chambres se 
réunissent de plein droit deux jours après. 

ART. 3. - En cas de dissolution de la chambre des 
députés, et jusqu'à l'accomplissement entier des opérations 
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électorales, l'état de siège ne pourra, même provisoirement, 
être déclaré par le président de la République. 

Néanmoins, s'il y avait guerre étrangère, le Président, 
de l'avis du conseil des ministres, pourrait déclarer l'état 
de siège dans les territoires menacés par l'ennemi, à la 
condition de convoquer les collèges électoraux et de 
réunir les chambres dans le plus bref délai possible. 

ART. 4. - Dans le cas où les communications seraient 
interrompues avec l'Algérie, le gouverneur pourra déclarer 
tout ou partie de l'Algérie en état de siège, dans les condi
tions de la présente loi. 

ART. 5. - Dans les cas prévus par les articles 2 et 3, les 
chambres, dès qu'elles sont réunies, maintiennent ou lèvent 
l'état de siège. En cas de dissentiment entre elles, l'état de 
siège est levé de plein droit. 

ART. 6. -Les articles 4 et 5 de la loi du 9 août 1849 
sont maintenus, ainsi que les dispositions de ses autres 
articles non contraires à la présente loi. 

No 3, 

Loi sur l'état de siège du 5 Août 19ft. 

ARTICLE UNIQUE. - L'état de siège déclaré par décret du 
2 août 19 U dans les 86 départements français, le territoire 
de Belfort ainsi que les trois départements de l'Algérie, est 
maintenu pendant toute la durée de la guerre. 

Un décret du président de la République rendu sur avis 
du conseil des ministres pourra lever l'état de siège et, 
après qu'il aura été levé, le rétablir sur tout ou partie du 
territoire. 

(Journal officiel du 6 aoüt i914). 
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Loi du 5 Août i9f4 relative à l'amnistie pour les 
insoumis et les déserteurs de l'armée de terre 
et de mer. 

ARTICLE PREMIER. - Amnistie pleine et entière est 
accordée, pour les faits antérieurs au premier jour de la 
mobilisation : 

A tous les insoumis des armées de terre et de mer et à 
tous les déserteurs des armées de terre et de mer et des 
bâtiments de commerce qui, pour être incorporés, se seront 
présentés volontairement à l'autorité militaire ou diploma
tique française dans les délais ci-après, qui co~menceront à 
courir le lendemain du jour de la promulgation de la pré

sente loi : 
a) Pour les insoumis et déserteurs résidant dans la France 

continentale et en Corse : quatre jours. 
b) Pour ceux résidant dans les pays limitrophes de la 

France : six jours. 
c) Pour ceux résidant dans d'autres pays d'Europe et dans 

d'autres pays du littoral de la Méditerranée et de la mer 

Noire : douze jours. 
d) Pour ceux résidant dans tout autre pays : qua-

rante jours. . 
Pour les déserteurs, l'amnistie s'étend à tous les cnmes 

purement militaires et aux délits de toute nature connexes 

à la désertion. 
ART. 2. -La présente loi est applicable à l'Algérie, aux 

Colonies et pays de protectorat. 
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No 5. 

Loi du 5 Août 1914 
réprimant les indiscrétions de la presse 

en temps de guerre. 

ARTICLE PREMIER. - Il est interdit de publier, par l'un 
des moyens énoncés à l'article ~3 de la loi sur la presse du 
!9 juillet 1881, des informations et renseignements autres 
que ceux qui seraient communiqués par le Gouvernement 
ou le commandement, sur les points suivants : 

Opérations de la mobilisation et du transport des troupes 
et du matériel; 

Effectifs, composition des corps, unités et détachements; 
ordre de bataille; 

Effectifs des hommes restés ou rentrés dans leurs foyers; 
Effectifs des blessés, tués ou prisonniers; 
Travaux de défense; 
Situation de l'armement, du matériel, des approvision· 

nements; 
Situation sanitaire; 
Nominations et mutations dans le haut commandement; 
Dispositions, emplacements et mouvements des armées, 

des détach~ments el de la flotte; 
Et, en général, toute information ou article concernant les 

opérations militaires ou diplomatiques de nature à favoriser 
l'ennemi et à exercer une influence fâcheuse sur 1 'esprit de 
l'armée et des populations. 

ART. 2. -Toute infraction aux dispositions de l'article 
précédent sera punie d'un emprisonnement de un a cinq ans 
et d'une amende de 1.000 à 5.000 francs; 

ART. 3. - L'introduction en France, la circulation et 
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mise en vente ou distribution de journaux, brochures, écrits 
ou dessins de toute nature publiés a l'étranger pourra être 
interdite par simple arrêté du ministre de l'Intérieur. 

Toute infraction à cette interdiction sera punie d'un 
emprisonnement de trois mois à un an et d'une amende de 
lOO à 1.000 francs. 

ART. 4. - L'article 463 du Code pénal est applicable aux 
· faits prévus par la présente loi. 

ART. 5.- La présente loi cessera d'être en vigueur à ia 
-date qui sera fixée par un décret du président de la Répu
blique et au plus tard, à la conclusion de la paix. 

(Journal officiel du 6 août i9i4). 

§ 2. - Décrets. 

N° 6. 

Décret du 7 Octobre 1909 su.r le service de place. 

De l'état de siège. 

ART. 155. -L'état de siège est déclaré dans les circons
tances prévues et sous les conditions édictées par la loi du 
3 avril1878. 

La déclaration de l'état de siège peut être faite par les 
commandants militaires conformément à l'article 11 de la 
loi du 10 juillet 1791, et a l'article 53 du décret du 24 dé~ 
cembre 1811 (i), dans les cas particuliers suivants: 

1 o L'investissement de la place ou d'un poste par des 
troupes ennemies qui interceptent les communications du 
dehors au dedans et du dedans au dehors; 

(1) Loi du 9 août 1849, art. 5, et loi du 3 avril 1878, art 6. 

A. ET L. P. 13 
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2o Attaque de vive force ou par surprise; 
3° Sédition intérieure de nature à compromettre la sécu

rité de la place ; 
4° Enfin lorsque des rassemblements armés se sont formés 

dans un rayon de 10 kilomètres sans autorisation. 
Le ministre de la Guerre est immédiatement informé. 
Quand les circonstances qui l'ont fait déclarer ont cessé, 

l'état de siège est levé par l'autorité qui ra établi. 

N° 7. 

Décret de mobilisation du :ler Août :1.914. 

Le Président de la République française, 
Vu l'article 3 de la loi constitutionnelle du 25 février 

1875, relative à l'organisation des pouvoirs publics; 
Vu les titres III et IV de la loi du 24 juillet 1873, relative 

à !"organisation générale de l'armée; 
Va la loi du 19 mars 1875, relati\'e à la mobilisation par . 

voie d'affiches et de publication sur la voie publique; 
Vu la loi du 3 juillet 1877 sur les réquisitions militaires, 

modifiée par les lois des 5 mars 1890, 27 mars t906 et 
23 juillet 1911; 

Vu la loi du 22 juillet 1909, relative à la réquisition des 
voitures automobiles; 

Vu la loi du 28 décembre 1888, modifiant les articles 23 
à 27 (service militaire des chemins de fer) de la loi du 
13 mars 1875; 

Vu la loi du 21 mars t 905, modifiée par la loi du 7 août 
1913, sur le recrutement de l'armée, 

Vu l'a vis du conseil des ministres, 
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Décrète: 
ART. 1er. -La mobilisation des armées françaises de terre 

et de mer est ordonnée sur toute l'étendue du territoire 
français, en Algérie, dans les autres colonies et dans les 

pays de protectorat. . . . 
ART. 2. -En France, en Corse, en Algéne et en Tums1e, 

la mobilisation sera portée à la connaissance des populations 
au moyen d'affiches qui seront immédiatement placardées 

sur la voie publique. 
Tout Français soumis aux obligations militaires devra se 

conformer aux prescriptions contenues dans ces affiches, 
sous peine d'être puni avec toutes les rigueurs des 

lois. 
ART. 3. - Dans les colonies (autres que l'Algérie), la 

mobilisation sera portée à la connaissance des populations 
par les soins des gouverneurs. 

Dans les pays de protectorat (autres que la T~nisie), ell_e 
sera portée à la connaissance des Français soum1s aux obli
gations militaires par les soins des rés~den:s géné~a~x .... 

ART. 4. - Le présent décret entrame 1 appel al acttv~te 
des hommes qui ont été désignés, dès le temps de patx, 
pour constituer les unités de douaniers ou de chasseurs 
forestiers ainsi que les services accessoires ~e !"armée (t:é
sorerie et postes, télégraphie militaire, sechons de chemms 
de fer de campagne, etc.) et qui ont reçu, en conséquence, 

une affectation spéciale. 
ART. 5. - Le droit de réquisition est ouvert sur tout le 

territoire français, en Algérie et aux colonies. Il s'exercera 
conformément aux lois et décrets en vigueur· 

Dans les pays de protectorat, les réquisitions s'opéreront 
d'après les conventions arrêtées avec les gouvernements de 

ces pays de protectorat. . . . .. 
ART. 6. - Les autorités civiles, mlhta1res, mant1mes et 
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coloniales sont chargées, sous leur responsabilité de veiller 
à l'exécution des dispositions du présent décret. ' 

(Journal officiel du 2 août 1!114}. 

No 8. 

Décret du 2 Aodt 1914, 
portant déclaration de mise en état de siège 

de l'ensemble du territoire. 

Le président de la République française, 
Vu l'article 2 de la loi du 3 avril 1878; 
Vu l'article 4 de la loi du 9 août 1849; 
Sur l'avis du conseil des ministres 

Décrète: ' 
ART. t•r.- Les 86 départements français et le territoire 

de Belfort, ainsi que les trois départements de l'Algérie, 
sont déclarés en état de siège. 

ART. 2.- Le garde des Sceaux, ministre de la Justice, 
les ministres de l'Intérieur, de la Guerre et de la .Marine 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution 
du présent décret. ' 

(Journal officiel du 3 aoû.t 1914). 
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Décret du 10 Août 19t4, 
déclarant l'état de guerre. 

!2i 

Rapport au président de la République française. 

Paris, le 10 aot1t 1914. 

Monsieur le Président, 
Aux termes de l'article 69 du Code de justice militaire, 

u les règles de compétence établies pour !.es cons~ils. de 
guerre aux armées sont observées dans les c1rconscnphons 
territoriales déclarées en état de guerre par un décret du 
chef de l'État ». 

D'autre part, l'article 156 du même Code permet l'e~ploi 
d'une procédure rapide et simplifiée devant les conse1ls de 
guerre aux armées etles conseils de guerre dans les circons
criptions territoriales en état de guerre. C'est ainsi notam
ment que la juridiction répressive peut être saisie, aux 
termes du susdit article 156, sans instruction préalable. 

Étant données les circonstances actuelles, il me paraît 
nécessaire de recourir à ces articles et d'appliquer les dis
positions sus-visées du Code de justice militaire dans le 
gouvernement militaire de Paris, les tr•, 2", 3•, 4•, 5•, 6•, 
7•, s•, 10•, 20", 21" régions et dans les subdivisions de 
région de Brest, Quimper et Lorient. 

Si vous partagez cette manière de voir, j'ai l'honneur de 
vous prier de vouloir bien revêtir de votre signature le 
projet de décret ci-joint. 

Le président de la République française, 
Vu le rapport du ministre de la Guerre; 
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Vu le Code de · f T . cles 69 et 156 JUS tee mtltatre et notamment les arti-

' Décrète : 
_ART. ter. -Sont déclarées e 't t d . 

cnptions territoriales f, 1 n e a e guerre les Ctrcons-
Paris les 1re 2• .,. 4ormant e gouvernement militaire de 

' ' ' '-' ' e 5" 6" 7e s• t o• 2 de corps d'arme'e a· : ' l' ' ' , o•, 21" régions 
' mst que es s bd' · · Brest Q · . u tvtswns de région de 

' mmper et Lonent. 
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